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otherwise have. 

* 
*     * 
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to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
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NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l’entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
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https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 
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le statut d’une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d’accord international si 
ce dernier ne l’a pas déjà, et qu’il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, à titre d’information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml




 

 

 
 
 
 
 

I 
 
 

 
 

Treaties and international agreements 
 

registered in 
 

June 2016 
 

Nos. 53719 to 53731 
 
 
 

Traités et accords internationaux 
 

enregistrés en 
 

juin 2016 
 

Nos 53719 à 53731



 

 



Volume 3130, I-53719 

 3 

No. 53719 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Tajikistan 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Republic of Tajikistan on Cooperation in the Field of Tourism. Dushanbe, 10 June 2014 

Entry into force:  13 June 2015, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Latvian and Tajik 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 7 June 2016 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Tadjikistan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République du Tadjikistan relatif à la coopération dans le domaine du tourisme. 
Douchanbé, 10 juin 2014 

Entrée en vigueur :  13 juin 2015, conformément à l’article 9  
Textes authentiques :  anglais, letton et tadjik 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

7 juin 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du 
Tadjikistan, ci-après dénommés « Parties », 

Désireux de promouvoir davantage les relations amicales entre le peuple de la République de 
Lettonie et le peuple de la République du Tadjikistan, 

Conscients de l’importance du tourisme pour le développement des relations économiques et 
culturelles, ainsi que pour une meilleure compréhension de la vie, de l’histoire et du patrimoine 
culturel des deux nations, 

Reconnaissant la nécessité de créer un cadre juridique pour la coopération dans le domaine du 
tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties s’efforcent de développer et de renforcer la coopération dans le domaine du 
tourisme en veillant particulièrement à promouvoir une meilleure compréhension de l’histoire et 
de la culture des deux nations. 

2. La coopération dans le domaine du tourisme est mise en œuvre conformément aux 
dispositions du présent Accord, aux lois et règlements nationaux du Gouvernement de la 
République de Lettonie et du Gouvernement de la République du Tadjikistan et dans le respect des 
obligations internationales. 

Article 2 

Les Parties encouragent l’établissement et le développement de la coopération entre les 
entrepreneurs des Parties et les organisations impliquées dans le développement du tourisme, les 
investissements dans ce domaine et la réalisation d’activités conjointes. 

Article 3 

La coopération visée à l’article 2 est réalisée par les moyens suivants : 
a) La promotion du tourisme organisé de groupe et individuel entre les deux pays ; 
b) L’appui aux activités et aux projets communs ; 
c) L’échange d’experts ; 
d) L’échange de renseignements ; 
e) L’appui au développement des ressources humaines dans les secteurs du tourisme et de 

l’hôtellerie. 
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Article 4 

Les Parties encouragent l’échange de renseignements dans les domaines suivants : 
a) Les statistiques en matière de tourisme ; 
b) Les programmes éducatifs, les conférences, les séminaires et les ateliers dans les 

domaines du tourisme et de l’hôtellerie ; 
c) Les activités promotionnelles ; 
d) Les possibilités d’investissement ; 
e) Les tendances et les faits nouveaux dans le secteur du tourisme ; 
f) Les lois et règlements dans le secteur du tourisme. 

Article 5 

Les Parties encouragent la coopération entre les étudiants en échange, les experts et les 
scientifiques spécialisés dans les domaines du tourisme et de l’hôtellerie, sauf accord contraire 
entre les Parties par rapport à ce qui est prévu dans le présent Accord. 

Article 6 

1. Les Parties créent une Commission mixte chargée de la bonne exécution des dispositions 
du présent Accord et de la résolution des problèmes qui pourraient survenir dans le cadre de son 
exécution. 

2. La Commission mixe est composée de représentants des administrations nationales du 
tourisme désignés par les Parties. 

3. La première réunion de la Commission mixte se tient dans les six mois suivant l’entrée en 
vigueur de l’Accord. 

4. Lors de la première réunion, la Commission mixte établit un règlement intérieur qui 
définit les procédures régissant ses activités. 

5. La Commission est présidée par un représentant de chaque Partie. 
6. La Commission mixte se réunit, en fonction des besoins existants et sur demande écrite 

de l’une ou l’autre Partie, alternativement en République de Lettonie et en République du 
Tadjikistan. 

Article 7 

1. Le présent Accord n’affecte pas les droits et les obligations de chacune des Parties 
découlant d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties. 

2. Les Parties règlent tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord par voie de consultation et de négociation. 



Volume 3130, I-53719 

 17 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié et amendé par consentement mutuel des Parties. Les 
amendements prennent la forme d’un protocole distinct et entrent en vigueur conformément au 
paragraphe 1 de l’article 9 du présent Accord. Le protocole ainsi formé fait partie intégrante de 
l’Accord. 

Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après réception de la dernière des 
notifications écrites, adressées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement des procédures internes nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. L’Accord est automatiquement 
reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties n’informe 
l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer six mois avant la 
période d’expiration. 

FAIT à Douchanbé, le 10 juin 2014, en deux exemplaires, en langues lettone, tadjike et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation de l’Accord, 
le texte anglais prévaut. 

 
Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

[VJAČESLAVS DOMBROVSKIS] 
Pour le Gouvernement de la République du Tadjikistan : 

[MALIKSHO NEMATOV] 
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No. 53720 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Mongolia 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of 
Mongolia on the Exemption of Visa Requirements for Holders of Diplomatic, Service 
and Official Passports. Ulaanbaatar, 12 June 2014 

Entry into force:  6 September 2014, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Latvian and Mongol 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 7 June 2016 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Mongolie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
Mongolie relatif à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, de service et officiels. Oulan-Bator, 12 juin 2014 

Entrée en vigueur :  6 septembre 2014, conformément à l’article 10  
Textes authentiques :  anglais, letton et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

7 juin 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE RELATIF À L’EXEMPTION DE 
L’OBLIGATION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES, DE SERVICE ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Mongolie, ci-après 
dénommés « Parties », 

Guidés par le désir de développer davantage les relations amicales entre les deux États, 
Désireux de promouvoir, de faciliter et d’encourager l’échange de visites de fonctionnaires 

des Parties grâce à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, de service et officiels en cours de validité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, de service et 
officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie sont exemptés de l’obligation de visa pour 
entrer sur le territoire de l’autre Partie, y séjourner, en sortir ou transiter par celui-ci, selon le cas, 
pour une durée n’excédant pas 90 jours sur toute période de 180 jours. 

Article 2 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, de service et 
officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie qui souhaitent séjourner plus de 90 jours sur 
le territoire de l’autre Partie doivent obtenir un visa à l’avance. 

Article 3 

Le présent Accord ne dispense pas les titulaires de passeports diplomatiques, de service et 
officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie affectés à une mission diplomatique ou 
consulaire ou à des représentations diplomatiques d’organisations internationales sur le territoire 
de l’autre Partie, ainsi que les membres de leur famille titulaires de passeports diplomatiques, de 
service et officiels en cours de validité, de l’obligation d’obtenir un visa d’accréditation délivré par 
l’État d’accueil avant leur arrivée. 

Article 4 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, de service et 
officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie entrent dans les ports ouverts aux voyageurs 
internationaux de l’autre Partie, en sortent et transitent par ceux-ci, et accomplissent toutes les 
formalités nécessaires prévues par les lois et règlements en matière d’immigration de cette Partie. 
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Article 5 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, de service et 
officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie se soumettent aux lois et règlements de 
l’autre Partie pendant leur séjour sur le territoire de cette Partie. 

Article 6 

Le présent Accord ne limite pas le droit des autorités compétentes de l’une ou l’autre Partie 
d’interdire l’entrée dans son territoire des titulaires de passeports diplomatiques, de service et 
officiels de l’autre Partie considérés comme indésirables ou d’écourter ou de mettre fin à leur 
séjour sur son territoire. 

Article 7 

Chaque Partie peut, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé 
publique, suspendre le présent Accord, en totalité ou en partie. L’introduction et la levée de cette 
suspension sont notifiées à l’avance et sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 8 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, au plus tard 30 jours à compter de la 
date de signature du présent Accord, les échantillons de passeports diplomatiques, de service et 
officiels. 

2. Les Parties s’informent de l’introduction de nouveaux passeports diplomatiques, de 
service et officiels ou de la modification des passeports diplomatiques, de service et officiels 
existants, et transmettent par la voie diplomatique des échantillons des nouveaux passeports 
diplomatiques, de service et officiels ou des passeports diplomatiques, de service et officiels 
modifiés au moins 30 jours avant leur introduction ou la prise d’effet de toute modification. 

Article 9 

Tout différend découlant de la mise en œuvre ou de l’application du présent Accord est réglé 
par voie de négociation ou de consultation entre les Parties. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date de réception de la 
dernière des notifications écrites échangées par la voie diplomatique par lesquelles les Parties 
s’informent de l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. L’une ou l’autre Partie peut le 
dénoncer moyennant une notification écrite adressée par la voie diplomatique. En pareil cas, la 
dénonciation prend effet 90 jours après la date de réception de la notification en question. 
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3. Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord écrit entre les Parties. Ces 
amendements entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article et font partie 
intégrante du présent Accord. 

FAIT à Oulan-Bator, le 12 juin 2014, en double exemplaire, en langues lettonne, mongole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

 
Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

[EDGARS RINKĒVIČS] 
Pour le Gouvernement de la Mongolie : 

[LUVSANVANDAN BOLD]
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No. 53721 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
People’s Republic of China relating to Civil Air Transport (with annex). Riga, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 
RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN CIVIL 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désirant faciliter les contacts amicaux entre leurs deux peuples et développer des relations 
mutuelles entre les deux pays dans le domaine de l’aviation civile, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de l’établissement et de l’exploitation des services aériens entre leurs 
territoires respectifs et au-delà comme suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
1. L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de 

Lettonie, le Ministère des transports, ou toute personne ou tout organisme autorisé à remplir toute 
fonction actuellement exercée par ledit Ministère, et dans le cas de la République populaire de 
Chine, l’Administration générale de l’aviation civile de Chine, ou toute personne ou tout 
organisme autorisé à remplir toute fonction actuellement exercée par ladite Administration ; 

2. Le terme « Accord » désigne le présent Accord et son annexe ainsi que tout amendement 
du présent Accord et/ou de son annexe effectué conformément à l’article 18 du présent Accord ; 

3. L’expression « compagnie aérienne » désigne toute entreprise de transport aérien offrant 
ou exploitant des services aériens internationaux ; 

4. L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne désignée 
et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord ; 

5. Le terme « aéronef » désigne un aéronef civil ; 
6. L’expression « service aérien » désigne tout service aérien régulier assuré par des 

aéronefs pour le transport public de passagers, de bagages, de marchandises ou de courrier ; 
7. L’expression « service aérien international » désigne un service aérien qui traverse 

l’espace aérien du territoire de plusieurs États ; 
8. L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage ayant un but autre que 

l’embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de marchandises ou de courrier ; 
9. Le terme « capacité » désigne : 

a) À l’égard d’un aéronef, la charge utile de cet aéronef sur une route ou un tronçon 
d’une route ; 

b) À l’égard d’un service aérien, la capacité de l’aéronef utilisé pour ce service 
multipliée par la fréquence à laquelle l’aéronef est exploité pendant une période 
donnée et sur une route donnée ou un tronçon d’une route ; 
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10. Le terme « tarif » désigne les prix demandés pour le transport de passagers, de bagages et 
de marchandises et les conditions qui régissent l’application de ces prix, y compris les prix et 
conditions pour les services d’agence et autres services auxiliaires, mais à l’exclusion des prix et 
des conditions relatifs au transport du courrier ; 

11. L’expression « tableau de routes » désigne le tableau de routes se trouvant en annexe du 
présent Accord ou tel qu’amendé conformément aux dispositions de l’article 18 du présent 
Accord. Le tableau de routes fait partie intégrante du présent Accord ; 

12. L’expression « route spécifiée » désigne la route spécifiée dans le tableau de routes. 

Article 2. Droits accordés 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans 
le présent Accord afin de permettre à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante 
d’établir et exploiter des services aériens internationaux (ci-après dénommés « services 
convenus ») sur la route spécifiée à l’annexe. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, la compagnie aérienne désignée de 
chaque Partie contractante jouit des droits suivants lorsqu’elle exploite un service convenu sur une 
route spécifiée : 

a) Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante le long 
de la route aérienne ou des routes aériennes prescrites par les autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante ; 

b) Le droit de faire des escales à des fins non commerciales à un ou plusieurs points de 
la route spécifiée sur le territoire de l’autre Partie contractante, sous réserve de 
l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante ; 

c) Le droit de faire des escales à un ou plusieurs points de la route spécifiée sur le 
territoire de l’autre Partie contractante afin d’embarquer et de débarquer des 
passagers, des bagages, des marchandises et du courrier en trafic international, en 
provenance ou à destination de la première Partie contractante. 

3. Le droit de la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante d’embarquer et de 
débarquer du trafic international à destination ou en provenance d’un pays tiers en un ou plusieurs 
points sur le territoire de l’autre Partie contractante est convenu entre les autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes. 

Article 3. Désignation et autorisation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
compagnie aérienne pour exploiter les services convenus sur la ou les routes spécifiées, ainsi que 
de retirer ou de modifier cette désignation. 

2. La propriété substantielle et le contrôle effectif de la compagnie aérienne désignée par 
chaque Partie contractante restent dévolus à cette Partie contractante ou à des ressortissants de 
cette Partie contractante. 

3. Les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante peuvent demander à la 
compagnie aérienne désignée de la première Partie contractante de prouver qu’elle est à même de 
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respecter les conditions et obligations prescrites par les lois et règlements qui sont normalement et 
raisonnablement appliqués à l’exploitation de services aériens internationaux par ces autorités. 

4. À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article, accorde sans délai déraisonnable 
l’autorisation d’exploitation appropriée à la compagnie aérienne ainsi désignée. 

5. La compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante peut commencer, lorsqu’elle a 
obtenu l’autorisation d’exploitation, l’exploitation des services convenus conformément aux 
dispositions pertinentes du présent Accord à partir de la date prescrite dans cette autorisation. 

Article 4. Révocation, suspension de l’autorisation ou imposition de conditions 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer ou de suspendre l’autorisation 
d’exploitation accordée à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante ou 
d’imposer des conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice par ladite compagnie aérienne 
désignée des droits spécifiés à l’article 2 du présent Accord, dans l’un quelconque des cas 
suivants : 

a) Lorsqu’elle n’est pas convaincue que la propriété substantielle et le contrôle effectif 
de ladite compagnie aérienne désignée sont dévolus à la Partie contractante qui l’a 
désignée ou aux ressortissants de cette Partie contractante ; ou 

b) Lorsque ladite compagnie aérienne désignée ne respecte pas les lois et règlements de 
la première Partie contractante visés à l’article 5 du présent Accord ; ou 

c) Lorsque ladite compagnie aérienne, de toute autre manière, ne conforme pas son 
exploitation aux conditions prévues dans le présent Accord. 

2. À moins que la révocation immédiate, la suspension des droits ou l’imposition des 
conditions prescrites au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher 
une nouvelle infraction aux lois et règlements par ladite compagnie aérienne désignée, ces droits 
ne seront exercés qu’après consultations avec l’autre Partie contractante. 

Article 5. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’admission sur son territoire, au 
départ de son territoire ou à l’exploitation et à la navigation sur son territoire d’aéronefs affectés à 
l’exploitation internationale sont applicables aux aéronefs de la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie contractante lorsqu’ils entrent sur le territoire de la première Partie contractante, 
lorsqu’ils le quittent ou pendant qu’ils y sont exploités et y naviguent. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’admission sur son territoire, au 
séjour sur son territoire ou à la sortie de son territoire des passagers, des équipages, des bagages, 
des marchandises ou du courrier, notamment les lois et règlements régissant l’entrée, le congé, 
l’immigration, les passeports, la douane et la quarantaine, sont applicables aux passagers, aux 
équipages, aux bagages, aux marchandises ou au courrier transportés par l’aéronef de la 
compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante lorsqu’ils entrent ou se trouvent sur le 
territoire de la première Partie contractante ou qu’ils le quittent. 

3. Les autres lois et règlements pertinents relatifs aux aéronefs et les dispositions relatives à 
l’aviation civile d’une Partie contractante sont applicables à la compagnie aérienne désignée de 
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l’autre Partie contractante lors de l’exploitation des services convenus sur le territoire de la 
première Partie contractante. 

4. Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct et ne quittant 
pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié. 

Article 6. Dispositions relatives à la capacité 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes ont des possibilités 
équitables et égales d’exploiter les services convenus sur la ou les routes spécifiées. 

2. Lorsqu’elle exploite les services convenus, la compagnie aérienne désignée de chaque 
Partie contractante prend en considération les intérêts de la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie contractante afin de ne pas nuire indûment aux services assurés par cette dernière sur 
tout ou partie de la même route. 

3. Les services convenus fournis par les compagnies aériennes désignées des Parties 
contractantes doivent offrir, avec un coefficient de remplissage raisonnable, une capacité 
suffisante pour répondre aux besoins de trafic pour le transport de passagers, de bagages, de 
marchandises et de courrier entre les territoires des Parties contractantes. 

4. Les dispositions relatives à l’embarquement et au débarquement des passagers, des 
bagages, des marchandises et du courrier par la compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante en un ou plusieurs points de la route spécifiée autres qu’un ou plusieurs points situés 
sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante sont prises conformément aux principes 
généraux selon lesquels la capacité doit être en rapport avec : 

a) Les besoins du trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné la compagnie aérienne ; 

b) Les besoins du trafic du pays ou de la région autre que les Parties contractantes 
traversée par le service convenu, compte tenu des autres services aériens établis par 
la ou les compagnies aériennes de l’État ou de la région ; 

c) Les exigences d’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points situés 
sur le territoire des Parties. 

Article 7. Arrangements commerciaux 

1. La capacité, la fréquence et le programme de vols sont convenus entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes. 

2. Les questions relatives à l’agence de vente pour l’exploitation des services convenus sont 
fixées d’un commun accord entre les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes et 
approuvées par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

3. La compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante peut, en fonction 
des besoins du trafic, demander l’exploitation d’un vol supplémentaire sur la route spécifiée. La 
demande relative à ce vol est soumise aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au 
moins cinq jours ouvrables avant l’exploitation envisagée, et le vol ne peut être exploité qu’après 
l’obtention de l’approbation. 
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Article 8. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer aux services convenus sur la route spécifiée sont établis à des taux 
raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation, notamment du coût 
d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable, des caractéristiques du service (telles que la vitesse et le 
niveau de confort) et des tarifs applicables aux services de l’autre compagnie aérienne ou d’autres 
compagnies aériennes sur toute section de la route spécifiée. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont convenus entre les compagnies 
aériennes désignées des deux Parties contractantes, en consultation, si nécessaire et si possible, 
avec l’autre compagnie aérienne ou les autres compagnies aériennes exploitant la même route ou 
le même tronçon. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à leurs autorités aéronautiques respectives 
au moins 60 jours avant la date proposée d’introduction de ces tarifs et entrent en vigueur après 
leur approbation par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

3. Si les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes ne parviennent pas à 
s’entendre sur les tarifs, les autorités aéronautiques des Parties contractantes déterminent les tarifs 
par voie de consultations. 

4. Si les autorités aéronautiques des Parties contractantes ne parviennent pas à s’entendre au 
sujet de l’approbation de tout tarif qui leur est soumis en vertu du paragraphe 2 du présent article 
ou sur la détermination de tout tarif en vertu du paragraphe 3 du présent article, la question est 
soumise aux Parties contractantes pour règlement conformément aux dispositions de l’article 17 
du présent Accord. 

5. En attendant la détermination d’un nouveau tarif conformément aux dispositions du 
présent article, les tarifs déjà en vigueur prévalent. 

Article 9. Services techniques et taux de facturation 

1. Chaque Partie contractante fournit un ou plusieurs aéroports réguliers, un ou plusieurs 
aéroports de dégagement et des installations et services de navigation aérienne sur son territoire, 
ainsi que les services pertinents, y compris les services de communication, de navigation, de 
météorologie et d’autres installations et services auxiliaires pour l’exploitation des services 
convenus par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante. 

2. La compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante est facturée pour 
l’utilisation des aéroports et des installations et services de navigation aérienne de l’autre Partie 
contractante à des taux justes et raisonnables prescrits par les autorités appropriées de l’autre 
Partie contractante. Ce taux n’est pas supérieur à ceux applicables à toute compagnie aérienne 
d’autres États pour des services et pour l’utilisation d’aéroports et d’installations et services de 
navigation aérienne similaires sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 10. Fourniture de données statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante, sur demande, les données statistiques qui peuvent être 
raisonnablement requises afin d’examiner la capacité offerte sur les services convenus exploités 
par la compagnie aérienne désignée par la première Partie contractante sur la route spécifiée. Ces 
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données comprennent tous les renseignements nécessaires pour déterminer le volume du trafic 
transporté par ladite compagnie aérienne désignée sur les services convenus. 

Article 11. Représentation et personnel 

1. Pour l’exploitation des services convenus sur la route spécifiée, la compagnie aérienne 
désignée de chaque Partie contractante a le droit, sur une base de réciprocité, d’établir une 
représentation à un ou plusieurs points de la route spécifiée situés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

2. Les membres du personnel de la représentation de la compagnie aérienne désignée de 
chaque Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante sont des ressortissants de 
l’une ou l’autre Partie contractante ; le nombre d’agents est déterminé par les autorités 
aéronautiques des deux Parties contractantes. Ce personnel est soumis aux lois et règlements de 
l’autre Partie contractante. 

3. Chaque Partie contractante accorde à la représentation de la compagnie aérienne désignée 
de l’autre Partie contractante et aux membres de son personnel l’assistance et les facilités 
nécessaires à l’exploitation efficace des services convenus. 

4. Les membres d’équipage de la compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie 
contractante sur les services convenus sont des ressortissants de ladite Partie contractante. Si une 
compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante désire employer des membres 
d’équipage d’une autre nationalité sur les services convenus, elle obtient l’approbation préalable 
de l’autre Partie contractante. 

Article 12. Droits de douane et imposition 

1. Lorsqu’un aéronef exploité sur les services convenus par la compagnie aérienne désignée 
d’une Partie contractante arrive sur le territoire de l’autre Partie contractante, ledit aéronef et son 
équipement ordinaire, les pièces de rechange (y compris les moteurs), le carburant, l’huile 
(y compris les fluides hydrauliques, les huiles lubrifiantes) et les provisions de bord (y compris les 
aliments, les boissons et le tabac) à bord de cet aéronef sont exemptés, sur une base de réciprocité, 
de tous les droits de douane, taxes, frais de visite et autres frais et charges similaires, à condition 
que ces équipements et articles restent à bord de l’aéronef jusqu’au moment de leur réexportation. 

2. Les équipements et articles suivants sont aussi exemptés, sur une base de réciprocité, de 
tous droits de douane, taxes, frais de visite et autres frais et redevances similaires, à l’exception 
des redevances correspondant aux services fournis : 

a) L’équipement ordinaire, les pièces de rechange (y compris les moteurs), le carburant, 
l’huile (y compris les fluides hydrauliques, les huiles lubrifiantes) et les provisions 
de bord (y compris les aliments, les boissons et le tabac) transportés sur le territoire 
de l’autre Partie contractante et destinés à être utilisés sur les aéronefs exploités sur 
les services convenus par la compagnie aérienne désignée, même lorsque cet 
équipement et ces articles doivent être utilisés sur une partie du voyage effectuée 
au-dessus du territoire de l’autre Partie contractante ; 

b) Les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduites sur le territoire de l’autre 
Partie contractante en vue de l’entretien ou de la réparation des aéronefs exploités sur 
les services convenus par la compagnie aérienne désignée. 
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3. Les équipements et articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article peuvent être 
déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante avec l’approbation des autorités douanières 
de l’autre Partie contractante. Ces équipements et articles sont maintenus sous la surveillance ou le 
contrôle des autorités douanières de l’autre Partie contractante jusqu’à ce qu’ils soient réexportés, 
ou jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé conformément à la règlementation douanière de 
l’autre Partie contractante. 

4. L’exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent article est également disponible 
lorsqu’une compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante a passé un contrat avec une ou 
plusieurs autres compagnies aériennes, qui bénéficient également de ces exemptions sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, pour le prêt ou le transfert sur le territoire de l’autre Partie 
contractante des équipements et articles spécifiés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

5. Le stock de billets imprimés, les lettres de transport aérien et le matériel publicitaire 
introduits par la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante sont exemptés, sur une base de réciprocité, de tous droits de douane, taxes, 
frais de visite et autres frais et redevances similaires. 

6. Les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct sont exemptés de tous droits 
de douane, taxes, frais de visite et autres frais et redevances similaires sur une base de réciprocité, 
à l’exception des redevances correspondant aux services fournis. 

Article 13. Conversion et transfert des recettes 

1. La compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante a, sur une base de 
réciprocité, le droit de transférer ses recettes perçues sur le territoire de l’autre Partie contractante 
vers le territoire de la première Partie contractante. 

2. La conversion et le transfert de ces recettes s’effectuent en devises convertibles au taux 
de change effectif en vigueur à la date du transfert. 

3. Chaque Partie contractante facilite la conversion et le transfert des recettes perçues sur 
son territoire par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante, et assiste 
promptement ladite compagnie aérienne dans l’accomplissement des formalités pertinentes. 

Article 14. Sûreté de l’aviation 

1. Les Parties contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation 
civile contre les actes d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du 
présent Accord. Les Parties contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de 
la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, 
signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 



Volume 3130, I-53721 

 87 

3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux normes et 
pratiques recommandées relatives à la sécurité de l’aviation établies par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale et désignées comme Annexes à la Convention relative à l’aviation 
civile internationale dans la mesure où ces normes et pratiques recommandées sont applicables 
aux Parties contractantes. Elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles et des 
exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente 
sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Les deux Parties contractantes conviennent que ces exploitants d’aéronefs peuvent être 
tenus d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au 
paragraphe 3 du présent article et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour 
sur son territoire, et pour la sortie de son territoire. Les deux Parties contractantes veillent à ce que 
des mesures adéquates soient appliquées effectivement sur leurs territoires pour assurer la sécurité 
des aéronefs avant et pendant l’embarquement ou le chargement, et pour assurer l’inspection des 
passagers, des équipages, des bagages, des marchandises et des provisions à bord avant et pendant 
l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine aussi avec bienveillance 
toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures 
spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports ou des 
installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en facilitant les 
communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin avec rapidité et sécurité à cet 
incident ou à cette menace d’incident. 

Article 15. Reconnaissance des certificats et licences 

Chaque Partie contractante reconnaît le certificat de navigabilité, le brevet d’aptitude et les 
licences en cours de validité délivrés ou validés par l’autre Partie contractante aux fins de 
l’exploitation des services convenus sur la route spécifiée si les normes de ces certificats et 
licences sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies de temps à autre 
conformément à la Convention relative à l’aviation civile internationale. 

Article 16. Consultations 

1. Les Parties contractantes, dans un esprit d’étroite collaboration et d’assistance mutuelle, 
veillent à la mise en œuvre correcte et au respect satisfaisant des dispositions du présent Accord. À 
cette fin, les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consultent de temps à autre. 

2. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations avec l’autre 
Partie contractante au sujet du présent Accord. Ces consultations commencent dès que possible, et 
au moins dans les 60 jours suivant la date de réception de la demande par l’autre Partie 
contractante, sauf accord contraire. 
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Article 17. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes relativement à l’interprétation ou à la 
mise en œuvre du présent Accord, les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes 
règlent d’abord le différend par voie de négociation. 

2. Si les autorités aéronautiques des Parties contractantes ne parviennent pas à régler ledit 
différend, les Parties contractantes règlent ce différend par la voie diplomatique. 

Article 18. Amendement et modification 

1. Si l’une des Parties contractantes estime qu’il est souhaitable d’amender une disposition 
du présent Accord ou de son annexe, elle peut à tout moment demander des consultations avec 
l’autre Partie contractante, et ces consultations, qui peuvent être menées dans le cadre de 
discussions ou par correspondance, commencent dans un délai de 90 jours à compter de la date de 
réception de la demande par l’autre Partie contractante, à moins que les deux Parties ne 
conviennent d’une prolongation de ce délai. 

2. Les consultations visées au paragraphe 1 du présent Article peuvent aussi être tenues 
entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes. 

3. Tout amendement du présent Accord ou de son annexe entre en vigueur lorsqu’il est 
confirmé par un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 19. Dénonciation 

Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier l’autre Partie contractante, par la voie 
diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord. Le présent Accord prend alors fin 12 mois 
après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, sauf si cette notification 
est retirée par accord entre les Parties contractantes avant l’expiration de cette période. 

Article 20. Enregistrement 

Le présent Accord ou tout amendement au présent Accord est enregistré auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Titres 

Le titre de chaque article du présent Accord est donné à titre de référence et de commodité et 
ne définit, ne limite ou ne décrit en rien la portée ou l’intention des dispositions du présent 
Accord. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la notification 
par les Parties contractantes, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures 
requises à cet effet. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Riga, le 4 mars 1999, en double exemplaire, en langues lettone, chinoise et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[ANATOLIJS GORBUNOVS] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[BAO PEIDE] 
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ANNEXE 

TABLEAU DE ROUTES 

1. La route pour les services convenus exploités par la compagnie aérienne désignée par le 
Gouvernement de la République de Lettonie est la suivante dans les deux sens : 

 
Points en Lettonie - 
- Un point intermédiaire 
À convenir ultérieurement - 
- Beijing ou autre point en Chine 
À convenir ultérieurement - 
- Un point au-delà 
À convenir ultérieurement. 
 
2. La route pour les services convenus exploités par la compagnie aérienne désignée par le 

Gouvernement de la République populaire de Chine est la suivante dans les deux sens : 
 
Points en Chine - 
- Un point intermédiaire 
À convenir ultérieurement - 
- Riga ou autre point en Lettonie 
À convenir ultérieurement - 
Un point au-delà 
À convenir ultérieurement. 
 
3. La compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante peut omettre, à sa 

discrétion, tout point de la route spécifiée sur un ou tous les vols, à condition que les services 
convenus commencent et se terminent sur le territoire de la Partie contractante qui désigne la 
compagnie aérienne. 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3130, I-53722 

 93 

 



Volume 3130, I-53722 

 94 

 



Volume 3130, I-53722 

 95 

 



Volume 3130, I-53722 

 96 

 



Volume 3130, I-53722 

 97 

 



Volume 3130, I-53722 

 98 

 



Volume 3130, I-53722 

 99 

 



Volume 3130, I-53722 

 100 

 



Volume 3130, I-53722 

 101 

[ TEXT IN LATVIAN – TEXTE EN LETTON ] 

 



Volume 3130, I-53722 

 102 

 



Volume 3130, I-53722 

 103 

 



Volume 3130, I-53722 

 104 

 



Volume 3130, I-53722 

 105 

 



Volume 3130, I-53722 

 106 

 



Volume 3130, I-53722 

 107 

 



Volume 3130, I-53722 

 108 

 



Volume 3130, I-53722 

 109 

 



Volume 3130, I-53722 

 110 

[ TEXT IN MONGOL – TEXTE EN MONGOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE RELATIF AU TRAFIC 
INTERNATIONAL PAR ROUTE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Mongolie (ci-après 
dénommés « Parties contractantes »), 

Soucieux de contribuer au développement des relations commerciales et économiques entre 
les deux pays, 

Déterminés à promouvoir la collaboration dans le domaine du transport routier dans le cadre 
de l’économie de marché, 

Reconnaissant l’intérêt et l’avantage mutuels d’un accord relatif au transport routier, 
Sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux opérations de transport routier international effectuées par 
le transporteur qui, dans son pays d’origine, selon sa législation nationale, est habilité à effectuer 
des opérations de transport routier international, pour le compte d’autrui ou pour son compte 
propre, et peut effectuer ces opérations à destination du territoire de l’autre pays, en provenance du 
territoire de l’autre pays ou en transit par le territoire de l’autre pays. 

Article 2. Définitions 

1. L’expression « pays d’origine » désigne le territoire des Parties contractantes sur lequel le 
transporteur est établi et sur lequel un véhicule est immatriculé. 

2. L’expression « pays hôte » désigne le territoire d’une Partie contractante sur lequel le 
transporteur exerce son activité sans que son véhicule y soit immatriculé et sans que le 
transporteur y soit établi. 

3. Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale, établie sur les 
territoires des Parties contractantes, et autorisée, conformément aux lois et règlements nationaux 
pertinents, à assurer le transport international de passagers ou de marchandises par route. 

4. Le terme « véhicule » désigne : 
a) En ce qui concerne le transport de passagers : tout véhicule automobile routier qui 

est adapté au transport de passagers, compte plus de neuf places assises, y compris le 
siège du conducteur, et est immatriculé sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes ; 

b) En ce qui concerne le transport de marchandises : tout véhicule automobile routier, 
en charge ou à vide, qui est immatriculé sur le territoire de l’une ou l’autre Partie 
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contractante et adapté au transport de marchandises. Aux fins du présent Accord, le 
terme « véhicule » désigne également toute remorque ou semi-remorque attelée à un 
véhicule, indépendamment du lieu d’immatriculation de la remorque ou de la 
semi-remorque. 

5. L’expression « service régulier » désigne le transport de passagers sur des itinéraires et 
selon des horaires convenus à l’avance, les passagers pouvant monter ou descendre du véhicule à 
des arrêts prédéterminés. 

6. L’expression « services de navette » désigne les services par lesquels, au moyen de 
voyages aller et retour répétés, des groupes de passagers réunis à l’avance sont transportés d’un 
lieu de départ unique à un lieu de destination unique. 

Chaque groupe, composé des passagers ayant effectué le trajet aller, est ramené au lieu de 
départ lors d’un voyage ultérieur. Les expressions « lieu de départ » et « lieu de destination » 
désignent respectivement le lieu où le voyage commence et le lieu où il se termine, ainsi que, dans 
chaque cas, la localité environnante dans un rayon de 50 km. Le premier voyage de retour et le 
dernier voyage aller de la série de navettes sont effectués à vide. 

7. L’expression « service occasionnel » désigne un service qui ne correspond ni à la 
définition d’un service régulier de passagers ni à celle d’un service de navette. La fréquence ou le 
nombre de services n’affecte pas leur classification en tant que services occasionnels. 

8. Le terme « cabotage » désigne le transport de passagers ou de marchandises entre des 
points situés sur le territoire d’une Partie contractante par un transporteur de l’autre Partie 
contractante. 

Article 3. Comité mixte et autorités compétentes 

1. Pour l’application et la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les autorités 
compétentes des deux Parties contractantes établissent un Comité mixte composé des délégués 
désignés par ces autorités. 

2. Le Comité mixte se réunit à la demande des autorités compétentes de l’une ou l’autre 
Partie contractante lors de réunions qui se tiendront alternativement sur les territoires des Parties 
contractantes. 

3. Dans le cadre du présent Accord, les autorités compétentes sont les suivantes : 
- Pour la République de Lettonie : le Ministère des transports ; 
- Pour la Mongolie : le Ministère des routes et des transports. 

II. TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article 4. Services réguliers et services de navette 

1. Les services réguliers et les services de navette exploités entre les territoires des Parties 
contractantes ou en transit par ceux-ci sont soumis à un système de permis délivrés par les 
autorités compétentes des Parties contractantes. 
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2. Les transporteurs doivent adresser les demandes d’autorisation requises pour les services 
réguliers et les services de navette à l’autorité compétente de leur pays d’origine. Si cette autorité 
compétente approuve la demande, elle la transmet à l’autorité compétente du pays hôte. 

3. Le Comité mixte créé en vertu de l’article 3 du présent Accord décide de la forme de la 
demande d’autorisations et des documents y afférents. 

4. Les services réguliers sont établis sur une base de réciprocité. 
Chaque autorité compétente délivre les permis pour une période maximale de cinq ans pour la 

section de l’itinéraire exploitée sur son territoire. 

Article 5. Services occasionnels 

1. Les services occasionnels exploités entre les territoires des Parties contractantes ou en 
transit par leurs territoires sont soumis à un système de permis précédemment délivrés par les 
autorités compétentes des Parties contractantes. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les services occasionnels suivants ne 
nécessitent pas de permis de transport : 

a) Les services aller-retour, c’est-à-dire les services pour lesquels le même véhicule est 
utilisé pour transporter le même groupe de passagers tout au long du voyage et pour 
les ramener au même lieu de départ ; 

b) Les services qui effectuent le voyage aller en charge et le voyage retour à vide ; 
c) Les services qui effectuent le voyage aller à vide et le voyage retour en charge, à 

condition que les passagers : 
- Constituent un groupe formé dans le cadre d’un contrat de transport conclu avant 

leur arrivée sur le territoire de la Partie contractante où ils sont embarqués et 
transportés jusqu’au territoire du pays d’origine ; 

- Aient été précédemment amenés par le même transporteur dans le territoire de la 
Partie contractante où ils sont réembarqués et transportés vers le territoire du pays 
d’origine ; 

- Aient été invités sur le territoire du pays d’établissement, les frais de transport 
étant à la charge de la personne adressant l’invitation. 

d) Les transports en transit effectués dans le cadre des services définis aux 
alinéas a), b) ou c) ; 

e) Les transports effectués dans un bus ou un autocar envoyé pour remplacer un bus en 
panne. 

Article 6. Dispositions communes relatives au transport de passagers 

1. Les permis requis pour les services mentionnés au paragraphe 1 de l’article 4 et au 
paragraphe 1 de l’article 5 sont personnels et ne sont pas transférables à un autre transporteur. 

2. Le Comité mixte créé en vertu de l’article 3 peut rallonger la liste des services visés au 
paragraphe 2 de l’article 5 qui sont exclus du système de permis. 

3. Les services visés au paragraphe 2 de l’article 5 et au paragraphe 2 du présent article 
doivent avoir dans leurs véhicules une lettre de transport dûment remplie contenant la liste des 
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passagers, qui a été signée par le transporteur et cachetée par les autorités de contrôle compétentes. 
La lettre de transport est remplie dans le pays d’origine et doit être conservée dans le véhicule 
pendant toute la durée du voyage pour lequel elle a été délivrée, et présentée à la demande de tout 
agent de contrôle autorisé. 

III. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 7. Régime des permis 

1. Les transporteurs peuvent, en vertu de permis préalablement obtenus par l’autorité 
compétente du pays hôte, effectuer le transport de marchandises entre les territoires des Parties 
contractantes, ainsi qu’à destination/en provenance de pays tiers, si le Comité mixte n’en dispose 
pas autrement. Le transport de marchandises en transit sur ces territoires sera effectué sans permis. 

2. Le permis ne peut être utilisé que par le transporteur auquel il est délivré et n’est pas 
transférable. 

3. Le permis doit être conservé dans le véhicule pendant tout le trajet et doit être présenté à 
la demande de tout agent de contrôle autorisé. 

4. Le Comité mixte établi en vertu de l’article 3 détermine le type, les contingents et la 
durée de validité pour l’utilisation des permis. 

5. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes échangent chaque année un 
nombre de permis conjointement approuvé pour les services occasionnels et le transport de 
marchandises. 

Article 8. Dérogation aux exigences en matière de permis 

1. Les catégories de transport suivantes sont exemptées des exigences relatives aux permis : 
a) Le transport au moyen de véhicules dont le poids total autorisé en charge, y compris 

celui des remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes ; 
b) Le transport de véhicules endommagés ou en panne et le transport de véhicules de 

dépannage ; 
c) Les déplacements à vide d’un véhicule envoyé pour remplacer un véhicule tombé en 

panne dans un autre pays, ainsi que le retour, après réparation, du véhicule qui était 
tombé en panne ; 

d) Le transport de fournitures médicales et du matériel nécessaires en cas de situations 
d’urgence, en particulier pour faire face à des catastrophes naturelles et pour l’aide 
humanitaire ; 

e) Le transport d’objets et d’œuvres d’art destinés à des foires et expositions à des fins 
non commerciales ; 

f) Le transport à des fins non commerciales de biens, d’accessoires et d’animaux à 
destination ou en provenance de représentations théâtrales, musicales, 
cinématographiques, sportives ou circassiennes, de foires ou de fêtes, ainsi que ceux 
destinés à des enregistrements radiophoniques ou à la production de films ou 
d’émissions de télévision ; 
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g) Le premier trajet à vide des véhicules nouvellement achetés ; 
h) Le transport funéraire ; 
i) Le transport d’animaux d’élevage dans des véhicules spécialement construits ou 

transformés de façon permanente pour le transport d’animaux ; 
j) Le transport de pièces de rechange et de provisions pour les aéronefs et les navires de 

haute mer. 
2. Le Comité mixte établi en vertu de l’article 3 peut rallonger la liste des catégories de 

transport exemptées des exigences en matière de permis visées au paragraphe 1 du présent article. 
3. En ce qui concerne les transports mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, le 

conducteur doit conserver tous les papiers et documents indiquant clairement qu’il s’agit d’un des 
types de transport susmentionnés. 

IV. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 9. Cabotage 

Les transporteurs ne peuvent pas effectuer des opérations de cabotage sur le territoire du pays 
hôte, sauf accord contraire. 

Article 10. Obligations des transporteurs et sanctions 

1. Les transporteurs et leur personnel doivent respecter les lois et règlements nationaux en 
vigueur sur le territoire du pays hôte lorsqu’ils effectuent des transports routiers sur le territoire du 
pays hôte. 

2. Dans le cas où un transporteur ou le personnel à bord d’un véhicule immatriculé dans une 
Partie contractante n’a pas respecté les lois et règlements en vigueur sur le territoire du pays hôte, 
ou les dispositions du présent Accord ou les conditions mentionnées dans le permis, l’autorité 
compétente du pays d’origine pourrait, à la demande de l’autorité compétente du pays hôte, 
prendre les mesures suivantes : 

a) Donner un avertissement au transporteur en infraction ; 
b) Annuler ou retirer temporairement les permis permettant au transporteur d’effectuer 

des transports sur le territoire de la Partie contractante où l’infraction a été commise. 
3. L’autorité compétente qui a adopté pareille mesure en informe l’autorité compétente du 

pays hôte qui l’avait proposée. 
4. Les dispositions du présent article n’excluent pas les sanctions légales pouvant être 

appliquées par les tribunaux ou les autorités administratives du pays où l’infraction a été commise. 

Article 11. Fiscalité 

1. Les véhicules de transport de passagers et de marchandises immatriculés dans le pays de 
l’une des Parties contractantes, lorsqu’ils entrent dans le pays de l’autre Partie contractante, 
conformément à la législation douanière et fiscale en vigueur dans ce pays à titre temporaire, sont 
exonérés de tous les droits liés à la propriété des véhicules, des impôts et taxes prélevés sur la 
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circulation ou la possession de véhicules ainsi que des impôts et taxes prélevés sur les opérations 
de transport effectuées dans ce pays. Toutefois, ces exonérations ne s’appliquent pas au paiement 
des péages routiers, des droits d’usage des routes ou d’autres frais similaires qui ne sont pas autres 
ou plus lourds que les péages routiers, les droits d’usage des routes ou les autres frais similaires et 
les obligations connexes auxquels les transporteurs du pays de cette autre Partie contractante 
peuvent être assujettis. 

2. Les lubrifiants et le carburant contenus dans les réservoirs standards des véhicules 
immatriculés dans le pays d’une Partie contractante, ainsi que les pièces de rechange destinées au 
service de réparation d’un véhicule endommagé effectuant un transport international, sont 
exonérés de tous les droits d’importation du pays hôte. Les pièces de rechange non utilisées ainsi 
que les vieilles pièces remplacées sont exportées ou traitées conformément à la réglementation 
douanière du pays hôte. 

Article 12. Assurance 

Le transport de passagers et de marchandises ne peut se faire qu’à bord d’un véhicule dont le 
conducteur est entièrement couvert par une assurance de responsabilité civile du conducteur. Le 
transporteur dispose également d’une couverture d’assurance antérieure sur tous les véhicules 
devant être exploités sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 13. Conditions et exigences particulières 

1. Si le poids et les dimensions du véhicule immatriculé dans une Partie contractante afin 
d’être utilisé pour des opérations de transport avec ou sans chargement dépassent les limites 
maximales autorisées en vigueur sur le territoire du pays hôte ou si ledit véhicule transporte des 
marchandises dangereuses, un permis spécial délivré par les autorités compétentes de ce pays est 
nécessaire. 

2. Le transporteur doit respecter pleinement l’itinéraire de voyage, si celui-ci est 
expressément prévu dans le permis mentionné au paragraphe 1 du présent article. 

Article 14. Obligations internationales 

Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits et obligations des Parties 
contractantes contenues dans d’autres conventions, accords et règlements internationaux qui leur 
sont applicables. 

Article 15. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par la voie diplomatique de la 
dernière des notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement 
des conditions requises à cet effet par leurs législations nationales respectives. 

2. Le présent Accord peut être amendé sur la base d’un accord mutuel entre les Parties 
contractantes. Cet amendement entre en vigueur conformément aux procédures définies au 
paragraphe 1 du présent article. 
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3. En cas de différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent de le régler par voie de 
négociation. 

4. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation, par la voie diplomatique, par 
l’une ou l’autre des Parties contractantes. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets 
six mois après la notification de l’autre Partie contractante. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Oulan-Bator, le 12 juin 2014, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
mongole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[EDGARS RINKĒVIČS] 

Pour le Gouvernement de la Mongolie : 
[AMARJARGAL GANSUKH]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Croatie (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer et de développer les relations amicales qui existent entre les deux pays 
et leurs peuples, 

Convaincus que les échanges et la coopération culturels contribueront à améliorer la 
connaissance et la compréhension mutuelles entre les citoyens des deux pays, 

Résolus à mettre en œuvre les principes de l’Acte final d’Helsinki (1975) et de la Charte de 
Paris pour une nouvelle Europe (1990), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes soutiennent la coopération dans tous les domaines de la culture et 
des arts, en faisant connaître au public de leurs pays respectifs le patrimoine culturel et les 
réalisations culturelles contemporaines de l’autre Partie. 

À cette fin, les Parties encouragent diverses formes de coopération dans les domaines de la 
littérature, de la musique, des arts visuels et du spectacle, ainsi que dans l’industrie du livre et de 
l’édition, du cinéma et des autres médias audiovisuels. 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans les domaines de la protection et de 
la préservation du patrimoine culturel. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent les contacts et les échanges directs entre leurs 
institutions culturelles, associations et particuliers respectifs. 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre leurs bibliothèques, archives, 
musées et galeries d’art, organismes de concerts, ainsi qu’entre d’autres institutions culturelles et 
associations professionnelles concernées. 

Article 3 

Les Parties contractantes échangent des renseignements sur la vie culturelle dans leurs pays 
respectifs ainsi que sur les événements internationaux organisés dans les deux pays et encouragent 
la participation de l’autre Partie contractante à ces événements. 
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Article 4 

Les Parties contractantes protègent le droit d’auteur et les droits voisins dans le domaine de la 
culture et de l’art conformément à leurs lois et règlements nationaux ainsi qu’aux obligations 
internationales contractées par leurs pays respectifs. 

Article 5 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations que les Parties contractantes ont 
contractés en signant des accords internationaux avec d’autres pays. 

Article 6 

Les Parties contractantes encouragent et mettent en œuvre la coopération au sein des 
organisations internationales intergouvernementales, notamment dans le domaine des processus 
d’intégration européenne. 

Article 7 

Les Parties contractantes sont convenues que le présent Accord n’exclut pas les possibilités 
d’autres formes de coopération qui n’y sont pas spécifiées, mais qui sont conformes à ses 
objectifs. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par la voie diplomatique de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties contractantes s’informent de 
l’accomplissement de l’ensemble des conditions requises à cet effet par la législation nationale. Le 
présent Accord est appliqué temporairement à compter du jour de sa signature. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et il est par la suite 
automatiquement reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins qu’il ne soit 
dénoncé par écrit par l’une ou l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. Dans ce cas, la 
dénonciation de l’Accord prend effet à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle l’une ou l’autre Partie contractante a reçu l’avis de dénonciation. 

En cas de dénonciation du présent Accord, tout programme d’échange, arrangement ou projet 
initié dans le cadre du présent Accord et toujours en cours est mis en œuvre jusqu’à son 
achèvement. 

FAIT à Zagreb, le 22 octobre 1999, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, croate 
et anglaise, chacun des trois textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[KARINA PETERSONE] 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
[BOZO BISKUPI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Croatie, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un Accord aux fins d’établir des services aériens entre leurs territoires 
respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 
internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend toute 
Annexe adoptée en vertu de l’article 90 de cette Convention et tout amendement aux 
Annexes ou à la Convention en vertu des articles 90 et 94, qui ont été adoptés par les 
deux Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de 
Lettonie, le Ministère des transports ou toute personne ou tout organisme autorisé à 
remplir les fonctions exercées par ledit Ministère, et dans le cas de la République de 
Croatie, le Ministère des affaires maritimes, des transports et des communications ou 
toute personne ou tout organisme autorisé à remplir les fonctions exercées par ledit 
ministère ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » ou « compagnies aériennes 
désignées » désigne les compagnies aériennes qui ont été désignées et autorisées 
conformément à l’article 3 du présent Accord ; 

d) Le terme « territoire » a le sens indiqué à l’article 2 de la Convention ; 
e) Les expressions « services aériens », « service aérien international », « compagnie 

aérienne » et « escale à des fins non commerciales » ont les sens indiqués à 
l’article 96 de la Convention ; 

f) Le terme « capacité » désigne : 
- En ce qui concerne un aéronef, la charge de cet aéronef disponible sur la route 

ou le tronçon d’une route ; 
- En ce qui concerne un service aérien spécifié, la capacité de l’aéronef utilisé 

pour ce service multipliée par la fréquence exploitée par cet aéronef sur une 
période donnée et sur une route ou un tronçon d’une route ; 
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g) Le terme « tarif » désigne le prix à acquitter pour le transport de passagers, de 
bagages ou de marchandises (à l’exception du courrier), y compris tout avantage 
supplémentaire important à fournir ou à mettre à disposition dans le cadre de ce 
transport, ainsi que la commission à verser sur les ventes de billets pour le transport 
de personnes, ou sur les transactions correspondantes pour le transport de 
marchandises. Le terme englobe également les conditions qui régissent 
l’applicabilité du prix du transport ou le paiement de la commission. 

2. L’annexe au présent Accord fait partie intégrante de l’Accord et toute référence à 
l’Accord est une référence à l’annexe, sauf disposition contraire. 

3. Les titres des articles du présent Accord ne sont donnés qu’à titre de référence. 

Article 2. Droits de trafic 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés dans le 
présent Accord en vue de l’établissement de services aériens internationaux réguliers sur les routes 
spécifiées dans l’annexe au présent Accord. Les compagnies aériennes désignées par chaque Partie 
contractante jouissent, pendant l’exploitation d’un service convenu sur une route spécifiée, des 
droits suivants : 

a) Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante ; 
b) Le droit de faire des escales à des fins non commerciales sur ledit territoire ; et 
c) Le droit de faire des escales sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route 

en annexe au présent Accord afin de débarquer et d’embarquer du trafic 
international. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n’est réputée conférer à la ou aux 
compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le privilège d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, du trafic transporté contre rémunération ou en vertu d’un 
contrat de location et destiné à un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie 
contractante. 

Article 3. Autorisations d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par écrit à l’autre Partie contractante, 
une ou plusieurs compagnies aériennes pour exploiter les services aériens sur les routes spécifiées. 

2. À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorde sans délai à la compagnie aérienne 
désignée les autorisations d’exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger d’une compagnie 
aérienne désignée par l’autre Partie contractante qu’elle leur prouve qu’elle est en mesure de 
remplir les conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement 
appliqués par ces autorités à l’exploitation des services aériens internationaux. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder les autorisations d’exploitation 
visées au paragraphe 2 du présent article ou d’imposer des conditions qu’elle peut juger 
nécessaires au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de 
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la compagnie aérienne sont dévolus à la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne 
ou à ses ressortissants. 

5. Lorsqu’une compagnie aérienne a ainsi été désignée et autorisée, elle peut à tout moment 
commencer à exploiter les services aériens, à condition que les tarifs et les programmes de vol 
soient établis conformément aux dispositions des articles 13 et 14 du présent Accord. 

Article 4. Révocation et suspension des autorisations d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou de 
suspendre l’exercice des droits spécifiés à l’article 2 du présent Accord par une compagnie 
aérienne désignée par l’autre Partie contractante ou d’imposer des conditions qu’elle peut juger 
nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif 
de la compagnie aérienne sont dévolus à la Partie contractante qui a désigné la 
compagnie aérienne ou aux ressortissants de cette Partie contractante ; ou 

b) Au cas où cette compagnie aérienne ne respecte pas les lois ou règlements de la 
Partie contractante qui accorde les droits ; ou 

c) Au cas où la compagnie aérienne, de toute autre manière, ne parvient pas à 
conformer son exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de 
nouvelles infractions aux lois ou règlements, ce droit n’est exercé qu’après consultation entre les 
autorités aéronautiques des Parties contractantes. 

Ces consultations ont lieu dans les 30 jours suivant la réception de la notification. 

Article 5. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée et au séjour sur son 
territoire ainsi qu’au départ de son territoire d’aéronefs assurant des services de navigation 
aérienne internationale, ou à l’exploitation et à la navigation de ces aéronefs pendant leur séjour 
sur son territoire, sont appliqués aux aéronefs des deux Parties contractantes sans distinction de 
nationalité, et sont respectés par ces aéronefs lors de leur entrée ou de leur séjour sur le territoire 
de cette Partie contractante, ou à leur départ de celui-ci. 

2. Les passagers, équipages et marchandises des compagnies aériennes d’une Partie 
contractante se conforment, ou l’on se conforme en leur nom aux lois et règlements d’une Partie 
contractante relatifs à l’entrée et au séjour sur son territoire ainsi qu’au départ de son territoire des 
passagers, des équipages, des marchandises et du courrier transportés à bord des aéronefs, tels que 
les règlements applicables à l’entrée, au congé, à l’immigration, aux passeports, à la douane et au 
contrôle sanitaire. 

Article 6. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par 
une Partie contractante sont, pendant leur période de validité, reconnus valables par l’autre Partie 
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contractante si les conditions qui ont régi leur délivrance ou leur validation sont équivalentes ou 
supérieures aux normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention. 

2. Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître, pour le 
survol de son territoire, la validité des brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés à 
l’intention de ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

Article 7. Exonération des droits de douane et autres droits et taxes 

1. Les aéronefs exploités dans le cadre de services aériens internationaux par la compagnie 
aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante, ainsi que leur équipement ordinaire, les 
réserves de carburants et d’huiles lubrifiantes, et les provisions de bord (y compris les denrées 
alimentaires, les boissons et le tabac) à bord desdits aéronefs sont exonérés de l’ensemble des 
droits de douane, frais de visite et autres droits ou taxes à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, à condition que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs jusqu’au 
moment où ils sont réexportés ou utilisés à bord des aéronefs sur la partie du trajet effectuée 
au-dessus de ce territoire. 

2. Sont également exonérés des mêmes droits et taxes, à l’exception des redevances 
correspondant à la prestation fournie : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans 
des limites fixées par les autorités de ladite Partie contractante, et destinées à être 
utilisées à bord des aéronefs de la compagnie aérienne désignée assurant des services 
internationaux de l’autre Partie contractante ; 

b) Les pièces de rechange et l’équipement ordinaire introduits sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes pour l’entretien ou la réparation des aéronefs exploités dans 
le cadre des services internationaux par la compagnie aérienne désignée de l’autre 
Partie contractante ; 

c) Les carburants et les huiles lubrifiantes destinés à l’approvisionnement des aéronefs 
exploités dans le cadre de services internationaux par la compagnie aérienne 
désignée de l’autre Partie contractante, même si ces fournitures doivent être utilisées 
sur une partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où 
elles sont embarquées. 

3. Il peut être exigé que les matériels et équipements visés au paragraphe 2 ci-dessus soient 
placés sous la surveillance ou le contrôle de la douane. 

4. L’équipement ordinaire embarqué, ainsi que les matériels et fournitures conservés à bord 
des aéronefs de la ou des compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante ne peuvent 
être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’accord des autorités 
douanières de ce territoire. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites 
autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit autrement disposé conformément à la 
réglementation douanière. 

Article 8. Redevances d’usage 

1. Chaque Partie contractante peut imposer ou permettre que soient imposés des frais et 
redevances équitables et raisonnables pour l’utilisation des aéroports et autres installations placés 
sous son contrôle. 



Volume 3130, I-53724 

 159 

2. Les frais et redevances pour l’utilisation des aéroports et autres installations aériennes qui 
sont imposés par les autorités compétentes sur le territoire de l’une des Parties contractantes aux 
aéronefs d’une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante ne sont pas supérieurs à ceux 
imposés aux aéronefs d’une compagnie aérienne nationale assurant des services aériens 
internationaux similaires. 

Article 9. Trafic en transit direct 

Les passagers, les bagages et le fret en transit direct sur le territoire d’une Partie contractante 
et ne quittant pas la zone de l’aéroport prévue à cet effet ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié, 
sauf en ce qui concerne les mesures de sécurité contre la violence, la piraterie aérienne et la 
contrebande de stupéfiants. Les bagages et le fret en transit direct sont exonérés de droits de 
douane et autres redevances. 

Article 10. Dispositions financières 

1. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de vendre et d’émettre ses propres 
documents de transport sur le territoire de l’autre Partie contractante directement et, à sa 
discrétion, par l’intermédiaire de ses agents. Ces compagnies aériennes ont le droit de vendre ces 
prestations de transport, et toute personne peut les acheter dans la monnaie locale et/ou en 
monnaies convertibles. 

2. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de convertir et de transférer dans son 
pays, sur demande, au taux de change officiel, l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé dans 
le cadre du transport de passagers, de fret et de courrier. En l’absence de dispositions appropriées 
dans un accord de paiement entre les Parties contractantes, le transfert susmentionné est réalisé en 
monnaies convertibles et conformément à la législation nationale et à la réglementation des 
changes nationale applicables. 

3. Les revenus et profits provenant de l’exploitation des services convenus ne sont 
imposables que sur le territoire de la Partie contractante où se trouve le siège principal de 
l’exploitation de la compagnie aérienne désignée concernée. Lorsqu’un accord spécial tendant à 
éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune existe entre les 
Parties contractantes, les dispositions de celui-ci prévalent. 

Article 11. Représentation 

1. Chaque Partie contractante accorde à la ou aux compagnies aériennes désignées de l’autre 
Partie contractante le droit de faire entrer et de maintenir sur son territoire, sans permis de travail, 
aux fins d’exécuter les services convenus, le personnel technique et commercial qui peut être 
nécessaire au vu de l’étendue de ces services. Le personnel ci-dessus est soumis à la 
réglementation de cette Partie contractante relative à l’entrée et au séjour sur son territoire. 

2. Chaque Partie contractante, sur une base de réciprocité et conformément aux lois et 
règlements applicables, autorise chaque compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante à assurer sa propre manutention des passagers, des bagages et du fret (services 
d’escale fournis par la compagnie aérienne) sur le territoire de la première Partie contractante. Ce 
droit est soumis aux limitations de capacité de l’aéroport concerné et ne comprend pas les services 
au sol côté piste (services d’escale des aéronefs). 
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Article 12. Dispositions relatives à la capacité 

1. La ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont des 
possibilités équitables et égales d’exploiter les services aériens sur toute route spécifiée dans 
l’annexe au présent Accord. 

2. Lors de l’exploitation des services aériens sur les routes spécifiées dans l’annexe au 
présent Accord, la ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante prennent 
en considération les intérêts de la ou des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante afin de ne pas nuire indûment aux services aériens exploités par les compagnies 
aériennes de cette dernière. 

3. Les services aériens assurés par une compagnie aérienne désignée ou par les compagnies 
aériennes désignées ont pour objectif premier d’offrir une capacité suffisante pour répondre aux 
besoins actuels et raisonnablement prévisibles en matière de transport de passagers, de courrier et 
de fret en provenance ou à destination du territoire de la Partie contractante qui désigne la 
compagnie aérienne. 

4. Le droit d’embarquer ou de débarquer, sur les services convenus, du trafic international 
en provenance ou à destination de pays tiers en un ou plusieurs points situés sur les routes 
spécifiées en annexe au présent Accord est exercé conformément aux principes généraux du 
développement ordonné du transport aérien international et soumis au principe général selon 
lequel la capacité doit être en rapport avec : 

a) Les besoins de trafic entre le pays d’origine et les pays de destination finale du 
trafic ; 

b) Les besoins de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points situés 
sur le territoire des Parties ; et 

c) Les besoins de trafic dans la région traversée par les compagnies aériennes, compte 
tenu des services locaux et régionaux. 

Article 13. Établissement des tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante 
pour le transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante sont 
établis à des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation, 
notamment du coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable et des tarifs des autres compagnies 
aériennes. 

2. Les tarifs visés à l’article premier du présent Accord et au paragraphe 1 du présent article 
sont approuvés par la ou les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes après 
consultation avec les autres compagnies aériennes exploitant tout ou partie de la route, et cet 
accord est, autant que possible, réalisé au moyen de procédures de l’Association du transport 
aérien international pour la détermination de ces tarifs. 

3. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes au moins 30 jours avant la date proposée de leur introduction. 

Dans des cas spéciaux, ce délai peut être réduit sous réserve de l’accord desdites autorités. 
4. L’approbation peut être donnée expressément. Si aucune des autorités aéronautiques n’a 

exprimé sa désapprobation dans les 20 jours suivant la date de soumission, conformément au 
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paragraphe 3 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. Dans le cas d’un 
délai de soumission réduit de la manière prévue au paragraphe 3, les autorités aéronautiques 
peuvent convenir que le délai dans lequel une désapprobation doit être donnée soit de moins 
de 30 jours. 

5. Si un tarif ne peut être approuvé conformément au paragraphe 2 du présent article, ou si 
une autorité aéronautique notifie à l’autre autorité aéronautique sa désapprobation d’un tarif 
convenu conformément aux dispositions du paragraphe 2, les autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes s’efforcent de déterminer le tarif d’un commun accord. 

6. Si les autorités aéronautiques ne peuvent se mettre d’accord sur un tarif qui leur est 
soumis au titre du paragraphe 3 du présent article, ou sur la détermination d’un tarif au sens du 
paragraphe 5 du présent article, le différend est réglé conformément aux dispositions de 
l’article 22 du présent Accord. 

7. Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 
jusqu’à l’établissement d’un nouveau tarif. Néanmoins, la validité d’un tarif ne peut être prolongée 
en vertu du présent paragraphe pour plus de 12 mois après le terme primitivement fixé. 

Article 14. Soumission des programmes de vols 

1. Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante notifient aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante leurs programmes de vols au moins 30 jours avant le 
début de l’exploitation. Le programme indique, en particulier, les horaires de vol, la fréquence des 
services et le type d’aéronefs devant être utilisé. 

2. Toute modification apportée ultérieurement à un programme de vols est également 
notifiée. 

Article 15. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo 
le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée 
à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 et de son amendement dans 
le Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports, signé à Montréal 
le 24 février 1988, ainsi que de tous autres instruments internationaux dans le même domaine qui 
pourront être ratifiés à l’avenir par les Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 
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3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme Annexes à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale dans la mesure où ces dispositions sont applicables aux Parties contractantes ; elles 
exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants d’aéronefs qui ont le 
siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des 
exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à 
la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions dont il est question au paragraphe 3 ci-dessus et que l’autre Partie 
contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et pour la sortie de son territoire. 

5. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient appliquées 
effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des 
passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, du fret et des provisions à bord, avant 
et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine avec 
bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des 
mesures spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace particulière. 

6. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

7. Si une Partie contractante rencontre des difficultés en ce qui concerne les dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation énoncées dans le présent article, les autorités aéronautiques de 
chaque Partie contractante peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante. 

Article 16. Sécurité de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux équipages, aux aéronefs et à leur exploitation. Ces consultations auront lieu dans les 30 jours 
suivant cette demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, l’une des Parties contractantes découvre que l’autre 
n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans l’un quelconque de ces 
domaines qui satisfassent aux normes en vigueur conformément à la Convention, la première 
Partie contractante informe l’autre de ces conclusions et des démarches qui sont estimées 
nécessaires afin de se conformer aux normes minimales susmentionnées. L’autre Partie 
contractante prend alors les mesures correctives appropriées. Si l’autre Partie contractante ne 
prend pas les mesures appropriées dans les 15 jours ou dans tout délai plus long pouvant être 
convenu, cela constitue un motif pour l’application de l’article 4 du présent Accord. 

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 
aéronef exploité par la ou les compagnies aériennes désignées dans le cadre de services à 
destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’un contrôle à bord et autour de 
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l’aéronef par les représentants autorisés de l’autre Partie contractante en vue de vérifier la validité 
des documents de l’aéronef et de son équipage ainsi que l’état apparent de l’aéronef et celui de son 
équipement (inspection sur piste), à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable. 

4. Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste soulève : 
a) De sérieuses inquiétudes quant à la conformité d’un aéronef ou de l’exploitation d’un 

aéronef avec les normes minimales qui pourraient être établies à ce moment-là 
conformément à la Convention ; ou 

b) De sérieuses inquiétudes quant au défaut d’adoption et de suivi effectifs des normes 
de sécurité qui pourraient être établies à ce moment-là conformément à la 
Convention ; 

la Partie contractante qui effectue l’inspection est libre, aux fins de l’article 33 de la Convention, 
de conclure que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation des certificats, brevets ou 
licences concernant cet aéronef ou son équipage, ou que les conditions en vertu desquelles cet 
aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui pourraient 
être établies conformément à la Convention. 

5. Si l’accès aux fins d’inspection sur piste à un aéronef exploité par la ou les compagnies 
aériennes désignées conformément au paragraphe 3 du présent article est refusé par le représentant 
de la compagnie aérienne concernée, l’autre Partie contractante est libre de déduire qu’il existe de 
sérieuses préoccupations du type visé au paragraphe 4 ci-dessus et de tirer les conclusions visées 
dans ce même paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre immédiatement ou de 
modifier l’autorisation d’exploitation d’une compagnie aérienne ou de compagnies aériennes de 
l’autre Partie contractante si la première Partie contractante conclut, que ce soit à la suite d’une 
inspection sur piste, d’une série d’inspections sur piste, d’un refus d’accès aux fins de l’inspection 
sur piste, de consultations ou autrement, qu’une action immédiate est essentielle pour la sécurité 
de l’exploitation d’une compagnie aérienne. 

7. Toute mesure appliquée par une Partie contractante conformément au paragraphe 2 ou 6 
ci-dessus est rapportée dès que les faits motivant cette mesure cessent d’exister. 

Article 17. Renseignements et statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante communiquent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, sur demande, les états statistiques périodiques ou 
autres qui peuvent être raisonnablement requis afin d’examiner la capacité offerte sur les services 
aériens par la ou les compagnies aériennes désignées de la première Partie contractante. Ces états 
contiennent tous les renseignements nécessaires pour déterminer le volume de trafic transporté par 
ces compagnies aériennes dans le cadre des services aériens ainsi que les points d’origine et de 
destination de ce trafic. 

Article 18. Consultations 

Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties contractantes se 
consultent de temps à autre en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect satisfaisants des 
dispositions du présent Accord et de son annexe. 
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Article 19. Modifications 

1. Si l’une des Parties contractantes estime qu’il est souhaitable de modifier une disposition 
du présent Accord, elle peut demander des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces 
consultations, qui peuvent se tenir entre les autorités aéronautiques et peuvent être menées dans le 
cadre de discussions ou par correspondance, commencent dans les 60 jours suivant la date de la 
demande. Les modifications ainsi convenues entrent en vigueur conformément aux dispositions de 
l’article 24 du présent Accord. 

2. Les modifications de l’annexe peuvent être effectuées par accord direct entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes. 

Article 20. Conformité avec les conventions multilatérales 

Le présent Accord et son annexe seront amendés de manière à se conformer à toute 
convention multilatérale qui pourrait devenir contraignante pour les deux Parties contractantes. 

Article 21. Dénonciation 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie contractante peut, à 
tout moment, notifier à l’autre Partie contractante par écrit et par la voie diplomatique sa décision 
de dénoncer le présent Accord. Dans ce cas, l’Accord prend fin 12 mois après la date de réception 
de la notification par l’autre Partie contractante, sauf si cette notification de dénonciation est 
retirée d’un commun accord avant l’expiration de cette période. La notification de dénonciation est 
communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. En l’absence 
d’un accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification est réputée avoir 
été reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications écrites, adressées 
par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement 
des formalités juridiques internes nécessaires à cet effet. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Riga, le 18 octobre 1999, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise, les 
deux exemplaires faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[ANATOLIJS GORBUNOVS] 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
[MLADEN IBLER] 



Volume 3130, I-53724 

 165 

ANNEXE 

I. Routes sur lesquelles des services aériens internationaux réguliers seront exploités dans 
les deux sens par la ou les compagnies aériennes désignées de la République de Lettonie : 

Points en Lettonie : Tout point 
Points entre : (À convenir ultérieurement) 
Points en Croatie : Zagreb 
Points au-delà : (À convenir ultérieurement) 

 
II. Routes sur lesquelles des services aériens internationaux réguliers seront exploités dans 

les deux sens par la ou les compagnies aériennes désignées de la République de Croatie : 
Points en Croatie : Tout point 
Points entre : (À convenir ultérieurement) 
Points en Lettonie : Riga 
Points au-delà : (À convenir ultérieurement) 

 
III. 1. Un ou plusieurs points des routes spécifiées peuvent ne pas être desservis – soit sur 

tous les vols, soit sur certains d’entre eux – sous réserve des intérêts de la compagnie 
aérienne désignée des Parties contractantes. 

2. Aucun droit de trafic de cinquième liberté n’est exercé entre des points 
intermédiaires ou des points au-delà et le territoire de l’autre Partie contractante, sauf 
si un accord est conclu à cet effet entre les deux autorités aéronautiques des Parties 
contractantes. 

3. Les vols supplémentaires sont effectués sur la base d’une demande préalable 
présentée par chaque compagnie aérienne désignée.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Chypre (ci-après dénommés « Parties contractantes » dans les présentes), 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un Accord aux fins d’établir des services aériens réguliers entre leurs 
territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 
internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend 
toute Annexe adoptée en vertu de l’article 90 de cette Convention et tout 
amendement aux Annexes ou à la Convention en vertu de ses articles 90 et 94, pour 
autant que ces Annexes et ces amendements soient entrés en vigueur pour les 
deux Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement de la 
République de Lettonie, le Ministère des transports et, dans le cas du Gouvernement 
de la République de Chypre, le Ministre des communications et des travaux publics 
ou, dans l’un ou l’autre cas, toute autre personne ou tout autre organisme autorisé à 
remplir les fonctions actuellement exercées par lesdites autorités aéronautiques ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne qui 
a été désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord ; 

d) Le terme « tarif » désigne les prix à payer pour le transport de passagers et de 
marchandises, ainsi que les conditions régissant l’application de ces prix, y compris 
les commissions et les conditions d’agence et autres services auxiliaires, mais à 
l’exclusion de la rémunération ou des conditions pour le transport de courrier ; 

e) Le terme « territoire », s’agissant d’un État, a le sens qui lui est donné à l’article 2 de 
la Convention ; 

f) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale à des fins non commerciales » ont le sens qui leur est 
respectivement attribué à l’article 96 de la Convention. 

2. Il est entendu que les titres donnés aux articles du présent Accord ne restreignent ni 
n’étendent en rien le sens des dispositions du présent Accord. 
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Article 2. Application de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont soumises aux dispositions de la Convention, pour 
autant que ces dispositions soient applicables aux services aériens internationaux. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés dans le 
présent Accord en vue de l’établissement et de l’exploitation de services aériens internationaux 
réguliers sur les routes spécifiées dans le tableau de routes annexé au présent Accord. Ces services 
et ces routes sont ci-après dénommés, respectivement, « services convenus » et « routes 
spécifiées ». 

2. Toute compagnie aérienne désignée par chaque Partie contractante jouit, pendant 
l’exploitation d’un service convenu sur une route spécifiée, des droits suivants : 

a) Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante ; 
b) Le droit de faire des escales à des fins non commerciales sur ledit territoire ; et 
c) Le droit de faire des escales sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route 

dans le tableau de routes annexé au présent Accord, aux fins de débarquer et 
d’embarquer des passagers, des marchandises et du courrier en transit international. 

3. Aucune disposition des paragraphes 1 et 2 du présent article n’est réputée conférer à la 
compagnie aérienne d’une Partie contractante le privilège d’embarquer, sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, des passagers, des marchandises ou du courrier transportés contre 
rémunération ou en vertu d’un contrat de location et destinés à un autre point situé sur le territoire 
de cette autre Partie contractante. 

Article 4. Désignation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
compagnie aérienne aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées. 

2. À la réception de cette désignation, les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article et du paragraphe 1 de 
l’article 5, accordent sans délai à la compagnie aérienne désignée l’autorisation d’exploitation 
appropriée. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger d’une compagnie 
aérienne désignée par l’autre Partie contractante qu’elle leur prouve qu’elle est en mesure de 
remplir les conditions prescrites par les lois et règlements normalement appliqués par ces autorités 
à l’exploitation des services aériens internationaux conformément aux dispositions de la 
Convention. 

4. Lorsqu’une compagnie aérienne a ainsi été désignée et autorisée, elle peut à tout moment 
commencer à exploiter les services convenus, à condition de se conformer à toutes les dispositions 
du présent Accord, notamment les dispositions de l’article 16 relatives aux tarifs appliqués pour 
ces services. 
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Article 5. Refus, révocation ou suspension d’une autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder ou de révoquer une 
autorisation d’exploitation ou de suspendre l’exercice des droits spécifiés au paragraphe 2 de 
l’article 3 du présent Accord par une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante, 
ou d’imposer des conditions qu’elle peut juger nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif 
de la compagnie aérienne sont dévolus à la Partie contractante qui a désigné la 
compagnie aérienne ou aux ressortissants de cette Partie contractante ; ou 

b) Au cas où cette compagnie aérienne ne respecte pas les lois et/ou règlements de la 
Partie contractante qui accorde les droits ; ou 

c) Au cas où la compagnie aérienne, de toute autre manière, ne parvient pas à 
conformer son exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de 
nouvelles infractions aux lois et/ou règlements, ces droits ne sont exercés qu’après consultation 
avec l’autre Partie contractante. 

3. Si une mesure est prise par une Partie contractante en vertu du présent article, il n’est pas 
porté préjudice aux droits de l’autre Partie contractante en vertu de l’article 19. 

Article 6. Redevances 

Les redevances à percevoir par une Partie contractante pour l’utilisation des aéroports et 
autres installations aériennes par les aéronefs de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante ne sont pas supérieures à celles payées par ses aéronefs nationaux exerçant des 
activités semblables de transport international. 

Article 7. Exonération des droits de douane et autres taxes 

1. Les aéronefs de la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante exploitant des 
services internationaux ainsi que les réserves de carburants, les huiles lubrifiantes, les autres 
fournitures à usage technique consommable, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les 
provisions, notamment les denrées alimentaires, les boissons et le tabac, sont, à l’entrée sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ou au départ de celui-ci, exonérés, sur une base de 
réciprocité, des droits de douane, des frais de visite et des autres droits ou redevances similaires, à 
condition que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs jusqu’au moment où ils 
sont réexportés, utilisés ou consommés par ces aéronefs au cours du survol de ce territoire. 

2. Sont également exonérés de l’ensemble des droits et taxes à l’importation, sur une base 
de réciprocité, les billets d’avion, les documents d’expédition, les étiquettes pour les bagages, tous 
les imprimés portant le nom ou l’emblème de la compagnie aérienne et tous documents 
publicitaires imprimés, importés sur le territoire de l’une des Parties contractantes par la 
compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante ou par ses agents, aux fins d’être 
utilisés exclusivement pour l’entretien de ses propres aéronefs et le ravitaillement de ses propres 
passagers. 
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3. L’équipement ordinaire embarqué, ainsi que les matériels et fournitures habituellement à 
bord des aéronefs d’une Partie contractante ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre 
Partie contractante qu’avec l’accord des autorités douanières de cette Partie. 

4. Sont également exonérés des mêmes droits, redevances et taxes, à l’exception des 
redevances correspondant à la prestation fournie : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans 
des limites fixées par les autorités de ladite Partie contractante, et destinées à être 
utilisées à bord des aéronefs au départ assurant des services aériens internationaux de 
l’autre Partie contractante ; 

b) Les pièces de rechange introduites sur le territoire de l’une des Parties contractantes 
pour l’entretien ou la réparation des aéronefs exploités dans le cadre de services 
aériens internationaux par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante. 

5. Les matériels visés aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus peuvent être placés sous la 
surveillance ou le contrôle des autorités douanières jusqu’à ce qu’ils puissent être réexportés ou 
qu’il en soit autrement disposé conformément à la réglementation douanière. 

Article 8. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes ont des possibilités 
équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées. 

2. Lors de l’exploitation des services convenus, la compagnie aérienne désignée de chaque 
Partie contractante prend en considération les intérêts de la compagnie aérienne de l’autre Partie 
contractante afin de ne pas nuire indûment aux services que celle-ci fournit sur tout ou partie des 
mêmes routes. 

3. Les services convenus assurés par les compagnies aériennes désignées des Parties 
contractantes ont pour objectif premier d’offrir, avec des coefficients de remplissage raisonnables, 
une capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et raisonnablement prévisibles en 
matière de transport de passagers, de marchandises et de courrier entre le territoire de la Partie 
contractante qui désigne la compagnie aérienne et le territoire de l’autre Partie contractante. 

Les dispositions relatives au transport de passagers et de marchandises, y compris le courrier, 
pris à bord et déchargés à des points des routes spécifiées sur les territoires d’États autres que ceux 
qui ont désigné la compagnie aérienne sont prises conformément aux principes généraux selon 
lesquels la capacité doit être en rapport avec : 

a) Les besoins de trafic à destination ou en provenance du territoire de la Partie contractante 
qui a désigné la compagnie aérienne ; 

b) Les besoins de trafic dans la région desservie par les services convenus, compte tenu des 
autres services de transport établis par des compagnies aériennes des États de la région ; 

c) Les besoins de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points situés sur le 
territoire des Parties. 

4. Afin que les compagnies aériennes désignées puissent bénéficier d’un traitement juste et 
équitable, la fréquence des services et leur capacité ainsi que les programmes de vol sont 
subordonnés à l’approbation des autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. Cette 
condition doit également être remplie en cas de changement concernant les services convenus. 
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5. Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes devraient, si nécessaire, 
s’efforcer de parvenir à un accord satisfaisant en ce qui concerne les programmes de vol, la 
capacité et les fréquences. 

Article 9. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par 
une Partie contractante sont, pendant leur période de validité, reconnus valables par l’autre Partie 
contractante si les conditions qui ont régi leur délivrance ou leur validation sont équivalentes ou 
supérieures aux normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention. 

2. Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître, pour le 
survol de son propre territoire, la validité des brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés à 
l’intention de ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

Article 10. Approbation des horaires 

La compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante soumet ses propositions d’horaires 
à l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante au moins 30 jours avant 
l’exploitation de tout service convenu ou des services convenus. Ces horaires indiquent 
notamment le type de service et le type d’aéronef à utiliser, les programmes de vol ainsi que tous 
autres renseignements pertinents. Cette règle s’applique, par ailleurs, à toute modification 
ultérieure. Dans des cas particuliers, ce délai peut être réduit, sous réserve de l’accord desdites 
autorités. 

Article 11. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante, sur demande, les renseignements et les statistiques qui concernent le 
trafic acheminé dans le cadre des services convenus par leurs compagnies aériennes désignées à 
destination et en provenance du territoire de l’autre Partie contractante et qui sont normalement 
préparés et soumis par la compagnie aérienne désignée à ses autorités aéronautiques nationales. 
Ces données précisent le volume, la distribution, l’origine et la destination du trafic. Toutes les 
données statistiques supplémentaires relatives au trafic que les autorités aéronautiques d’une Partie 
contractante peuvent demander à celles de l’autre Partie contractante font, sur demande, l’objet 
d’une discussion et d’un accord entre les deux Parties contractantes. 

Article 12. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante s’appliquent à la navigation et à 
l’exploitation des aéronefs de la compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante à 
l’entrée et à la sortie du territoire de l’autre Partie contractante, et pendant le séjour sur ce 
territoire. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour sur son 
territoire ainsi que le départ de celui-ci des passagers, des équipages, des marchandises ou du 
courrier, telles que les formalités concernant l’entrée, la sortie, l’émigration, l’immigration, les 
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douanes, les monnaies, la santé et la quarantaine, s’appliquent aux passagers, aux équipages, aux 
marchandises et au courrier transportés par les aéronefs de la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur ledit territoire. 

Article 13. Transferts des recettes 

1. Chaque Partie contractante accorde à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer librement, conformément à la réglementation des changes de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle les revenus sont générés, l’excédent des recettes sur 
les dépenses réalisé par cette compagnie aérienne sur le territoire de l’autre Partie contractante 
dans le cadre du transport de passagers, de marchandises et de courrier. 

2. Si une Partie contractante impose des restrictions au transfert de l’excédent de recettes 
sur les dépenses par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante, cette dernière a 
le droit d’imposer des restrictions réciproques à la compagnie aérienne désignée de cette Partie 
contractante. 

Article 14. Représentation commerciale des compagnies aériennes 

1. La compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante a le droit, conformément aux 
lois et règlements de l’autre Partie contractante en matière d’entrée, de résidence et d’emploi, de 
faire entrer et de maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante les membres de son propre 
personnel de direction, technique et opérationnel requis pour la fourniture des services aériens. 

2. Chaque Partie contractante accorde à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante le droit de procéder à la vente de services de transport aérien sur son territoire 
directement et, à la discrétion de la compagnie aérienne, par l’intermédiaire de ses agents. Chaque 
compagnie aérienne désignée a le droit de vendre ces services de transport dans la monnaie du 
territoire en question. 

Article 15. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs signée à Tokyo 
le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 



Volume 3130, I-53725 

 188 

3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme Annexes à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale dans la mesure où ces dispositions sont applicables aux Parties ; elles exigent des 
exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants d’aéronefs ayant le siège 
principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants 
d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de 
l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 
ci-dessus et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et 
pour la sortie de son territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates 
soient appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer 
l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, du fret et des 
provisions à bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante 
examine avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue 
d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace 
particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

Article 16. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes des Parties contractantes pour les 
services convenus sont établis à des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments 
d’appréciation, notamment du coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable, des caractéristiques 
du service et des tarifs appliqués par les autres compagnies aériennes exploitant des services 
réguliers sur tout ou partie des mêmes routes. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont, autant que possible, convenus par 
les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes, après consultation d’autres 
compagnies aériennes exploitant tout ou partie de la route, et cet accord doit, autant que possible, 
être réalisé au moyen des procédures de l’Association du transport aérien international pour la 
détermination de ces tarifs. 

3. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes au moins 30 jours avant la date proposée de leur introduction. Dans des 
cas spéciaux, ce délai peut être réduit sous réserve de l’accord desdites autorités. 

4. L’approbation peut être donnée expressément. Si aucune des autorités aéronautiques n’a 
exprimé sa désapprobation dans les 30 jours suivant la date de soumission conformément au 
paragraphe 3 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. Dans le cas d’un 
délai de soumission réduit de la manière prévue au paragraphe 3, les autorités aéronautiques 
peuvent convenir que le délai dans lequel une désapprobation doit être donnée soit de moins 
de 30 jours. 
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5. Si un tarif ne peut être convenu conformément au paragraphe 2 du présent article ou si, 
durant la période applicable en vertu du paragraphe 4 du présent article, une autorité aéronautique 
notifie à l’autre autorité aéronautique sa désapprobation d’un tarif convenu conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 du présent article, les autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes s’efforcent, après consultation avec les autorités aéronautiques de tout autre État ou 
avec une autorité dont l’avis peut être considéré comme utile, de déterminer le tarif d’un commun 
accord. 

6. Si les autorités aéronautiques ne peuvent se mettre d’accord sur un tarif qui leur est 
soumis au titre du paragraphe 3 du présent article, ou sur la détermination d’un tarif en vertu du 
paragraphe 5 du présent article, le différend est réglé conformément aux dispositions de 
l’article 20 du présent Accord. 

7. Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 
jusqu’à l’établissement d’un nouveau tarif. 

Article 17. Consultations et amendements 

1. Dans un esprit d’étroite collaboration, les deux Parties contractantes ou leurs autorités 
aéronautiques se consultent de temps à autre en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect 
satisfaisants des dispositions du présent Accord et de ses annexes. 

2. Si une Partie contractante estime qu’il est souhaitable d’amender une disposition du 
présent Accord, elle peut demander des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces 
consultations sont menées dans les 60 jours suivant la date de la demande. Les amendements ainsi 
convenus entrent en vigueur lorsqu’ils sont confirmés par échange de notes diplomatiques après 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles ou autres requises. 

3. Les amendements se rapportant uniquement aux dispositions de l’Accord et non à celles 
des tableaux de routes annexés sont approuvés par chaque Partie contractante conformément à ses 
procédures constitutionnelles. 

4. Les amendements se rapportant uniquement aux dispositions des tableaux de routes 
annexés peuvent être convenus entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 
Ces amendements entrent en vigueur dès lors qu’ils sont approuvés par les deux autorités 
aéronautiques. 

Article 18. Conformité avec les conventions multilatérales 

Le présent Accord et ses annexes seront amendés de manière à se conformer à toute 
convention multilatérale qui pourrait devenir contraignante pour les Parties contractantes. 

Article 19. Dénonciation 

1. Chaque Partie contractante peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

2. Dans ce cas, l’Accord prend fin 12 mois après la date de réception de la notification par 
l’autre Partie contractante, sauf si cette notification de dénonciation est retirée d’un commun 
accord avant l’expiration de cette période. En l’absence d’un accusé de réception de la part de 
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l’autre Partie contractante, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 20. Règlement des différends 

1. En cas de différend survenant entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation 
ou de l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le 
régler par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, 
elles peuvent convenir de soumettre le différend pour décision à une personne ou à un organisme ; 
si elles n’en conviennent pas, le différend est, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, 
soumis à la décision d’un tribunal composé de trois arbitres, un arbitre devant être désigné par 
chaque Partie contractante et le troisième devant être nommé par les deux arbitres ainsi désignés. 
Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans les 60 jours suivant la date de réception 
par une Partie contractante d’une note diplomatique de l’autre demandant l’arbitrage du différend 
par un tel tribunal, et la désignation du troisième arbitre intervient dans un nouveau délai de 
60 jours. Si l’une des Parties contractantes ne parvient pas à désigner un arbitre dans le délai 
spécifié, ou si le troisième arbitre n’est pas nommé dans le délai fixé, le Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, désigner un ou plusieurs arbitres selon le cas. Dans ce cas, le troisième arbitre est un 
ressortissant d’un État tiers et fait fonction de Président du tribunal d’arbitrage. 

3. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue en vertu du paragraphe 2 
du présent article. 

4. Les frais d’arbitrage sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes. 

Article 21. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et tous les amendements au présent Accord sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Annexes 

Les annexes au présent Accord sont considérées comme faisant partie intégrante de l’Accord, 
et toutes les références à l’Accord sont des références aux annexes, sauf mention contraire 
expresse. 

Article 23. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après que les Parties contractantes se sont 
notifiées, au moyen de notes diplomatiques, l’accomplissement des procédures constitutionnelles 
requises à cet effet. 

Le présent Accord est établi en deux exemplaires originaux, en langue anglaise, les 
deux exemplaires faisant également foi. Chaque Partie garde un exemplaire pour la mise en œuvre. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Riga, le 26 mars 1999. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[ANATOLIJS GORBUNOVS] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[VANOS BYRGOS] 
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ANNEXE À L’ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

TABLEAU DE ROUTES 
1. TABLEAU 1 
Routes devant être exploitées par la compagnie aérienne désignée de la République de 

Lettonie : 
 

Provenance Destination Points intermédiaires Points au-delà 
Points en Lettonie Points à Chypre À préciser À préciser 
Riga et/ou Liepaja Larnaca et/ou Paphos   

 
2. TABLEAU 2 
Routes devant être exploitées par la compagnie aérienne désignée de la République de 

Chypre : 
 

Provenance Destination Points intermédiaires Points au-delà 
Points à Chypre Points en Lettonie À préciser À préciser 
Larnaca et/ou Paphos Riga et/ou Liepaja   

 
3. Aucun droit de trafic de cinquième liberté n’est exercé entre des points intermédiaires ou 

des points au-delà et le territoire de l’autre Partie contractante, sauf si un accord est conclu à cet 
effet entre les deux Parties contractantes.  
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Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 7 June 2016 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Tadjikistan 
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Textes authentiques :  anglais, letton et tadjik 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN LATVIAN – TEXTE EN LETTON ] 
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[ TEXT IN TAJIK – TEXTE EN TADJIK ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION ET DE LA 
SCIENCE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du 
Tadjikistan, ci-après dénommés « Parties », 

Désireux de développer et d’étendre les relations amicales qui existent entre les deux Parties, 
Conscients du fait que la coopération dans le domaine de l’éducation et de la science 

contribue à une meilleure compréhension entre les nations, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent différentes formes de coopération dans le domaine de 
l’éducation et de la science sur la base des principes de respect mutuel et de partenariat et 
conformément à leurs obligations internationales et aux lois et règlements en vigueur dans les 
deux pays. 

Article 2 

Les Parties favorisent l’établissement de contacts directs entre les établissements 
d’enseignement général, d’enseignement professionnel, d’enseignement supérieur et les 
institutions scientifiques de profil similaire, notamment : 

a) L’échange de personnel universitaire et d’étudiants des établissements d’enseignement 
supérieur ; 

b) La promotion de l’échange de renseignements, de connaissances, d’expériences et de 
matériel d’étude à tous les niveaux d’enseignement et d’expertise en ce qui concerne les questions 
stratégiques et organisationnelles de l’éducation ; 

c) La mise en œuvre de recherches scientifiques conjointes sur des questions d’intérêt 
mutuel. 

Article 3 

Les Parties envisagent les possibilités de coopération suivantes : 
a) La reconnaissance mutuelle et la comparabilité des certificats, des qualifications, des 

diplômes et des titres dans le domaine de l’enseignement en application des lois et 
règlements en vigueur de chaque pays ; 

b) Le maintien du partenariat lors de la mise en œuvre des programmes et projets de 
l’UNESCO, notamment le programme « Éducation pour tous », les programmes et 
projets de l’Union européenne, le Cadre européen des certifications, la Politique 
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européenne de voisinage, l’Accord de partenariat et de coopération, le Processus de 
Bologne, etc. ; 

c) L’octroi mutuel de bourses annuelles aux étudiants et au personnel universitaire de l’autre 
Partie pour l’enseignement supérieur, l’enseignement postuniversitaire (doctorat), la 
formation des enseignants, le personnel universitaire et les scientifiques, et la 
participation à des universités d’été internationales. 

Article 4 

Les Parties encouragent l’échange d’expériences dans le domaine de l’éducation et de la 
science, en s’offrant mutuellement des renseignements et des documents juridiques en vigueur 
concernant la structure et l’organisation du système éducatif, le programme d’études, le matériel 
didactique et d’autres renseignements nécessaires à la mise en œuvre d’une coopération réussie 
entre les deux Parties. 

Article 5 

La procédure d’inscription et de financement est établie dans un programme distinct en tenant 
compte des lois et règlements en vigueur dans chaque pays et des ressources financières 
disponibles. 

Article 6 

Les Parties mettent en place un groupe de travail bilatéral mixte en vue d’évaluer et de mettre 
en œuvre les dispositions du présent Accord. Le groupe de travail mixte se réunit au moins une 
fois tous les trois ans successivement en République de Lettonie et au Tadjikistan suivant le 
principe de l’alternance et définit les modalités de cette coopération. 

Article 7 

Tout différend entre les Parties se rapportant à l’interprétation ou à la mise en œuvre du 
présent Accord est réglé par voie de consultation et de négociation. 

Article 8 

Le présent Accord peut être amendé avec le consentement mutuel des deux Parties par 
l’établissement de protocoles additionnels qui font partie intégrante de l’Accord. Ces 
amendements entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 9. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les deux Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des procédures internes requises à cet effet. 
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Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans. Il est ensuite reconduit 
automatiquement pour des périodes successives de cinq ans, sauf s’il est dénoncé par la voie 
diplomatique par l’une ou l’autre Partie en adressant un préavis écrit six mois avant l’expiration de 
la période de cinq ans. 

FAIT à Douchanbé, le 10 juin 2014, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
tadjike et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[INA DRUVIETE] 

Pour le Gouvernement de la République du Tadjikistan : 
[NURIDDIN SAÏD]  
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN LITHUANIAN – TEXTE EN LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE RELATIF À LA 
PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Lituanie (ci-après dénommés « Parties »), 

Souhaitant développer et renforcer davantage leur coopération politique, économique, 
technologique et militaire, 

Désireux de promouvoir la confiance mutuelle, 
Réalisant qu’une coopération effective peut exiger des échanges d’informations classifiées 

entre les Parties, 
Désireux d’établir un ensemble de règles régissant la protection mutuelle des informations 

classifiées échangées ou générées au cours de la coopération entre les Parties, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif et champ d’application 

1. Le présent Accord a pour objet de protéger les informations classifiées qui sont 
échangées ou générées lors du processus de coopération entre les Parties. 

2. Le présent Accord s’applique à toutes les activités, à tous les contrats ou à tous les 
accords impliquant des informations classifiées, qui seront exécutés ou conclus entre les Parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « informations classifiées » désigne toute information, indépendamment de 

sa forme, de sa nature ou de son mode de transfert, qu’elle soit préparée ou en cours de 
préparation, qui, dans l’intérêt de la sécurité nationale et conformément aux lois et règlements 
nationaux des Parties, nécessite une protection contre les atteintes à la sécurité et a été désignée 
comme telle par un marquage de classification ; 

2. L’expression « marquage de classification » désigne une marque apposée sur toute 
information classifiée, qui détermine le niveau de classification et indique le niveau de restriction 
d’accès aux informations classifiées et leur niveau minimal de protection ; 

3. L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne une décision positive de 
l’Agence nationale de sécurité ou de l’autorité compétente sous la forme d’un document qui 
confirme la loyauté et la fiabilité d’une personne ainsi que d’autres aspects sécuritaires 
conformément aux lois et règlements nationaux et qui accorde l’accès à des informations 
classifiées jusqu’à un certain niveau de classification ; 

4. L’expression « habilitation de sécurité d’installation » désigne une décision positive de 
l’Agence nationale de sécurité ou de l’autorité compétente sous la forme d’un document qui 
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confirme qu’un contractant est autorisé à recevoir, à stocker et à manipuler des informations 
classifiées jusqu’à un certain niveau de classification ; 

5. L’expression « Partie d’origine » désigne une entité administrative de l’État de la Partie 
qui fournit les informations classifiées ; 

6. L’expression « Partie destinataire » désigne une entité administrative de l’État de la 
Partie ou un contractant à qui les informations classifiées sont transmises ; 

7. L’expression « Agence nationale de sécurité » désigne l’entité administrative qui, 
conformément aux lois et règlements nationaux, est chargée de la mise en œuvre et de la 
supervision du présent Accord. Ces autorités sont énumérées à l’article 5 du présent Accord ; 

8. L’expression « autorité compétente » désigne toute entité administrative chargée de la 
mise en œuvre du présent Accord dans les domaines concernés ; 

9. L’expression « entité administrative » désigne une institution d’État ou municipale et une 
entreprise fondée par cette institution, qui s’occupe des informations classifiées et qui, 
conformément aux lois et règlements nationaux, est autorisée à classifier et à déclassifier des 
informations ; 

10. Le terme « contractant » désigne une personne physique ou morale possédant la capacité 
juridique de conclure un contrat classifié en vertu des dispositions du présent Accord ; 

11. L’expression « contrat classifié » désigne un accord ou un projet dont la mise en œuvre 
nécessite l’accès à des informations classifiées ou la génération d’informations classifiées ; 

12. L’expression « principe du besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’avoir accès à 
des informations classifiées dans le cadre de fonctions officielles ou pour l’accomplissement d’une 
mission officielle spécifique ; 

13. L’expression « tierce partie » désigne un État ou une organisation internationale, qui n’est 
pas une Partie au présent Accord ; 

14. L’expression « atteinte à la sécurité » désigne un acte ou une omission contraire aux lois 
et règlements nationaux, qui peut conduire à la divulgation, à la perte, à la destruction, au 
détournement ou à tout autre type de compromission des informations classifiées. 

Article 3. Marquages de classification 

1. Les Parties conviennent que les marquages de classification suivants sont équivalents et 
correspondent aux marquages de classification des informations spécifiés dans les lois et 
règlements nationaux de la Partie concernée : 
 
Pour la République de Lettonie Équivalent en français Pour la République de Lituanie 

SEVIŠĶI SLEPENI TRÈS SECRET VISIŠKAI SLAPTAI 

SLEPENI SECRET SLAPTAI 

KONFIDENCIĀLI CONFIDENTIEL KONFIDENCIALIAI 

DIENESTA VAJADZĪBĀM RESTREINT RIBOTO NAUDOJIMO 
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2. La Partie destinataire appose sur les informations classifiées reçues le marquage de 
classification national équivalent. La Partie destinataire ne déclassifie pas les informations 
classifiées reçues ni ne modifie leur niveau de classification sans le consentement écrit préalable 
de la Partie d’origine. La Partie d’origine informe sans délai et par écrit la Partie destinataire de 
toute modification du niveau de classification des informations classifiées échangées. 

3. La Partie d’origine peut utiliser, outre le marquage de classification, des marquages 
supplémentaires. Les Agences nationales de sécurité s’informent des marquages supplémentaires 
et des instructions d’utilisation y afférentes. 

Article 4. Principes de protection des informations classifiées 

1. Conformément à leurs lois et règlements nationaux, les Parties appliquent toutes les 
mesures voulues pour la protection des informations classifiées qui sont générées ou échangées 
dans le cadre du présent Accord. Le niveau de protection assuré à ces informations classifiées est 
le même que celui accordé aux informations classifiées nationales jouissant d’un niveau de 
classification correspondant. 

2. L’accès aux informations classifiées n’est accordé qu’aux personnes qui sont autorisées 
conformément aux lois et règlements nationaux à avoir accès à des informations classifiées d’un 
niveau de classification équivalent et en appliquant le principe du besoin d’en connaître. 

3. Les Agences nationales de sécurité se prêtent mutuellement assistance sur demande et 
conformément aux lois et règlements nationaux dans l’exécution des procédures de vérification en 
vue de la délivrance d’habilitations de sécurité du personnel et d’habilitations de sécurité 
d’installation. 

4. Dans le cadre du présent Accord, les Agences nationales de sécurité s’informent sans 
délai de toute modification concernant les habilitations de sécurité du personnel ou les 
habilitations de sécurité d’installation, en particulier de leur révocation ou de la modification du 
niveau de classification. 

5. La Partie destinataire : 
a) Ne divulgue pas les informations classifiées à une tierce partie sans le consentement 

écrit préalable de l’Agence nationale de sécurité de la Partie d’origine ; 
b) N’utilise pas les informations classifiées à des fins autres que celles pour lesquelles 

elles ont été fournies ; 
c) Garantit les droits privés tels que droits de brevets, les droits d’auteur ou les secrets 

d’affaires qui interviennent dans les informations classifiées. 
6. Si tout autre accord conclu entre les Parties contient des règlements plus stricts 

concernant l’échange ou la protection d’informations classifiées, ces règlements s’appliquent. 
7. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité du personnel et 

leurs habilitations de sécurité d’installation respectives délivrées conformément aux lois et 
règlements nationaux. 
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Article 5. Agences nationales de sécurité 

1. Les Agences nationales de sécurité des Parties sont les suivantes : 
 

Pour la République de Lettonie Pour la République de Lituanie 

Bureau de protection de la Constitution Commission de coordination de la protection des 
secrets 

 
2. Les Parties s’informent par la voie diplomatique de toute modification ultérieure de leurs 

Agences nationales de sécurité. 
3. Sur demande, les Autorités de sécurité nationales s’informent des autorités compétentes 

qui sont chargées de la mise en œuvre du présent Accord. 
4. Les Agences nationales de sécurité s’informent des lois et règlements nationaux en 

vigueur qui régissent la protection des informations classifiées et de tout amendement significatif 
apporté à ses lois et règlements. 

5. Afin de garantir une étroite collaboration dans la mise en œuvre du présent Accord, les 
Agences nationales de sécurité peuvent organiser des consultations à la demande de l’une d’elles. 

6. Afin de parvenir à des normes de sécurité comparables et à les maintenir, les Agences 
nationales de sécurité, sur demande, se fournissent des renseignements sur les normes, les 
procédures et les pratiques de sécurité pour la protection des informations classifiées employées 
par la Partie intéressée. 

Article 6. Transfert d’informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises par courriers diplomatique ou militaire. 
2. Les informations classifiées peuvent être transmises par des systèmes de 

télécommunication, des réseaux ou d’autres moyens électromagnétiques protégés approuvés 
conformément aux lois et règlements nationaux. 

3. D’autres moyens de transfert d’informations classifiées peuvent être utilisés uniquement 
après accord entre les Agences nationales de sécurité des Parties. 

4. Si nécessaire, les services de renseignement, de sécurité et de police des Parties peuvent, 
conformément aux lois et règlements nationaux, s’échanger directement des informations 
classifiées. 

Article 7. Traduction, reproduction, destruction 

1. Les informations classifiées marquées SLEPENI/SLAPTAI/SECRET et de niveau 
supérieur sont traduites ou reproduites uniquement avec l’autorisation écrite de la Partie d’origine. 

2. Lorsqu’une information classifiée est reproduite ou traduite, tous les marquages de 
classification d’origine et les instructions d’utilisation supplémentaires qui y figurent sont 
également reproduites ou marquées sur chaque exemplaire. Cette information classifiée reproduite 
est placée sous le même contrôle que l’information classifiée originale. Le nombre d’exemplaires 
est limité à celui nécessaire à des fins officielles. 
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3. Les informations classifiées marquées SLEPENI/SLAPTAI/SECRET et de niveau 
inférieur peuvent être détruites lorsqu’elles ne sont plus nécessaires conformément aux lois et 
règlements nationaux. Les informations classifiées sont détruites ou modifiées de manière à 
empêcher leur reconstitution totale ou partielle. 

4. Les informations classifiées marquées SEVIŠĶI SLEPENI/VISIŠKAI SLAPTAI/TRÈS 
SECRET ne sont pas détruites. En règle générale, elles sont restituées à la Partie d’origine. 

5. En cas d’urgence rendant impossible la protection et la restitution des informations 
classifiées générées ou transférées conformément au présent Accord, celles-ci sont détruites 
immédiatement. La Partie destinataire notifie la Partie d’origine dans les meilleurs délais. 

Article 8. Contrats classifiés 

1. Une habilitation de sécurité appropriée est délivrée au contractant avant la conclusion du 
contrat classifié. L’Agence nationale de sécurité fournit sur demande des renseignements 
indiquant si un contractant proposé a obtenu une habilitation de sécurité appropriée, correspondant 
au niveau de classification des informations classifiées devant être reçues, stockées et traitées. Si 
le contractant proposé ne possède pas l’habilitation de sécurité appropriée, l’Agence nationale de 
sécurité devant attribuer le contrat classifié peut demander à qu’une habilitation de sécurité soit 
délivrée à ce contractant. 

2. L’Agence nationale de sécurité de la Partie sur le territoire de laquelle il est prévu 
d’exécuter le contrat classifié assume la responsabilité de la prescription et de l’administration des 
mesures de sécurité pour le contrat classifié suivant les mêmes normes et exigences que celles qui 
régissent la protection de ses propres contrats classifiés. 

3. Le sous-traitant ou les sous-traitants engagés dans le cadre d’un contrat classifié 
respectent les exigences de sécurité appliquées au contractant. 

4. Les instructions de sécurité font partie intégrante de chaque contrat classifié. Ces 
instructions de sécurité portent sur les aspects suivants : 

a) Les niveaux de classification des informations qui seront générées et échangées dans 
le cadre du contrat classifié et la liste des informations classifiées qui seront 
transmises au contractant ; 

b) L’obligation, pour le contractant, de divulguer les informations classifiées 
uniquement aux personnes autorisées conformément aux lois et règlements nationaux 
à avoir accès aux informations classifiées du niveau de classification équivalent, qui 
ont un « besoin d’en connaître » et qui sont employées ou engagées dans l’exécution 
du contrat classifié ; 

c) Les procédures de communication des modifications apportées à la classification des 
informations ; 

d) Les canaux et moyens de communication pour la transmission des informations 
classifiées ; 

e) L’obligation de notifier toute atteinte à la sécurité ; 
f) La procédure d’approbation des visites ou d’inspection des installations du 

contractant ; 
g) L’obligation d’utiliser les informations classifiées dans le cadre du contrat classifié 

uniquement aux fins liées à l’objet du contrat classifié ; 
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h) Le strict respect des procédures de destruction des informations classifiées. 
5. Un exemplaire des instructions de sécurité de tout contrat classifié est transmis à 

l’Agence nationale de sécurité de la Partie dans laquelle le contrat classifié doit être exécuté afin 
de permettre une supervision et un contrôle de sécurité appropriés. 

Article 9. Visites 

1. Les visites qui nécessitent l’accès à des informations classifiées ne sont autorisées que sur 
présentation d’une autorisation écrite délivrée par l’Agence nationale de sécurité ou l’autorité 
compétente de l’État à visiter. 

2. La demande de visite est envoyée au moins trois semaines avant la visite. En cas 
d’urgence, la demande de visite est envoyée au moins cinq jours ouvrables avant la visite. 

3. La demande de visite contient les renseignements suivants : 
a) Nom et prénom, date et lieu de naissance, numéro de passeport ou autre document 

d’identité du visiteur ; 
b) Nationalité du visiteur ; 
c) Qualité du visiteur et nom de l’entité qu’il représente ; 
d) Certification de l’habilitation de sécurité du personnel du visiteur, son niveau et sa 

validité ; 
e) But, programme de travail proposé et dates prévues d’arrivée et de départ dans le 

cadre de la visite ; 
f) Noms et points de contact des organisations et des installations dont la visite a été 

demandée. 
4. Chaque Partie garantit la protection des données à caractère personnel des visiteurs, 

conformément aux lois et règlements nationaux respectifs. 
5. Les Agences nationales de sécurité ou les autorités compétentes peuvent établir des listes 

du personnel autorisé à effectuer des visites multiples dans le cadre d’un projet ou d’un 
programme particulier conformément aux modalités et conditions convenues d’un commun 
accord. 

Article 10. Atteinte à la sécurité 

1. En cas d’atteinte à la sécurité, l’Agence nationale de sécurité de la Partie dans laquelle 
s’est produite l’atteinte à la sécurité informe immédiatement l’Agence nationale de sécurité de 
l’autre Partie et assure l’enquête nécessaire conformément aux lois et règlements nationaux. 
L’autre Partie, sur demande, coopère à cette enquête. 

2. L’autre Partie est informée des résultats de l’enquête et reçoit le rapport définitif portant 
sur les raisons et l’étendue des dégâts causés. 

Article 11. Frais 

Chaque Partie supporte les frais qu’elle encourt dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Accord. 
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Article 12. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultations entre les Parties. 

Article 13. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des 

notifications écrites, adressées par la voie diplomatique, par laquelle les Parties s’informent de 
l’accomplissement des exigences juridiques internes nécessaires à cet effet. 

3. Le présent Accord peut être amendé sur la base d’un consentement mutuel écrit des 
deux Parties. Ces amendements font partie intégrante du présent Accord et entrent en vigueur 
conformément au paragraphe 2 du présent article. 

4. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par la voie diplomatique moyennant une 
notification écrite adressée à l’autre Partie. La dénonciation entre en vigueur six mois après la date 
de réception de la notification. Dans ce cas, toutes les informations classifiées sont restituées à la 
Partie d’origine. S’il n’a pas été possible de restituer les informations classifiées échangées, elles 
continuent d’être protégées conformément aux dispositions du présent Accord, jusqu’à ce que la 
Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation. 

5. À la date d’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la 
République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Lituanie relatif à la protection 
mutuelle des informations classifiées, fait à Tartu le 26 mai 2000, est dénoncé. Les informations 
classifiées précédemment échangées continuent d’être protégées conformément aux dispositions 
du présent Accord. 

FAIT à Vilnius, le 3 décembre 2014, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
lituanienne et anglaise. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[MĀRTIŅŠ VIRSIS] 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[JŪRATE RAGUCKIENE]  
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____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

China 

Film Co-Production Agreement between the Government of the Kingdom of the Netherlands 
and the Government of the People’s Republic of China (with annex). Beijing, 
26 October 2015 

Entry into force:  3 June 2016, in accordance with article 16  
Authentic texts:  Chinese, Dutch and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 23 June 2016 
 
 
 

Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Chine 

Accord de coproduction cinématographique entre le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire de Chine (avec annexe). 
Beijing, 26 octobre 2015 

Entrée en vigueur :  3 juin 2016, conformément à l’article 16  
Textes authentiques :  chinois, néerlandais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

23 juin 2016 
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[ TEXT IN DUTCH – TEXTE EN NÉERLANDAIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine (« Parties contractantes »), 

Considérant que les industries cinématographiques des deux pays tireront profit d’une 
coopération mutuelle plus étroite dans le domaine de la production cinématographique, 

Cherchant à renforcer et à développer la coopération entre les deux pays dans le domaine 
cinématographique, 

Désireux d’améliorer et de faciliter la coproduction de films susceptibles d’être propices aux 
industries cinématographiques des deux pays et au développement de leurs échanges culturels et 
économiques, 

Convaincus que ces échanges contribueront au renforcement des relations entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1.1. Aux fins du présent Accord : 
a. Le terme « coproducteur » désigne les entreprises de production cinématographique 

ou les producteurs de la Chine ou les entreprises de production cinématographique 
ou les producteurs des Pays-Bas intervenant dans la réalisation d’un film en 
coproduction, ou, en ce qui concerne les coproductions avec des tiers aux termes de 
l’article 6, les coproducteurs qui ne sont pas des ressortissants de la Chine ou des 
Pays-Bas ; 

b. L’expression « film en coproduction » désigne un film réalisé par un ou plusieurs 
producteurs chinois (« coproducteur chinois ») en collaboration avec un ou plusieurs 
producteurs des Pays-Bas (« coproducteur des Pays-Bas ») par le biais d’un 
investissement et de droits d’auteur conjoints, et comprend tout film auquel 
s’applique l’article 6. Un film en coproduction fait intervenir une contribution 
artistique et financière minimum de la part de chaque coproducteur, comme indiqué 
dans l’annexe ; 

c. L’expression « film » désigne un ensemble d’images, ou d’images et de sons, 
présenté sur un support quel qu’il soit, y compris, mais sans s’y limiter, les films de 
fiction, les documentaires et les films d’animation, et qui sont principalement 
destinés à être projetés dans les salles de cinéma, diffusés à la télévision, sur les 
téléphones mobiles et sur les plateformes en ligne. Cette expression désigne 
également un film de même nature qu’un long métrage réalisé pour la télévision 
(« téléfilms ») ; 

d. Le terme « ressortissants » désigne : 
i. En ce qui concerne la Chine, les citoyens et les personnes morales de la Chine ; 
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ii. En ce qui concerne les Pays-Bas, tout individu qui possède la nationalité 
néerlandaise ; 

e. Le terme « résidents » désigne : 
i. En ce qui concerne la Chine, les personnes physiques qui sont des résidents de 

longue durée ou des résidents permanents de la Chine ; 
ii. En ce qui concerne les Pays-Bas, les personnes qui ne possèdent pas la 

nationalité néerlandaise, mais qui sont des résidents permanents des Pays-Bas ; 
f. L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités désignées comme telles 

par les Parties contractantes, comme indiqué dans l’annexe. 

Article 2. Reconnaissance en tant que film national et octroi des avantages 

2.1. Un film en coproduction bénéficie pleinement de tous les avantages qui sont ou peuvent 
être accordés aux films nationaux en Chine et aux Pays-Bas respectivement, sous réserve des lois 
et/ou règlements en vigueur de temps à autre dans chaque pays. Ces avantages reviennent 
exclusivement au coproducteur du pays qui les accorde. 

2.2. Les avantages visés au paragraphe 2.1 du présent article comprennent notamment : 
a. La suppression de toute restriction contingentaire qui s’appliquerait normalement à 

l’importation, à la distribution ou à la diffusion du film ; et 
b. L’accès à des arrangements d’importation spéciaux, conclus entre une Partie et un 

pays tiers qui applique des restrictions contingentaires à l’importation, pour 
l’importation des films locaux de cette Partie. 

2.3. Nonobstant les paragraphes 2.1 et 2.2 du présent article, le droit à tout avantage en 
matière de traitement fiscal (sous réserve que le film satisfasse aux critères auxquels doivent 
répondre les films nationaux pour bénéficier de tels avantages) découle exclusivement des lois 
et/ou règlements en vigueur de temps à autre dans chaque pays, compte dûment tenu des 
dispositions de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de 
la République populaire de Chine tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu signé à Beijing le 31 mai 2013. 

Article 3. Autorités compétentes 

3.1. L’autorité compétente de chaque Partie contractante figure à l’annexe du présent Accord. 
Nonobstant l’article 14, si une Partie contractante souhaite désigner une autre autorité comme 
étant son autorité compétente, cette Partie contractante en informe à l’avance l’autre Partie 
contractante par écrit et par la voie diplomatique. 

Article 4. Approbation de projets 

4.1. Les films en coproduction doivent recevoir une approbation provisoire des autorités 
compétentes respectives avant d’être mis en production. Il est de la responsabilité des coproducteurs 
de fournir les documents demandés par les autorités compétentes afin de permettre aux autorités 
compétentes d’achever leurs processus d’approbation provisoire. 
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4.2. Les films en coproduction doivent être réalisés conformément aux conditions fixées dans 
l’approbation provisoire donnée par les autorités compétentes. 

4.3. À la fin de la production, il est de la responsabilité des coproducteurs de soumettre aux 
autorités compétentes le film en coproduction achevé (ainsi que tous les documents demandés par 
les autorités compétentes) pour leur permettre de terminer leur processus d’approbation définitive 
avant que le film en coproduction ne bénéficie des avantages de l’approbation définitive, en 
application du paragraphe 2.1. 

4.4. Pour décider tant de l’approbation provisoire que de l’approbation définitive, les autorités 
compétentes appliquent l’annexe au présent Accord aux films en coproduction. 

4.5. Les autorités compétentes se consultent dans le but de déterminer si un projet respecte les 
dispositions du présent Accord. Chaque autorité compétente, pour décider si elle accorde ou refuse 
l’approbation provisoire ou définitive, applique ses propres politiques et directives. 

4.6. Lors de l’approbation d’un film en coproduction, chaque autorité compétente peut fixer 
des conditions d’approbation définies dans le but d’atteindre les objectifs et les buts généraux du 
présent Accord. En cas de désaccord entre les autorités compétentes concernant l’octroi d’une telle 
approbation ou l’inclusion de telles conditions, le projet concerné n’est pas approuvé en vertu du 
présent Accord. 

4.7. En ce qui concerne la Chine, un film en coproduction sera reconnu comme ayant achevé 
le processus d’approbation provisoire une fois que l’autorité compétente chinoise lui aura accordé 
le statut « lancement de projet ». Un film en coproduction sera reconnu comme ayant achevé le 
processus d’approbation définitive une fois que l’autorité compétente chinoise lui aura accordé 
l’« autorisation de projection publique du film ». 

4.8. En ce qui concerne les Pays-Bas, un film en coproduction sera reconnu comme ayant 
achevé le processus d’approbation provisoire une fois que l’autorité compétente des Pays-Bas aura 
notifié par écrit au coproducteur des Pays-Bas que l’approbation provisoire a été accordée. Un 
film en coproduction sera reconnu comme ayant achevé le processus d’approbation définitive une 
fois que l’autorité compétente des Pays-Bas aura notifié par écrit au coproducteur des Pays-Bas 
que l’approbation définitive a été accordée. 

Article 5. Exigences applicables aux entreprises/particuliers participant à la coproduction 

5.1. Les entreprises de production impliquées dans un film en coproduction doivent être 
constituées conformément aux lois et règlements de la Partie contractante concernée. En outre, les 
producteurs individuels, les entreprises de production et les studios doivent obtenir les 
autorisations demandées par les autorités compétentes. 

5.2. Les films en coproduction doivent être réalisés par des producteurs de cinéma dont les 
capacités techniques et financières ainsi que l’expérience professionnelle répondent aux exigences 
des processus d’approbation des autorités compétentes respectives. 

Article 6. Coproductions avec des tiers 

6.1. Avec l’approbation conjointe des autorités compétentes, tout coproducteur d’une tierce 
partie peut participer à la coproduction d’un film en coproduction dans le cadre du présent Accord. 
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Article 7. Demande de statut de coproduction 

7.1. Le coproducteur chinois est chargé de faire la demande de statut de coproduction en 
Chine et de prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que le film en coproduction 
répond aux exigences fixées par l’autorité compétente chinoise et l’organisme d’exécution chinois 
pour l’octroi du statut de coproduction. 

7.2. Le coproducteur des Pays-Bas est chargé de faire la demande de statut de coproduction 
aux Pays-Bas et de prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que le film en 
coproduction répond aux exigences fixées par l’autorité compétente des Pays-Bas pour l’octroi du 
statut de coproduction. 

7.3. Les coproducteurs tiers respectent toutes les conditions relatives au statut de 
coproduction qui seraient imposées pour produire un film aux termes du traité de coproduction 
cinématographique en vigueur entre le territoire de ce coproducteur et la Chine ou les Pays-Bas. 

Article 8. Importation de matériel 

8.1. Chacune des Parties contractantes assure, en vertu de sa législation respective, 
l’admission temporaire, en franchise de droits et de taxes à l’importation, du matériel 
cinématographique destiné à la réalisation de films en coproduction. 

Article 9. Facilitation de l’immigration 

9.1. Chacune des Parties contractantes autorise le personnel de l’autre pays visé aux 
alinéas d) et e) du paragraphe 1.1 et les citoyens du pays de tout coproducteur tiers à entrer et à 
séjourner en Chine ou aux Pays-Bas, selon le cas, aux fins de la réalisation ou de l’exploitation 
d’un film en coproduction, à condition qu’ils respectent les législations en vigueur dans les 
territoires respectifs en matière d’entrée et de séjour, ainsi que de retour. 

Article 10. Respect des lois et des pratiques culturelles 

10.1. Les équipes de production des deux Parties contractantes respectent la constitution, les 
lois et règlements, les cultures ethniques, les croyances religieuses et les coutumes et conventions 
locales du pays où le tournage en extérieur est effectué. 

Article 11. Autorisation de projection publique 

11.1. L’approbation d’un film en coproduction par les autorités compétentes n’oblige pas les 
autorités concernées de l’une ou l’autre Partie contractante à autoriser la projection publique du 
film qui en résulte dans leur pays. 

Article 12. Festivals de cinéma internationaux 

12.1. Le coproducteur majoritaire a le premier droit d’envoyer un film en coproduction aux 
festivals de cinéma. Si les deux coproducteurs en conviennent, l’un ou l’autre peut envoyer un 
film en coproduction à des festivals de cinéma internationaux à condition que les autorités 



Volume 3130, I-53728 

 280 

compétentes respectives soient informées de cette intention 30 jours avant le début de 
l’événement. 

Article 13. Échange de films 

13.1. Les autorités compétentes encouragent les échanges et la coopération entre les 
organisations et les particuliers des industries cinématographiques des deux pays, y compris 
l’importation et la projection des films de l’autre pays, ainsi que le tournage en extérieur et la 
production sur le territoire de l’autre pays. 

Article 14. Statut de l’annexe 

14.1. L’annexe au présent Accord fait partie intégrante du présent Accord et sert à sa mise en 
œuvre. 

14.2. Sous réserve du paragraphe 3.1 et nonobstant le paragraphe 15.2, toute modification 
apportée à l’annexe est convenue conjointement par les autorités compétentes. Aucune 
modification apportée à l’annexe n’est incompatible avec les dispositions du présent Accord. 

14.3. Les modifications apportées à l’annexe sont confirmées au moyen de notes 
diplomatiques et prennent effet à la date fixée dans la note diplomatique. 

Article 15. Amendement et révision 

15.1. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes supervisent et revoient le 
fonctionnement du présent Accord, s’efforcent de régler toutes les difficultés concernant sa mise 
en œuvre, et font toutes les propositions jugées nécessaires pour toute modification du présent 
Accord. 

15.2. Les Parties contractantes peuvent amender le présent Accord par consentement mutuel. 
Ces amendements entrent en vigueur selon les dispositions prévues au paragraphe 16.1. 

Article 16. Entrée en vigueur 

16.1. Le présent Accord entre en vigueur dès que les Parties contractantes se sont notifiées, 
par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures internes respectives requises à cet 
effet. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de la dernière de ces 
deux notifications. 

16.2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à la 
partie européenne des Pays-Bas. 

Article 17. Obligations internationales 

17.1. Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les autres obligations 
internationales des Parties contractantes, y compris les obligations du Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas découlant du droit de l’Union européenne. 
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Article 18. Durée et dénonciation 

18.1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de quatre ans. 
18.2. Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit 

de six mois adressé à l’autre Partie contractante. 
18.3. Si aucun préavis écrit n’est donné par l’une ou l’autre Partie contractante six mois avant 

la date d’expiration, le présent Accord est tacitement reconduit pour une nouvelle période de 
quatre ans, et est par la suite reconduit en conséquence pour des périodes similaires. 

18.4. Un film réalisé en vertu d’une approbation des autorités compétentes au titre du présent 
Accord, mais achevé après la dénonciation du présent Accord, est considéré comme un film en 
coproduction et ses coproducteurs bénéficient en conséquence de tous les avantages prévus au 
présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Beijing, le 26 octobre 2015, en double exemplaire, en langues néerlandaise, chinoise 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
A.G. KOENDERS 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
CAI FUCHAO 
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ANNEXE 

Arrangement de mise en œuvre de l’Accord de coproduction cinématographique entre le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire de Chine 

A. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes dans le cadre de l’Accord de coproduction cinématographique 
(« Accord ») entre le Gouvernement de la République populaire de Chine et le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas sont les suivantes : 

1. L’autorité compétente chinoise est le Bureau du film relevant de l’Administration 
nationale de la presse, de la publication, de la radio, du film et de la télévision. 

L’autorité compétente chinoise désigne la China Film Co-production Corporation en tant 
qu’organisme d’exécution chinois par le biais duquel les films en coproduction sont évalués aux 
fins d’octroi du statut de coproduction. 

2. L’autorité compétente des Pays-Bas est le Ministère de l’éducation, de la culture et des 
sciences, qui a désigné le Netherlands Film Fund en tant qu’organisme d’exécution néerlandais. 

B. Règles applicables aux films en coproduction 

Les règles suivantes de la présente annexe s’appliquent aux films en coproduction au titre de 
l’Accord : 

1. Les demandes d’octroi d’avantages pour toute coproduction en vertu du présent Accord 
doivent être adressées simultanément aux deux autorités au moins 30 jours avant le début du 
tournage. Les autorités informeront le demandeur de leur décision au plus tard cinq jours 
ouvrables avant le début du tournage. Les documents soumis à l’appui d’une demande 
comprennent les éléments suivants, rédigés en chinois et/ou en néerlandais et en anglais, selon les 
exigences des autorités compétentes respectives : 

a. Le scénario définitif ; 
b. Un document prouvant que les droits d’auteur pour la production ont été légalement 

acquis ; 
c. Un exemplaire du contrat de coproduction signé par les deux coproducteurs ; 

Ce contrat comporte dans tous les cas : 
i. Le titre de la coproduction ; 
ii. Le nom du producteur, du scénariste ou de l’adaptateur si le scénario est inspiré 

d’une œuvre littéraire ; 
iii. Le nom du réalisateur (une clause de substitution est admise pour son 

remplacement éventuel) ; 
iv. Le budget, y compris le plan de financement ; 
v. Les estimations concernant la distribution internationale ; 
vi. Les parts respectives des coproducteurs dans les dépassements ou économies de 

coûts éventuels. Ces parts sont en principe proportionnelles à leurs apports 
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respectifs, même si la participation du coproducteur minoritaire aux 
dépassements de coûts peut être limitée à un pourcentage inférieur ou à un 
montant déterminé, à la condition que la proportion minimale prévue au 
paragraphe 8 de la section B de la présente annexe soit respectée ; 

vii. Une clause précisant que l’octroi des avantages découlant de l’Accord n’oblige 
pas les autorités compétentes de l’un ou l’autre pays à autoriser la projection 
publique de la coproduction ; 

viii. La période prévue pour le début du tournage ; 
ix. Une clause précisant que le coproducteur majoritaire doit souscrire une police 

d’assurance couvrant au moins « tous les risques liés à la production » et « tous 
les risques liés aux supports originaux » ; 

d. Le contrat de distribution, lorsque celui-ci a déjà été signé ; 
e. Une liste du personnel artistique et technique indiquant leurs nationalités et leurs 

fonctions, et dans le cas des acteurs, les rôles qu’ils joueront ; 
f. Le calendrier de production ; 
g. Le budget détaillé précisant les dépenses à faire dans chaque pays par chaque 

coproducteur ; 
h. Le synopsis. 

Les autorités compétentes des deux pays peuvent demander tous les documents et tous les 
renseignements additionnels jugés nécessaires. 

Des amendements, y compris le remplacement d’un coproducteur, peuvent être apportés au 
contrat original, mais ils doivent être soumis à l’approbation des autorités compétentes des 
deux pays avant l’achèvement de la coproduction. Le remplacement d’un coproducteur ne peut 
être admis que dans des circonstances exceptionnelles et pour des motifs valables pour les 
deux autorités compétentes. 

Les autorités compétentes s’informent de leurs décisions visées au point 1. 
2. Le ou les contrats régissant la réalisation de films en coproduction prévoiront qu’un 

coproducteur peut attribuer ou céder les avantages visés à l’article 2 de l’Accord uniquement à un 
coproducteur qui est un ressortissant ou un résident du pays du coproducteur en question ou qui y 
est établi. 

3. Les autorités compétentes s’assureront que les conditions de travail durant la réalisation 
des films en coproduction dans le cadre de l’Accord dans chacun des pays des coproducteurs 
participants sont, dans l’ensemble, comparables et que, dans le cas où le tournage en extérieur du 
film a lieu dans un pays autre que celui d’un coproducteur, les conditions ne seront pas, dans 
l’ensemble, moins favorables. 

4. Les coproducteurs ne sont pas liés en termes d’administration commune, de propriété ou 
de contrôle, sauf dans la mesure où cette situation est inhérente à la réalisation du film en 
coproduction en lui-même. 

5. Les films en coproduction seront réalisés et développés jusqu’à la création de la première 
copie d’exploitation en Chine ou aux Pays-Bas, et lorsqu’il y a un coproducteur tiers, dans le 
territoire de ce coproducteur. Le doublage des films en coproduction peut être effectué en Chine 
ou aux Pays-Bas, et lorsqu’il y a un coproducteur tiers, dans le territoire de ce coproducteur. 
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La majeure partie de ces activités sera normalement effectuée dans le pays du coproducteur 
dont la participation financière est majoritaire, mais les autorités compétentes peuvent d’un 
commun accord approuver d’autres arrangements. Les autorités compétentes peuvent aussi 
approuver d’un commun accord le tournage en extérieur dans un pays autre que les pays des 
coproducteurs participants. 

6. Les particuliers qui participent à la réalisation de films en coproduction, à savoir les 
membres de l’équipe et les acteurs principaux, seront des ressortissants ou des résidents de la 
Chine ou des Pays-Bas ou d’un État membre de l’Union européenne ou de l’Espace économique 
européen, ou, lorsqu’il y a un coproducteur tiers, des citoyens du territoire de ce coproducteur. 

Dans certaines circonstances, lorsque le scénario ou le financement l’exigent, du personnel 
(acteurs ou membres de l’équipe) provenant d’autres pays peut être engagé. Ce personnel sera 
engagé conformément aux lois et règlements applicables des Parties contractantes. 

Lorsque les autorités compétentes ont approuvé un tournage en extérieur dans un pays autre 
que celui des coproducteurs participants, les citoyens de ce pays peuvent être engagés en qualité 
de figurants, dans des petits rôles, ou comme employés supplémentaires dont les services sont 
nécessaires pour la réalisation du tournage en extérieur. 

7. La contribution en interprètes, techniciens et artisans (soit la contribution « artistique ») 
et la contribution financière de chaque coproducteur seront convenues par les coproducteurs, pour 
autant que la contribution de chaque coproducteur en interprètes, techniciens et artisans au film en 
coproduction soit dans une proportion raisonnable par rapport à sa participation financière. Lors de 
l’évaluation de la contribution financière de chaque coproducteur, les autorités compétentes 
peuvent approuver d’un commun accord la contribution « en nature » (y compris, mais sans s’y 
limiter, la mise à disposition de studios) comme faisant partie de la contribution financière. Les 
autorités compétentes encouragent l’échange de personnel et d’étudiants de l’industrie. 

8. Chaque coproducteur aura une participation financière et artistique qui n’est pas 
inférieure à 20 % du total de l’apport financier et créatif au film en coproduction, et pas supérieure 
à 80 % du total. Dans certaines circonstances, les autorités compétentes peuvent convenir de 
limites différentes, mais soumises à de nouvelles limites minimales et maximales de 10 % et 90 %, 
respectivement. 

9. Toute musique spécialement composée pour un film en coproduction sera, sous réserve 
de toute exception à cette règle qui a été approuvée par les autorités compétentes, composée par 
des ressortissants ou des résidents de la Chine, des Pays-Bas ou d’un État membre de l’Union 
européenne ou, lorsqu’il y a un coproducteur tiers, par des citoyens du territoire de ce 
coproducteur. Ce personnel sera engagé conformément aux lois et règlements des Parties 
contractantes. 

Dans certaines circonstances, lorsque le scénario ou les moyens financiers l’exigent, des 
compositeurs de musique provenant d’autres pays peuvent être recrutés. Ce personnel sera engagé 
conformément aux lois et règlements applicables des Parties contractantes. 

10. Au moins 90 % des images présentées dans un film en coproduction seront, sous réserve 
de toute exception à cette règle qui a été approuvée d’un commun accord par les autorités 
compétentes, tournées spécialement pour ce film. 

11. Les contrats entre les coproducteurs : 
a. Stipulent qu’un nombre suffisant de copies finales du matériel de protection et de 

reproduction utilisé dans la production est généré pour tous les coproducteurs. 
Chaque coproducteur sera le propriétaire d’un exemplaire du matériel de protection 
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et de reproduction et aura le droit de l’utiliser pour tirer les copies nécessaires. De 
plus, chaque coproducteur aura accès au matériel de production original 
conformément aux conditions convenues entre les coproducteurs, qui prévoiront au 
moins une clause stipulant que chaque coproducteur est codétenteur des éléments 
tangibles du film et garantira que l’ensemble du matériel est protégé par des droits 
d’auteur et que toute exploitation ne peut se faire qu’avec l’accord des 
deux coproducteurs ; 

Le matériel doit être enregistré aux noms conjoints des coproducteurs dans un laboratoire 
choisi d’un commun accord et auquel chaque coproducteur doit avoir accès. 

b. Établissent la responsabilité financière de chaque coproducteur pour les dépenses 
découlant de : 
i. La préparation d’un projet auquel les autorités compétentes refusent d’accorder 

l’approbation conditionnelle comme film en coproduction ; 
ii. La réalisation d’un film qui a bénéficié de cette approbation conditionnelle et ne 

satisfait pas les conditions liées à ladite approbation ; ou 
iii. La réalisation d’un film en coproduction approuvé, mais dont l’autorisation de 

projection publique est refusée dans l’un ou l’autre pays des coproducteurs ; 
c. Établissent des arrangements relatifs à la répartition entre les coproducteurs des 

recettes d’exploitation du film, y compris les recettes provenant des marchés 
d’exportation ; la répartition des recettes devrait, en principe, être proportionnelle à 
la participation totale de chacun des coproducteurs, et est soumise à l’approbation 
des autorités compétentes des deux pays. Cette répartition consiste soit en une 
répartition des recettes, soit en une répartition des marchés, soit en une combinaison 
des deux formules ; 

d. Précisent les dates auxquelles leurs contributions respectives à la réalisation de ce 
film seront versées en totalité. 

12. Chaque film en coproduction comportera dans son générique une mention distincte 
indiquant que le film est soit une « coproduction sino-néerlandaise » ou une « coproduction 
néerlando-chinoise » ou, le cas échéant, une mention indiquant la participation de la Chine, des 
Pays-Bas et du territoire du coproducteur tiers, et portera les logos des autorités compétentes. 

13. Au cours de chaque période de quatre ans à partir de la date d’entrée en vigueur de 
l’Accord, l’un des buts primordiaux de l’Accord, suivi par les autorités compétentes, sera de 
s’assurer qu’un équilibre d’ensemble est établi en ce qui concerne : 

a. La contribution de chaque pays aux coûts de production de tous les films en 
coproduction ; 

b. L’utilisation des studios et des laboratoires ; 
c. L’emploi de tous les interprètes, artisans et techniciens ; et 
d. La participation dans chacune des grandes catégories de métiers d’interprétation, 

d’artisan et de technicien et, en particulier, celle de scénariste, de réalisateur et de 
chef de la distribution. 

14. Les autorités compétentes s’informeront des nouveaux accords conclus avec d’autres 
pays, afin de renforcer l’efficacité de l’Accord.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE ROYAUME 
DES PAYS-BAS CONCERNANT LE BUREAU DU MÉCANISME D’ENQUÊTE 
CONJOINT DE L’ORGANISATION POUR L’INTERDICTION DES ARMES 
CHIMIQUES ET DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas, 
Considérant que le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, agissant en vertu 

du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé, par sa résolution 2235 (2015) adoptée 
le 7 août 2015, de créer le Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des 
armes chimiques (OIAC) et de l’Organisation des Nations Unies « chargé d’identifier dans toute la 
mesure possible les personnes, entités, groupes ou gouvernements qui ont perpétré, organisé ou 
commandité l’utilisation comme armes, en République arabe syrienne, de produits chimiques, 
y compris le chlore ou tout autre produit chimique, ou qui y ont participé d’une manière ou d’une 
autre, dans les cas où la Mission d’établissement des faits de l’OIAC détermine ou a déterminé 
que des produits chimiques, y compris le chlore ou tout autre produit chimique toxique, ont été 
utilisés ou ont probablement été utilisés comme arme en République arabe syrienne », 

Considérant que le Mécanisme d’enquête conjoint souhaite établir un bureau à La Haye, au 
Royaume des Pays-Bas, afin de faciliter l’exécution de son mandat et, en particulier, la liaison 
avec l’OIAC et sa Mission d’établissement des faits, 

Considérant que le Royaume des Pays-Bas souhaite faciliter le travail du Mécanisme 
d’enquête conjoint à cet égard, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas souhaitent 
conclure un accord portant création du bureau du Mécanisme d’enquête conjoint au Royaume des 
Pays-Bas (ci-après dénommé « Bureau »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « Mécanisme d’enquête conjoint » désigne le Mécanisme d’enquête 

conjoint établi par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies dans sa 
résolution 2235 (2015) du 7 août 2015 ; 

b) L’acronyme « OIAC » désigne l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques ; 
c) Le terme « locaux » désigne les bâtiments, parties de bâtiment et zones, y compris les 

installations et les aménagements mis à la disposition du Mécanisme d’enquête conjoint 
et entretenus, occupés ou utilisés par lui dans l’État hôte en consultation avec l’État hôte, 
dans le cadre de ses fonctions et de ses missions ; 
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d) L’expression « chef du Mécanisme d’enquête conjoint » désigne la personne nommée par 
le Secrétaire général pour diriger le Mécanisme d’enquête conjoint ; 

e) Le terme « Bureau » désigne le Bureau d’enquête du Mécanisme d’enquête conjoint à 
La Haye ; 

f) L’expression « chef de Bureau » désigne la personne nommée par le Secrétaire général 
pour diriger le Bureau ; 

g) L’expression « fonctionnaires du Mécanisme d’enquête conjoint » désigne le chef du 
Mécanisme d’enquête conjoint et le personnel désigné par le Secrétaire général pour 
servir dans le cadre du Mécanisme d’enquête conjoint ; 

h) L’expression « fonctionnaires du Bureau » désigne le chef de Bureau et le personnel du 
Mécanisme d’enquête conjoint désigné par le Secrétaire général pour le Bureau ; 

i) L’expression « experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint » désigne les 
personnes autres que les fonctionnaires du Mécanisme d’enquête conjoint qui effectuent 
des missions pour le Mécanisme d’enquête conjoint ; 

j) L’expression « État hôte » désigne le Royaume des Pays-Bas ; 
k) Le terme « Parties » désigne l’Organisation des Nations Unies et l’État hôte ; 
l) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités au niveau national, 

provincial, municipal et autres autorités compétentes au regard des lois, règlements et 
coutumes de l’État hôte ; 

m) L’expression « Ministère des affaires étrangères » désigne le Ministère des affaires 
étrangères de l’État hôte ; 

n) L’expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946, à laquelle le Royaume des Pays-Bas a adhéré le 19 avril 1948 ; 

o) L’expression « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques faite à Vienne le 18 avril 1961, à laquelle le Royaume des 
Pays-Bas a adhéré le 7 septembre 1984 ; et 

p) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

Article 2. Création du Bureau 

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint crée un Bureau à La Haye, au Royaume des Pays-Bas, 
pour exercer des fonctions conformément au mandat du Mécanisme d’enquête conjoint défini dans 
la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies 
du 7 août 2015 et à toute décision ou résolution ultérieure de l’Organisation des Nations Unies 
concernant le Mécanisme d’enquête conjoint et traitant spécifiquement du Mécanisme d’enquête 
conjoint. 

2. Le siège du Bureau est situé dans les locaux du siège de l’OIAC à La Haye. Le présent 
Accord est sans préjudice de l’Accord de 1997 entre l’OIAC et le Royaume des Pays-Bas relatif 
au siège de l’OIAC, fait à La Haye le 22 mai 1997. 
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Article 3. Objet et portée de l’Accord 

Le présent Accord régit le statut du Bureau, de ses locaux, des fonctionnaires du Mécanisme 
d’enquête conjoint et des experts en mission dans l’État hôte. En particulier, il crée les conditions 
propices à la stabilité et à l’indépendance du Bureau et facilite son fonctionnement harmonieux et 
efficient. 

PARTIE II. STATUT DU BUREAU 

Article 4. Personnalité juridique 

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint possède la pleine personnalité juridique dans l’État 
hôte. Cela comprend, en particulier, la capacité : 

a) De contracter ; 
b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers ; et 
c) D’ester en justice. 

2. Aux fins du présent article, le Mécanisme d’enquête conjoint est représenté par le chef du 
Mécanisme d’enquête conjoint. 

Article 5. Privilèges, immunités et facilités 

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint jouit, sur le territoire de l’État hôte, des privilèges, 
immunités et facilités nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

2. La Convention générale s’applique au Mécanisme d’enquête conjoint et aux archives du 
Mécanisme d’enquête conjoint. Le Mécanisme d’enquête conjoint jouit en outre des privilèges, 
immunités et facilités énoncés dans le présent Accord. 

Article 6. Inviolabilité des locaux 

1. Les locaux sont inviolables. Les autorités compétentes veillent à ce que le Mécanisme 
d’enquête conjoint ne soit pas dépossédé et/ou privé de tout ou partie de ses locaux sans son 
consentement exprès. 

2. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux pour y exercer des 
fonctions officielles qu’avec le consentement exprès ou sur la demande du chef de Bureau, ou 
d’un fonctionnaire désigné par lui. L’exécution des décisions de justice et la signification ou 
l’exécution des actes de procédure, y compris la saisie de biens privés, ne peuvent avoir lieu dans 
les locaux qu’avec le consentement du chef de Bureau, ou d’un fonctionnaire désigné par lui, et 
dans les conditions approuvées par le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui. 

3. En cas d’incendie ou d’autre péril exigeant des mesures de protection rapides, ou si les 
autorités compétentes ont de bonnes raisons de penser qu’un tel péril est apparu ou qu’il est sur le 
point d’apparaître dans les locaux, le consentement du chef du Mécanisme d’enquête conjoint, ou 
d’un fonctionnaire désigné par lui, à toute action nécessitant de pénétrer dans les locaux est 
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présumé acquis si ni le chef du Mécanisme d’enquête conjoint ni le fonctionnaire désigné par lui 
ne peuvent être joints en temps voulu. 

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent Article, les autorités compétentes 
prennent les mesures nécessaires pour protéger les locaux contre les risques d’incendie ou autre 
péril. 

5. Le Mécanisme d’enquête conjoint veille à ce que ses locaux ne servent pas de refuge à 
des personnes qui tentent d’échapper à une arrestation ou de se soustraire à l’administration de la 
justice au regard d’une loi de l’État hôte. 

Article 7. Protection des locaux et du voisinage des locaux 

1. Les autorités compétentes de l’État hôte prennent toutes les mesures efficaces et 
adéquates pour s’assurer que la sécurité et la tranquillité des locaux ne seront pas troublées par 
l’intrusion d’individus ou de groupes ni par des désordres occasionnés dans leur voisinage 
immédiat. Dans la mesure nécessaire à cet effet, l’État hôte assure une protection policière 
adéquate dans les locaux et dans leur voisinage immédiat. 

2. À la demande du chef de Bureau, ou d’un fonctionnaire désigné par lui, les autorités 
compétentes, en consultation avec le chef de Bureau, ou le fonctionnaire désigné par lui, assurent 
une protection adéquate, dans la mesure où les autorités compétentes le jugent nécessaire, 
y compris une protection policière, pour le maintien de l’ordre public dans les locaux et pour 
l’expulsion des intrus. 

3. Le Mécanisme d’enquête conjoint fournit aux autorités compétentes tous les 
renseignements utiles à la sécurité et à la protection des locaux. 

Article 8. Droit applicable et autorités compétentes dans les locaux 

1. Les locaux du Bureau sont placés sous le contrôle et l’autorité du Mécanisme d’enquête 
conjoint, conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention générale, les lois et 
règlements de l’État hôte sont applicables dans les locaux. 

3. Le Mécanisme d’enquête conjoint applique les règles et règlements édictés par 
l’Organisation des Nations Unies qui sont nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Aucune 
disposition d’une loi ou d’un règlement de l’État hôte n’est applicable dans les locaux si elle est 
incompatible avec les règles et règlements édictés par l’Organisation des Nations Unies en vertu 
du présent paragraphe. 

4. Tout différend entre le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte sur la question de 
savoir si une règle ou un règlement édicté par l’Organisation des Nations Unies relève du présent 
article ou si une loi ou un règlement de l’État hôte est incompatible avec une règle ou un 
règlement édicté par l’Organisation des Nations Unies en vertu du présent article doit être 
promptement réglé selon la procédure énoncée à l’article 32 du présent Accord. Dans l’attente de 
la résolution du différend, la règle ou le règlement qui est à l’origine du différend reste applicable 
et ladite loi ou ledit règlement de l’État hôte est inapplicable dans les locaux, dans la mesure que 
le Bureau la juge incompatible avec la règle ou le règlement en question. 
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Article 9. Services publics destinés aux locaux 

1. Les autorités compétentes assurent, à des conditions justes et équitables et à la demande 
du chef de Bureau, ou d’un fonctionnaire désigné par lui, les services publics dont le Bureau a 
besoin, tels que, sans que cette énumération soit exhaustive, les services postaux, téléphoniques et 
télégraphiques, les moyens de communication, l’électricité, l’eau, le gaz, l’assainissement, 
l’enlèvement des ordures, la protection contre l’incendie, les transports locaux et les services de 
voirie, y compris le déneigement. 

2. Dans les cas où les services visés au paragraphe 1 du présent article sont fournis au 
Bureau par les autorités compétentes, ou si le prix de ces services est soumis à leur contrôle, les 
tarifs de ces services ne sont pas supérieurs aux tarifs minimaux comparables consentis aux 
principaux organes et institutions de l’État hôte. 

3. En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un de ces services, le Bureau 
bénéficie de la priorité accordée aux principaux organes et institutions de l’État hôte, qui prend les 
mesures nécessaires pour que le travail du Bureau ne soit pas entravé. 

4. À la demande des autorités compétentes, le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné 
par lui, prend les dispositions voulues pour que les représentants dûment habilités des services 
publics compétents puissent inspecter, réparer, entretenir, reconstruire ou déplacer les installations 
pertinentes, les canalisations, conduites et égouts dans les locaux en évitant d’entraver plus que de 
raison l’exercice des fonctions du Mécanisme d’enquête conjoint. 

Article 10. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs 

Le Mécanisme d’enquête conjoint a le droit d’arborer les drapeaux, emblèmes et signes 
distinctifs de l’Organisation des Nations Unies dans ses locaux et sur les véhicules affectés à son 
usage officiel. 

Article 11. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint et ses fonds, avoirs et autres biens, où qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans 
la mesure où le Secrétaire général a expressément levé son immunité dans un cas particulier. Il est 
toutefois entendu que la renonciation à l’immunité ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. 

2. Les fonds, avoirs et autres biens du Mécanisme d’enquête conjoint, où qu’ils se trouvent 
et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, saisie, réquisition, confiscation, 
expropriation et toute autre forme d’ingérence résultant d’une mesure administrative, judiciaire, 
législative ou d’exécution. 

3. Dans la mesure nécessaire à l’exercice des fonctions du Mécanisme d’enquête conjoint, 
les fonds, avoirs et autres biens du Mécanisme d’enquête conjoint, où qu’ils se trouvent et quel 
qu’en soit le détenteur, sont exempts de toute restriction, de toute réglementation ainsi que de tout 
contrôle ou de tout moratoire de quelque nature que ce soit. 
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Article 12. Inviolabilité des archives, des documents et du matériel 

Les archives du Mécanisme d’enquête conjoint, tous papiers et documents, quelle qu’en soit 
la forme, et tous matériels expédiés au ou par le Mécanisme d’enquête conjoint, détenus par le 
Mécanisme d’enquête conjoint ou lui appartenant, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, sont inviolables. 

Article 13. Facilités de communications 

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint peut utiliser tous les moyens de communication 
appropriés, y compris les moyens de communication électroniques, et a le droit d’employer des 
codes ou des chiffres pour ses communications et sa correspondance officielles. Les 
communications et la correspondance officielles du Mécanisme d’enquête conjoint sont 
inviolables. 

2. Le Mécanisme d’enquête conjoint a le droit d’expédier et de recevoir de la 
correspondance et autres matériels ou communications par courrier ou par valises scellées, qui 
bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que les courriers et valises diplomatiques. 

3. Les communications et la correspondance officielles du Mécanisme d’enquête conjoint 
ne peuvent être soumises à aucune censure. Cette immunité de censure s’applique aux documents 
imprimés, aux communications de données photographiques et électroniques ainsi qu’aux autres 
formes de communication qui peuvent être utilisées par le Mécanisme d’enquête conjoint. Le 
Mécanisme d’enquête conjoint a le droit d’exploiter des installations de radiodiffusion, satellitaires 
et autres installations de télécommunication sur les fréquences enregistrées de l’Organisation des 
Nations Unies ou sur les fréquences qui lui sont attribuées par l’État hôte, conformément à ses 
procédures nationales. L’État hôte s’efforce d’attribuer au Mécanisme d’enquête conjoint, dans la 
mesure du possible, les fréquences qu’il a demandées. 

Article 14. Absence de restrictions en matière d’actifs financiers 

Sans être astreint en matière financière à aucun contrôle, aucune réglementation, aucune 
obligation de notification à l’égard des transactions, ou aucun moratoire quel qu’il soit, le 
Mécanisme d’enquête conjoint : 

a) Peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des titres négociables de toute nature, et tenir 
et gérer des comptes en n’importe quelle monnaie et convertir toutes devises détenues par 
lui en toute autre monnaie ; 

b) Est libre de transférer ses fonds, son or ou ses devises d’un pays à l’autre, ou à l’intérieur 
de l’État hôte ; et 

c) Peut réunir des fonds de la manière qui lui paraît souhaitable, sous réserve, lorsqu’il 
s’agit de la collecte de fonds dans l’État hôte, de l’assentiment des autorités compétentes. 

Article 15. Exonération des droits et taxes du Mécanisme d’enquête conjoint et de ses biens 

1. Dans le cadre de ses fonctions officielles, le Mécanisme d’enquête conjoint, ses avoirs, 
revenus et autres biens sont exonérés : 
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a) De tous les impôts directs, qu’ils soient perçus par les autorités nationales, 
provinciales ou locales, et qui comprennent notamment l’impôt sur les sociétés ; 

b) Des droits et taxes à l’importation et à l’exportation (belastingen bij invoer en 
uitvoer) ; 

c) De la taxe sur les véhicules automobiles (motorrijtuigenbelasting) ; 
d) Des taxes sur les voitures privées utilisées pour le transport de personnes et sur les 

motocyclettes (belasting van personenauto’s en motorrijwielen) ; 
e) Des taxes sur la valeur ajoutée (omzetbelasting) perçues sur les biens et services 

répétés ou entraînant une dépense importante ; 
f) Des droits d’accises (accijnzen) compris dans le prix des boissons alcoolisées, des 

produits du tabac et des hydrocarbures tels que le mazout et le carburant pour 
véhicules automobiles ; 

g) Des droits de cession sur les biens immobiliers (overdrachtsbelasting) ; 
h) Des taxes sur les assurances (assurantiebelasting) ; 
i) Des taxes sur l’énergie (regulerende energiebelasting) ; 
j) Des taxes sur l’eau potable (belasting op leidingwater) ; et 
k) De tous autres droits et taxes de nature essentiellement analogue à ceux visés dans le 

présent paragraphe qui seraient imposés par l’État hôte après la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Les exonérations prévues aux alinéas e) à k) du paragraphe 1 du présent article peuvent 
prendre la forme d’un remboursement. Ces exonérations sont appliquées conformément aux 
exigences formelles de l’État hôte. Ces exigences ne portent toutefois pas atteinte aux principes 
généraux énoncés au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les biens acquis ou importés aux termes du paragraphe 1 du présent article ne peuvent 
être vendus, loués, cédés ou aliénés d’une autre manière dans l’État hôte, sauf dans des conditions 
convenues avec l’État hôte. 

4. Le Mécanisme d’enquête conjoint ne demandera pas à être exonéré d’impôts qui ne sont, 
en réalité, que des redevances afférentes à l’utilisation de services publics, fournis à un taux qui 
varie en fonction de la quantité de services rendus, et qu’il est possible de définir et de décrire 
avec précision. 

Article 16. Exemption de restrictions à l’importation et à l’exportation 

Le Mécanisme d’enquête conjoint est exempté de toutes restrictions à l’importation et à 
l’exportation à l’égard d’articles importés ou exportés par le Mécanisme d’enquête conjoint à ses 
fins officielles, ainsi qu’à l’égard de ses publications. 
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PARTIE III. PRIVILÈGES, IMMUNITÉS ET FACILITÉS ACCORDÉS AUX PERSONNES AU TITRE DU 
PRÉSENT ACCORD 

Article 17. Privilèges, immunités et facilités accordés au chef de Bureau 

1. Le chef de Bureau, ainsi que les membres de sa famille faisant partie de son ménage qui 
n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte, jouit des 
mêmes privilèges, immunités, exonérations et facilités accordés aux agents diplomatiques 
conformément au droit international, notamment la Convention générale et les dispositions de la 
Convention de Vienne. Il bénéficie entre autres : 

a) De l’inviolabilité de sa personne, y compris l’immunité d’arrestation personnelle ou 
de détention ou de toute autre atteinte à sa liberté, ainsi que de l’immunité de saisie 
de ses bagages personnels ; 

b) De l’immunité de juridiction pénale, civile et administrative ; 
c) De l’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 

matériels ; 
d) De l’exemption des obligations relatives au service national ; 
e) De l’exemption des restrictions en matière d’immigration et des formalités 

d’immatriculation applicables aux étrangers ; 
f) De l’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’il 

perçoit du fait de ses fonctions au Mécanisme d’enquête conjoint ; 
g) Des mêmes privilèges en matière de devises et de facilités de change que ceux 

accordés aux agents diplomatiques ; 
h) Des mêmes immunités et facilités en ce qui concerne ses bagages personnels que 

celles qui sont accordées aux agents diplomatiques ; 
i) Du droit d’importer son mobilier et ses effets en franchise de droits et d’impôts, à 

l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de sa première 
prise de fonctions dans l’État hôte, et de les réexporter dans les mêmes conditions 
dans son pays de destination au moment de quitter son poste au service du 
Mécanisme d’enquête conjoint ; 

j) Aux fins de ses communications avec le Mécanisme d’enquête conjoint, du droit de 
recevoir et d’expédier des papiers quelle qu’en soit la forme ; et 

k) De mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles qui 
sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne. 

2. Le chef de Bureau continue à bénéficier de l’immunité de juridiction absolue pour les 
paroles et écrits ou tous les actes accomplis dans l’exercice des fonctions officielles, même après 
la cessation de ses fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint. 

3. En ce qui concerne les droits de succession et de donation, qui dépendent de la résidence, 
les périodes pendant lesquelles le chef de Bureau est présent dans l’État hôte pour l’exercice de ses 
fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

4. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens chefs du Bureau et aux membres de leur famille faisant partie de leur ménage. 
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5. Les personnes visées au présent article qui possèdent la nationalité de l’État hôte ou la 
qualité de résident permanent dans l’État hôte ne jouissent que des privilèges, immunités et 
facilités prévus à la section 18 de l’article V et à l’article VII de la Convention générale, avec les 
modifications et dispositions supplémentaires suivantes : 

a) L’inviolabilité de leur personne, notamment l’immunité d’arrestation personnelle ou 
de détention ou de toute autre atteinte à leur liberté ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles, même après la 
cessation de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 

d) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 
perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ; 

e) Aux fins de leurs communications avec le Bureau, le droit de recevoir et d’expédier 
des papiers sous quelque forme que ce soit ; et 

f) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et d’impôts, à 
l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de leur 
première prise de fonctions dans l’État hôte. 

6. Les personnes visées au paragraphe 5 du présent article ne font l’objet de la part de l’État 
hôte d’aucune mesure susceptible de restreindre l’exercice, en toute liberté et indépendance, de 
leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint. 

Article 18. Privilèges, immunités et facilités accordés aux autres fonctionnaires du Bureau 

1. Les fonctionnaires du Bureau jouissent des privilèges, immunités et facilités nécessaires à 
l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance. Ils jouissent des privilèges et immunités 
accordés aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en vertu des articles V et VII de 
la Convention générale, y compris tels que modifiés et complétés ci-après : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté, ainsi que de saisie de leurs bagages personnels ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour les paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service du 
Mécanisme d’enquête conjoint ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 

d) L’exemption des obligations relatives au service national ; 
e) L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie de 

leur ménage, des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers ; 

f) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 
perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ; 
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g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux accordés aux fonctionnaires de rang comparable des missions 
diplomatiques établies dans l’État hôte ; 

h) L’exemption de l’inspection de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de 
sérieuses raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont 
l’importation ou l’exportation est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise à 
quarantaine en vertu de la réglementation dudit État hôte, auquel cas il est procédé à 
ladite inspection en présence du fonctionnaire concerné ; 

i) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale, pour 
eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que 
celles qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de 
Vienne ; et 

j) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et d’impôts, à 
l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de leur 
première prise de fonctions dans l’État hôte, et de les réexporter dans les mêmes 
conditions dans leur pays de destination au moment de quitter leur poste au service 
du Bureau. 

2. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent article, 
les fonctionnaires du Bureau de classe P-5 et de rang supérieur, ainsi que les membres de leur 
famille faisant partie du ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident 
permanent dans l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que 
l’État hôte accorde aux agents diplomatiques de rang comparable des missions diplomatiques 
établies dans l’État hôte conformément à la Convention de Vienne. 

3. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent article, 
les fonctionnaires du Bureau de classe P-4 et de rang inférieur, ainsi que les membres de leur 
famille faisant partie du ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident 
permanent dans l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux 
accordés par l’État hôte au personnel administratif, technique et de service des missions 
diplomatiques établies dans l’État hôte, conformément à la Convention de Vienne, étant entendu 
que l’immunité de juridiction pénale et l’inviolabilité de la personne ne s’étendent pas aux actes 
accomplis en dehors de l’exercice de leurs fonctions officielles. 

4. En ce qui concerne les droits de succession et de donation, qui dépendent de la résidence, 
les périodes pendant lesquelles le fonctionnaire est présent dans l’État hôte pour l’exercice de ses 
fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

5. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens fonctionnaires du Bureau et aux membres de leur famille faisant partie du 
ménage. 

6. Les personnes visées au présent article qui sont des ressortissants ou des résidents 
permanents de l’État hôte ne bénéficient que des privilèges, immunités et facilités prévus à la 
section 18 de l’article V et à l’article VII de la Convention générale, y compris tels que modifiés et 
complétés ci-après : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle-ci 
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continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service du 
Mécanisme d’enquête conjoint ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 

d) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 
perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ; et 

e) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et de taxes à 
l’occasion de leur première prise de fonctions dans l’État hôte, à l’exception des 
montants redevables au titre de services rendus. 

7. Les personnes visées au paragraphe 6 en vertu du présent article ne sont soumises par 
l’État hôte à aucune mesure susceptible de porter atteinte à l’exercice libre et indépendant de leurs 
fonctions auprès du Mécanisme d’enquête conjoint. 

Article 19. Experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint 

1. Les experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint jouissent des privilèges et 
immunités, exonérations et facilités nécessaires pour l’exercice en toute indépendance de leurs 
fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint et jouissent, en particulier, des privilèges et 
immunités, exonérations et facilités qui sont prévus aux articles VI et VII de la Convention 
générale. 

2. Le chef du Mécanisme d’enquête conjoint délivre aux experts en mission un document 
attestant qu’ils exercent des fonctions pour le compte du Mécanisme d’enquête conjoint et en 
indiquant la durée. Ce certificat est retiré avant son expiration si l’expert en mission pour le 
Mécanisme d’enquête conjoint n’exerce plus de fonctions au service du Mécanisme d’enquête 
conjoint ou si sa présence au siège du Bureau n’est plus requise. 

Article 20. Emploi de membres de la famille des fonctionnaires du Bureau 

1. Les membres de la famille des fonctionnaires du Bureau faisant partie du ménage sont 
autorisés à exercer une activité rémunérée dans l’État hôte pendant la durée du contrat dudit 
fonctionnaire. 

2. Les membres de la famille des fonctionnaires du Bureau faisant partie du ménage qui 
exercent une activité professionnelle rémunérée ne bénéficient d’aucune immunité de juridiction 
pénale, civile ou administrative découlant de l’exercice de cette activité ou présentant un lien avec 
elle. Toutefois, aucune mesure d’exécution qui porterait atteinte à l’inviolabilité de leur personne 
ou de leur résidence, si elles bénéficient d’une telle inviolabilité, ne peut être prise. 

3. Au cas où une personne de moins de 18 ans faisant partie du ménage d’un fonctionnaire 
du Mécanisme d’enquête conjoint serait dans l’incapacité de s’acquitter d’une obligation 
financière découlant de ses activités rémunérées, le Bureau s’efforce de veiller à ce que le 
fonctionnaire du Bureau dont la personne concernée est membre de la famille s’acquitte des 
obligations légales privées qui lui incombent à cet égard et, le cas échéant, le Secrétaire général 
accorde son attention immédiate à une demande de dérogation à cet effet. 

4. L’activité rémunérée visée au paragraphe 1 du présent article doit s’exercer 
conformément à la législation de l’État hôte, notamment en matière de fiscalité et de sécurité 
sociale. 
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Article 21. Stagiaires 

1. Le Ministère des affaires étrangères immatricule les stagiaires pour une période 
maximale de six mois étant entendu que le Mécanisme d’enquête conjoint devra lui faire parvenir 
une déclaration signée par eux et accompagnée des pièces voulues, attestant que : 

a) Le stagiaire est entré dans l’État hôte conformément aux procédures d’immigration 
applicables ; 

b) Le stagiaire dispose de moyens financiers suffisants pour assurer sa subsistance et 
son rapatriement, ainsi que d’une assurance maladie adéquate (c’est-à-dire qui 
couvre les frais d’hospitalisation au moins pour la durée du stage ou du programme 
de professionnels invités à laquelle s’ajoute une période d’un mois) et d’une 
assurance en responsabilité civile, et qu’il ne sera pas financièrement à la charge de 
l’État hôte ; 

c) Le stagiaire n’exercera pas d’activité professionnelle sur le territoire de l’État hôte 
durant son stage sauf en sa qualité de stagiaire au service du Mécanisme d’enquête 
conjoint ; 

d) Le stagiaire ne fera venir des membres de sa famille pour résider avec lui sur le 
territoire de l’État hôte qu’en se conformant aux procédures d’immigration en 
vigueur ; et 

e) Le stagiaire quittera l’État hôte dans les 15 jours suivant l’achèvement de son stage. 
2. Dans des circonstances exceptionnelles, la période maximale de six mois mentionnée au 

paragraphe 1 du présent article peut être prolongée de six mois supplémentaires au plus. Toutefois, 
la durée totale du stage ne doit pas dépasser un an. 

3. Les stagiaires ne jouissent d’aucun privilège ni d’aucune immunité et facilité à 
l’exception : 

a) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits et pour tous les actes 
accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles au service du 
Mécanisme d’enquête conjoint ; celle-ci continue de leur être accordée après la 
cessation de ces fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint pour les 
activités menées à son compte ; 

b) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels relatifs à l’exercice de leurs fonctions au service du Mécanisme 
d’enquête conjoint. 

 

PARTIE IV. LEVÉE DES PRIVILÈGES, IMMUNITÉS ET FACILITÉS 

Article 22. Levée des privilèges, immunités et facilités 

1. Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 17, 18 et 19 du présent Accord 
sont octroyés dans l’intérêt du Mécanisme d’enquête conjoint et non pas pour qu’il en soit retiré 
un avantage personnel. 
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2. Le Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité octroyée à une personne 
en vertu du présent Accord chaque fois qu’il considère que l’immunité entraverait la marche de la 
justice et que sa levée ne nuit pas aux intérêts du Mécanisme d’enquête conjoint. 

PARTIE V. COOPÉRATION ENTRE LE BUREAU ET L’ÉTAT HÔTE 

SECTION 1. GÉNÉRALITÉS 

Article 23. Coopération générale entre le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte 

1. Dans les tous cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités compétentes, 
la responsabilité du respect de ces obligations incombe en dernier ressort au Gouvernement de 
l’État hôte. 

2. L’État hôte informe promptement le Mécanisme d’enquête conjoint du bureau désigné 
pour servir de point de contact officiel et chargé en premier lieu de toutes les questions relatives au 
présent Accord ainsi que de toute modification ultérieure à cet égard. 

3. Le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui, est le point de contact officiel 
vis-à-vis de l’État hôte et assume la responsabilité principale de toutes les questions relatives au 
présent Accord. L’État hôte est informé promptement de cette désignation et de toute modification 
ultérieure à cet égard. 

Article 24. Coopération avec les autorités compétentes 

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint collabore en tout temps avec les autorités compétentes 
pour faciliter la bonne administration de la justice et l’application des lois de l’État hôte, garantir 
le respect des règlements de police et prévenir tout abus auquel pourraient donner lieu les 
privilèges, immunités et facilités accordés dans le présent Accord. 

2. Le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte coopèrent en matière de sécurité en 
tenant compte des intérêts de l’État hôte sur le plan de l’ordre public et de la sécurité nationale. 

3. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités qui leur sont accordés, toutes les 
personnes qui en jouissent sont tenues de respecter les lois et règlements de l’État hôte. Elles sont 
également tenues de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures dudit État. 

4. Le Mécanisme d’enquête conjoint coopère avec les autorités compétentes chargées de la 
santé, de la sécurité au travail, des communications par voie électronique et de la prévention des 
incendies. 

5. Le Mécanisme d’enquête conjoint se conforme à toutes les directives en matière de 
sécurité, comme convenu avec l’État hôte, ainsi qu’à toutes les directives émises par les autorités 
compétentes chargées de la réglementation relative à la prévention des incendies. 

Article 25. Notification et cartes d’identité 

1. Le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui, notifie promptement à l’État 
hôte : 
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a) La nomination des fonctionnaires du Bureau, la date de leur arrivée ou de leur prise 
de fonctions au service du Bureau, ainsi que la date de leur départ définitif ou de la 
cessation de leurs fonctions au service du Bureau ; 

b) La date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille faisant partie du 
ménage des personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article et, le cas 
échéant, le fait qu’une personne a cessé de faire partie de ce ménage ; et 

c) La date d’arrivée et de départ définitif d’employés de maison ou de domestiques des 
personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article et, lorsqu’il y a lieu, 
le fait que ceux-ci cessent d’être employés par elles. 

2. L’État hôte délivre aux fonctionnaires du Bureau et aux membres de leur famille faisant 
partie de leur ménage ainsi qu’à leurs employés de maison ou domestiques une carte d’identité 
portant la photographie du titulaire, que cette carte permet aux autorités compétentes d’identifier. 

3. Lors du départ définitif des personnes visées au paragraphe 2 du présent article, ou à la 
cessation de l’exercice de leurs fonctions au service du Bureau, la carte d’identité visée au 
paragraphe 2 du présent article est restituée sans tarder par le Bureau au Ministère des affaires 
étrangères. 

Article 26. Régime de sécurité sociale 

1. Les régimes de sécurité sociale de l’Organisation des Nations Unies offrent une 
couverture comparable à celle prévue par la législation de l’État hôte. Les fonctionnaires du 
Bureau auxquels ledit régime est applicable sont donc exonérés de l’application des dispositions 
de l’État hôte en matière de sécurité sociale. En conséquence, ces fonctionnaires ne sont pas 
couverts contre les risques énoncés dans les dispositions de l’État hôte en la matière. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux 
membres de la famille faisant partie du ménage des personnes visées au paragraphe 1 du présent 
article, à moins qu’ils ne soient employés au Royaume des Pays-Bas par un employeur autre que 
l’Organisation des Nations Unies ou qu’ils ne reçoivent des prestations de sécurité sociale des 
Pays-Bas. 

SECTION 2. VISAS, PERMIS ET AUTRES DOCUMENTS 

Article 27. Visas nécessaires aux fonctionnaires du Bureau et aux experts en mission pour le 
Mécanisme d’enquête conjoint 

1. Les fonctionnaires du Bureau et les experts en mission pour le Mécanisme d’enquête 
conjoint, notifiés comme tels à l’État hôte par le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par 
lui, ont le droit d’entrer sur le territoire de l’État hôte, d’en sortir et d’y circuler librement, ainsi 
que d’avoir librement accès aux locaux du Bureau. 

2. Les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais et dans les plus brefs délais. 
3. Les demandes de visas émanant des membres de la famille faisant partie du ménage des 

fonctionnaires du Bureau sont traitées par l’État hôte aussi promptement que possible et les visas, 
lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais. 



Volume 3130, I-53729 

 322 

Article 28. Laissez-passer et certificat des Nations Unies 

1. L’État hôte reconnaît et accepte comme titres de voyage valables les laissez-passer des 
Nations Unies. Le cas échéant, l’État hôte accepte en outre de délivrer tous les visas requis dans le 
laissez-passer des Nations Unies. 

2. L’État hôte reconnaît et accepte, conformément aux dispositions de la section 26 de la 
Convention générale, le certificat des Nations Unies délivré aux personnes voyageant pour les 
besoins du Mécanisme d’enquête conjoint. 

3. Les titulaires d’un laissez-passer ou d’un certificat indiquant qu’ils voyagent pour le 
compte du Mécanisme d’enquête conjoint se voient accorder des facilités de voyage rapide. 

Article 29. Permis de conduire 

1. Pendant la période où ils sont employés par le Bureau, les fonctionnaires du Bureau, ainsi 
que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage et leurs employés de maison, sont 
autorisés à obtenir de l’État hôte un permis de conduire sur présentation d’un permis de conduire 
étranger valable ou à continuer d’utiliser leur propre permis, qui devra être valide, à la condition 
que le conducteur soit en possession d’une carte d’identité délivrée par l’État hôte conformément à 
l’article 25 du présent Accord. 

2. Pendant la durée de sa mission, toute personne à qui l’État hôte délivre une carte 
d’identité est autorisée à continuer à conduire en utilisant son propre permis de conduire étranger 
en cours de validité. 

SECTION 3. SÉCURITÉ, ASSISTANCE OPÉRATIONNELLE 

Article 30. Sécurité, sûreté et protection des personnes visées dans le présent Accord 

1. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités accordés en vertu du présent Accord, 
les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et appropriées qui peuvent s’imposer pour 
garantir la sécurité, la sûreté et la protection des personnes visées dans le présent Accord et 
indispensables aux fins du bon fonctionnement du Mécanisme d’enquête conjoint, à l’abri 
d’ingérences de toutes natures. 

2. Le Mécanisme d’enquête conjoint coopère avec les autorités compétentes en vue de 
faciliter le respect, par toutes les personnes visées dans le présent Accord, des directives 
nécessaires pour leur sécurité et leur sûreté, telles qu’elles leur sont données par les autorités 
compétentes. 

3. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités qui leur sont accordés, toutes les 
personnes visées dans le présent Accord sont tenues de se conformer aux directives nécessaires 
pour leur sécurité et leur sûreté qui leur sont données par les autorités compétentes. 
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PARTIE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 31. Arrangements et accords supplémentaires 

Le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte peuvent, aux fins de l’application du présent 
Accord ou du traitement des questions non prévues dans celui-ci, conclure des arrangements et 
accords supplémentaires comme il y a lieu. 

Article 32. Règlement des différends avec des tiers 

Le Mécanisme d’enquête conjoint prend des dispositions en vue du règlement, par des 
moyens appropriés : 

a) Des différends résultant de contrats et autres différends de droit privé auxquels le 
Mécanisme d’enquête conjoint est partie ; et 

b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans le présent Accord qui, en 
raison de sa situation officielle ou de ses fonctions auprès du Mécanisme d’enquête conjoint, jouit 
d’une immunité, sauf si cette immunité a été levée par le Secrétaire général. 

Article 33. Règlement des différends portant sur l’interprétation ou l’application du présent 
Accord ou d’arrangements ou accords supplémentaires 

1. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord ou 
d’arrangements ou accords supplémentaires entre les Parties est réglé par voie de consultation ou 
de négociation ou par tout autre moyen convenu. 

2. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du présent article dans les 
trois mois qui suivent une demande écrite présentée par l’une des Parties au différend, celui-ci est 
porté, à la demande de l’une ou l’autre Partie, devant un tribunal de trois arbitres. Chaque Partie 
désigne un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troisième, qui est le 
Président du tribunal. Si, dans les 30 jours qui suivent la demande d’arbitrage, une Partie n’a pas 
désigné son arbitre, ou si dans les 15 jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le 
troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de désigner l’arbitre en question. Le tribunal définit ses propres 
procédures, étant entendu que deux arbitres, quels qu’ils soient, constituent le quorum pour toutes 
les questions, et que toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux arbitres, quels qu’ils 
soient. Les frais du tribunal, tels qu’ils sont fixés par celui-ci, sont pris en charge par les Parties. 
La sentence arbitrale contient un exposé des motifs sur lesquels elle se fonde, et elle est définitive 
et contraignante pour les Parties. 

Article 34. Application 

Le présent Accord s’applique uniquement à la partie du Royaume des Pays-Bas située en 
Europe. 
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Article 35. Amendements et dénonciation 

1. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel écrit des Parties. 
2. Le présent Accord est réexaminé à la demande de l’une ou l’autre Partie. 
3. Le présent Accord cesse d’être en vigueur par consentement mutuel des Parties si le 

Bureau est déplacé du territoire de l’État hôte ou à l’issue du mandat du Mécanisme d’enquête 
conjoint, à l’exception des dispositions applicables à la cessation ordonnée des activités du 
Mécanisme d’enquête conjoint dans l’État hôte et à l’aliénation de ses biens dans cet État, ainsi 
que des dispositions accordant l’immunité absolue de juridiction pour les paroles et écrits ou tous 
les actes accomplis dans l’exercice des fonctions officielles en vertu du présent Accord. 

Article 36. Interprétation des accords 

Les dispositions du présent Accord complètent les dispositions de la Convention générale et 
de la Convention de Vienne, cette dernière Convention n’étant pertinente que pour les privilèges, 
immunités et facilités diplomatiques accordés aux catégories appropriées de personnes visées au 
présent Accord. Dans la mesure où une quelconque disposition du présent Accord et toutes 
dispositions de la Convention générale et de la Convention de Vienne traitent du même sujet, 
chacune de ces dispositions est applicable et aucune ne restreint l’effet de l’autre. 

Article 37. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à La Haye, aux Pays-Bas, le 31 mai 2016, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
[VIRGINIA GAMBA] 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
[J.L.C. VAN DER WERFF]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of Belgium – Traduction fournie par le Gouvernement du 

Royaume de Belgique. 
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[Translation – Traduction]


Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du Tadjikistan relatif à la coopération dans le domaine du tourisme


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du Tadjikistan, ci-après dénommés « Parties »,


Désireux de promouvoir davantage les relations amicales entre le peuple de la République de Lettonie et le peuple de la République du Tadjikistan,


Conscients de l’importance du tourisme pour le développement des relations économiques et culturelles, ainsi que pour une meilleure compréhension de la vie, de l’histoire et du patrimoine culturel des deux nations,


Reconnaissant la nécessité de créer un cadre juridique pour la coopération dans le domaine du tourisme,


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier


1.
Les Parties s’efforcent de développer et de renforcer la coopération dans le domaine du tourisme en veillant particulièrement à promouvoir une meilleure compréhension de l’histoire et de la culture des deux nations.


2.
La coopération dans le domaine du tourisme est mise en œuvre conformément aux dispositions du présent Accord, aux lois et règlements nationaux du Gouvernement de la République de Lettonie et du Gouvernement de la République du Tadjikistan et dans le respect des obligations internationales.


Article 2


Les Parties encouragent l’établissement et le développement de la coopération entre les entrepreneurs des Parties et les organisations impliquées dans le développement du tourisme, les investissements dans ce domaine et la réalisation d’activités conjointes.


Article 3


La coopération visée à l’article 2 est réalisée par les moyens suivants :


a)
La promotion du tourisme organisé de groupe et individuel entre les deux pays ;


b)
L’appui aux activités et aux projets communs ;


c)
L’échange d’experts ;


d)
L’échange de renseignements ;


e)
L’appui au développement des ressources humaines dans les secteurs du tourisme et de l’hôtellerie.


Article 4


Les Parties encouragent l’échange de renseignements dans les domaines suivants :


a)
Les statistiques en matière de tourisme ;


b)
Les programmes éducatifs, les conférences, les séminaires et les ateliers dans les domaines du tourisme et de l’hôtellerie ;


c)
Les activités promotionnelles ;


d)
Les possibilités d’investissement ;


e)
Les tendances et les faits nouveaux dans le secteur du tourisme ;


f)
Les lois et règlements dans le secteur du tourisme.


Article 5


Les Parties encouragent la coopération entre les étudiants en échange, les experts et les scientifiques spécialisés dans les domaines du tourisme et de l’hôtellerie, sauf accord contraire entre les Parties par rapport à ce qui est prévu dans le présent Accord.


Article 6


1.
Les Parties créent une Commission mixte chargée de la bonne exécution des dispositions du présent Accord et de la résolution des problèmes qui pourraient survenir dans le cadre de son exécution.


2.
La Commission mixe est composée de représentants des administrations nationales du tourisme désignés par les Parties.


3.
La première réunion de la Commission mixte se tient dans les six mois suivant l’entrée en vigueur de l’Accord.


4.
Lors de la première réunion, la Commission mixte établit un règlement intérieur qui définit les procédures régissant ses activités.


5.
La Commission est présidée par un représentant de chaque Partie.


6.
La Commission mixte se réunit, en fonction des besoins existants et sur demande écrite de l’une ou l’autre Partie, alternativement en République de Lettonie et en République du Tadjikistan.


Article 7


1.
Le présent Accord n’affecte pas les droits et les obligations de chacune des Parties découlant d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties.


2.
Les Parties règlent tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord par voie de consultation et de négociation.


Article 8


Le présent Accord peut être modifié et amendé par consentement mutuel des Parties. Les amendements prennent la forme d’un protocole distinct et entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 de l’article 9 du présent Accord. Le protocole ainsi formé fait partie intégrante de l’Accord.


Article 9


1.
Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après réception de la dernière des notifications écrites, adressées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des procédures internes nécessaires à cet effet.


2.
Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. L’Accord est automatiquement reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer six mois avant la période d’expiration.


FAIT à Douchanbé, le 10 juin 2014, en deux exemplaires, en langues lettone, tadjike et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation de l’Accord, le texte anglais prévaut.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Vjačeslavs Dombrovskis]


Pour le Gouvernement de la République du Tadjikistan :


[Maliksho Nematov]
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[Translation – Traduction]


ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE RELATIF À L’EXEMPTION de l’obligation de VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE SERVICE ET OFFICIELS


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Mongolie, ci-après dénommés « Parties »,


Guidés par le désir de développer davantage les relations amicales entre les deux États,


Désireux de promouvoir, de faciliter et d’encourager l’échange de visites de fonctionnaires des Parties grâce à l’exemption de l’obligation de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels en cours de validité,


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier


Les citoyens de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie sont exemptés de l’obligation de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie, y séjourner, en sortir ou transiter par celui-ci, selon le cas, pour une durée n’excédant pas 90 jours sur toute période de 180 jours.


Article 2


Les citoyens de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie qui souhaitent séjourner plus de 90 jours sur le territoire de l’autre Partie doivent obtenir un visa à l’avance.


Article 3


Le présent Accord ne dispense pas les titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie affectés à une mission diplomatique ou consulaire ou à des représentations diplomatiques d’organisations internationales sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que les membres de leur famille titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels en cours de validité, de l’obligation d’obtenir un visa d’accréditation délivré par l’État d’accueil avant leur arrivée.


Article 4


Les citoyens de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie entrent dans les ports ouverts aux voyageurs internationaux de l’autre Partie, en sortent et transitent par ceux-ci, et accomplissent toutes les formalités nécessaires prévues par les lois et règlements en matière d’immigration de cette Partie.


Article 5


Les citoyens de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels en cours de validité de l’une ou l’autre Partie se soumettent aux lois et règlements de l’autre Partie pendant leur séjour sur le territoire de cette Partie.


Article 6


Le présent Accord ne limite pas le droit des autorités compétentes de l’une ou l’autre Partie d’interdire l’entrée dans son territoire des titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels de l’autre Partie considérés comme indésirables ou d’écourter ou de mettre fin à leur séjour sur son territoire.


Article 7


Chaque Partie peut, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé publique, suspendre le présent Accord, en totalité ou en partie. L’introduction et la levée de cette suspension sont notifiées à l’avance et sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique.


Article 8


1.
Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, au plus tard 30 jours à compter de la date de signature du présent Accord, les échantillons de passeports diplomatiques, de service et officiels.


2.
Les Parties s’informent de l’introduction de nouveaux passeports diplomatiques, de service et officiels ou de la modification des passeports diplomatiques, de service et officiels existants, et transmettent par la voie diplomatique des échantillons des nouveaux passeports diplomatiques, de service et officiels ou des passeports diplomatiques, de service et officiels modifiés au moins 30 jours avant leur introduction ou la prise d’effet de toute modification.


Article 9


Tout différend découlant de la mise en œuvre ou de l’application du présent Accord est réglé par voie de négociation ou de consultation entre les Parties.


Article 10


1.
Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date de réception de la dernière des notifications écrites échangées par la voie diplomatique par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cet effet.


2.
Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. L’une ou l’autre Partie peut le dénoncer moyennant une notification écrite adressée par la voie diplomatique. En pareil cas, la dénonciation prend effet 90 jours après la date de réception de la notification en question.


3.
Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord écrit entre les Parties. Ces amendements entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article et font partie intégrante du présent Accord.


FAIT à Oulan-Bator, le 12 juin 2014, en double exemplaire, en langues lettonne, mongole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Edgars Rinkēvičs]


Pour le Gouvernement de la Mongolie :


[Luvsanvandan Bold]


No. 53721
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[Translation – Traduction]


ACCORD entre Le Gouvernement de la République de Lettonie et Le Gouvernement de la République populaire de Chine relatif au transport aérien civil


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République populaire de Chine (ci-après dénommés « Parties contractantes »),

Désirant faciliter les contacts amicaux entre leurs deux peuples et développer des relations mutuelles entre les deux pays dans le domaine de l’aviation civile,

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944,

Sont convenus de l’établissement et de l’exploitation des services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà comme suit :


Article premier. Définitions


Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente :


1.
L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de Lettonie, le Ministère des transports, ou toute personne ou tout organisme autorisé à remplir toute fonction actuellement exercée par ledit Ministère, et dans le cas de la République populaire de Chine, l’Administration générale de l’aviation civile de Chine, ou toute personne ou tout organisme autorisé à remplir toute fonction actuellement exercée par ladite Administration ;


2.
Le terme « Accord » désigne le présent Accord et son annexe ainsi que tout amendement du présent Accord et/ou de son annexe effectué conformément à l’article 18 du présent Accord ;


3.
L’expression « compagnie aérienne » désigne toute entreprise de transport aérien offrant ou exploitant des services aériens internationaux ;


4.
L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord ;


5.
Le terme « aéronef » désigne un aéronef civil ;


6.
L’expression « service aérien » désigne tout service aérien régulier assuré par des aéronefs pour le transport public de passagers, de bagages, de marchandises ou de courrier ;


7.
L’expression « service aérien international » désigne un service aérien qui traverse l’espace aérien du territoire de plusieurs États ;


8.
L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage ayant un but autre que l’embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de marchandises ou de courrier ;


9.
Le terme « capacité » désigne :


a) À l’égard d’un aéronef, la charge utile de cet aéronef sur une route ou un tronçon d’une route ;


b) À l’égard d’un service aérien, la capacité de l’aéronef utilisé pour ce service multipliée par la fréquence à laquelle l’aéronef est exploité pendant une période donnée et sur une route donnée ou un tronçon d’une route ;


10.
Le terme « tarif » désigne les prix demandés pour le transport de passagers, de bagages et de marchandises et les conditions qui régissent l’application de ces prix, y compris les prix et conditions pour les services d’agence et autres services auxiliaires, mais à l’exclusion des prix et des conditions relatifs au transport du courrier ;


11.
L’expression « tableau de routes » désigne le tableau de routes se trouvant en annexe du présent Accord ou tel qu’amendé conformément aux dispositions de l’article 18 du présent Accord. Le tableau de routes fait partie intégrante du présent Accord ;


12.
L’expression « route spécifiée » désigne la route spécifiée dans le tableau de routes.


Article 2. Droits accordés

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans le présent Accord afin de permettre à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante d’établir et exploiter des services aériens internationaux (ci-après dénommés « services convenus ») sur la route spécifiée à l’annexe.


2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, la compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante jouit des droits suivants lorsqu’elle exploite un service convenu sur une route spécifiée :


a) Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante le long de la route aérienne ou des routes aériennes prescrites par les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante ;


b) Le droit de faire des escales à des fins non commerciales à un ou plusieurs points de la route spécifiée sur le territoire de l’autre Partie contractante, sous réserve de l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante ;


c) Le droit de faire des escales à un ou plusieurs points de la route spécifiée sur le territoire de l’autre Partie contractante afin d’embarquer et de débarquer des passagers, des bagages, des marchandises et du courrier en trafic international, en provenance ou à destination de la première Partie contractante.


3. Le droit de la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante d’embarquer et de débarquer du trafic international à destination ou en provenance d’un pays tiers en un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie contractante est convenu entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.


Article 3. Désignation et autorisation des compagnies aériennes

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une compagnie aérienne pour exploiter les services convenus sur la ou les routes spécifiées, ainsi que de retirer ou de modifier cette désignation.


2. La propriété substantielle et le contrôle effectif de la compagnie aérienne désignée par chaque Partie contractante restent dévolus à cette Partie contractante ou à des ressortissants de cette Partie contractante.


3. Les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante peuvent demander à la compagnie aérienne désignée de la première Partie contractante de prouver qu’elle est à même de respecter les conditions et obligations prescrites par les lois et règlements qui sont normalement et raisonnablement appliqués à l’exploitation de services aériens internationaux par ces autorités.


4. À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article, accorde sans délai déraisonnable l’autorisation d’exploitation appropriée à la compagnie aérienne ainsi désignée.


5. La compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante peut commencer, lorsqu’elle a obtenu l’autorisation d’exploitation, l’exploitation des services convenus conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord à partir de la date prescrite dans cette autorisation.


Article 4. Révocation, suspension de l’autorisation ou imposition de conditions


1.
Chaque Partie contractante a le droit de révoquer ou de suspendre l’autorisation d’exploitation accordée à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante ou d’imposer des conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice par ladite compagnie aérienne désignée des droits spécifiés à l’article 2 du présent Accord, dans l’un quelconque des cas suivants :


a) Lorsqu’elle n’est pas convaincue que la propriété substantielle et le contrôle effectif de ladite compagnie aérienne désignée sont dévolus à la Partie contractante qui l’a désignée ou aux ressortissants de cette Partie contractante ; ou


b) Lorsque ladite compagnie aérienne désignée ne respecte pas les lois et règlements de la première Partie contractante visés à l’article 5 du présent Accord ; ou


c) Lorsque ladite compagnie aérienne, de toute autre manière, ne conforme pas son exploitation aux conditions prévues dans le présent Accord.


2.
À moins que la révocation immédiate, la suspension des droits ou l’imposition des conditions prescrites au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher une nouvelle infraction aux lois et règlements par ladite compagnie aérienne désignée, ces droits ne seront exercés qu’après consultations avec l’autre Partie contractante.


Article 5. Application des lois et règlements


1.
Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’admission sur son territoire, au départ de son territoire ou à l’exploitation et à la navigation sur son territoire d’aéronefs affectés à l’exploitation internationale sont applicables aux aéronefs de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante lorsqu’ils entrent sur le territoire de la première Partie contractante, lorsqu’ils le quittent ou pendant qu’ils y sont exploités et y naviguent.


2.
Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’admission sur son territoire, au séjour sur son territoire ou à la sortie de son territoire des passagers, des équipages, des bagages, des marchandises ou du courrier, notamment les lois et règlements régissant l’entrée, le congé, l’immigration, les passeports, la douane et la quarantaine, sont applicables aux passagers, aux équipages, aux bagages, aux marchandises ou au courrier transportés par l’aéronef de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante lorsqu’ils entrent ou se trouvent sur le territoire de la première Partie contractante ou qu’ils le quittent.

3.
Les autres lois et règlements pertinents relatifs aux aéronefs et les dispositions relatives à l’aviation civile d’une Partie contractante sont applicables à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante lors de l’exploitation des services convenus sur le territoire de la première Partie contractante.


4.
Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct et ne quittant pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié.


Article 6. Dispositions relatives à la capacité


1.
Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes ont des possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur la ou les routes spécifiées.


2.
Lorsqu’elle exploite les services convenus, la compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante prend en considération les intérêts de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante afin de ne pas nuire indûment aux services assurés par cette dernière sur tout ou partie de la même route.


3.
Les services convenus fournis par les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes doivent offrir, avec un coefficient de remplissage raisonnable, une capacité suffisante pour répondre aux besoins de trafic pour le transport de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier entre les territoires des Parties contractantes.


4.
Les dispositions relatives à l’embarquement et au débarquement des passagers, des bagages, des marchandises et du courrier par la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante en un ou plusieurs points de la route spécifiée autres qu’un ou plusieurs points situés sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante sont prises conformément aux principes généraux selon lesquels la capacité doit être en rapport avec :


a)
Les besoins du trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne ;


b)
Les besoins du trafic du pays ou de la région autre que les Parties contractantes traversée par le service convenu, compte tenu des autres services aériens établis par la ou les compagnies aériennes de l’État ou de la région ;


c)
Les exigences d’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points situés sur le territoire des Parties.


Article 7. Arrangements commerciaux


1. La capacité, la fréquence et le programme de vols sont convenus entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes.


2. Les questions relatives à l’agence de vente pour l’exploitation des services convenus sont fixées d’un commun accord entre les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes et approuvées par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.


3. La compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante peut, en fonction des besoins du trafic, demander l’exploitation d’un vol supplémentaire sur la route spécifiée. La demande relative à ce vol est soumise aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au moins cinq jours ouvrables avant l’exploitation envisagée, et le vol ne peut être exploité qu’après l’obtention de l’approbation.


Article 8. Tarifs


1. Les tarifs à appliquer aux services convenus sur la route spécifiée sont établis à des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation, notamment du coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable, des caractéristiques du service (telles que la vitesse et le niveau de confort) et des tarifs applicables aux services de l’autre compagnie aérienne ou d’autres compagnies aériennes sur toute section de la route spécifiée.


2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont convenus entre les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes, en consultation, si nécessaire et si possible, avec l’autre compagnie aérienne ou les autres compagnies aériennes exploitant la même route ou le même tronçon. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à leurs autorités aéronautiques respectives au moins 60 jours avant la date proposée d’introduction de ces tarifs et entrent en vigueur après leur approbation par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.


3. Si les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes ne parviennent pas à s’entendre sur les tarifs, les autorités aéronautiques des Parties contractantes déterminent les tarifs par voie de consultations.


4. Si les autorités aéronautiques des Parties contractantes ne parviennent pas à s’entendre au sujet de l’approbation de tout tarif qui leur est soumis en vertu du paragraphe 2 du présent article ou sur la détermination de tout tarif en vertu du paragraphe 3 du présent article, la question est soumise aux Parties contractantes pour règlement conformément aux dispositions de l’article 17 du présent Accord.


5. En attendant la détermination d’un nouveau tarif conformément aux dispositions du présent article, les tarifs déjà en vigueur prévalent.


Article 9. Services techniques et taux de facturation

1.
Chaque Partie contractante fournit un ou plusieurs aéroports réguliers, un ou plusieurs aéroports de dégagement et des installations et services de navigation aérienne sur son territoire, ainsi que les services pertinents, y compris les services de communication, de navigation, de météorologie et d’autres installations et services auxiliaires pour l’exploitation des services convenus par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante.


2.
La compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante est facturée pour l’utilisation des aéroports et des installations et services de navigation aérienne de l’autre Partie contractante à des taux justes et raisonnables prescrits par les autorités appropriées de l’autre Partie contractante. Ce taux n’est pas supérieur à ceux applicables à toute compagnie aérienne d’autres États pour des services et pour l’utilisation d’aéroports et d’installations et services de navigation aérienne similaires sur le territoire de l’autre Partie contractante.


Article 10. Fourniture de données statistiques


Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, sur demande, les données statistiques qui peuvent être raisonnablement requises afin d’examiner la capacité offerte sur les services convenus exploités par la compagnie aérienne désignée par la première Partie contractante sur la route spécifiée. Ces données comprennent tous les renseignements nécessaires pour déterminer le volume du trafic transporté par ladite compagnie aérienne désignée sur les services convenus.


Article 11. Représentation et personnel


1.
Pour l’exploitation des services convenus sur la route spécifiée, la compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante a le droit, sur une base de réciprocité, d’établir une représentation à un ou plusieurs points de la route spécifiée situés sur le territoire de l’autre Partie contractante.


2.
Les membres du personnel de la représentation de la compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante sont des ressortissants de l’une ou l’autre Partie contractante ; le nombre d’agents est déterminé par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. Ce personnel est soumis aux lois et règlements de l’autre Partie contractante.


3.
Chaque Partie contractante accorde à la représentation de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante et aux membres de son personnel l’assistance et les facilités nécessaires à l’exploitation efficace des services convenus.


4.
Les membres d’équipage de la compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante sur les services convenus sont des ressortissants de ladite Partie contractante. Si une compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante désire employer des membres d’équipage d’une autre nationalité sur les services convenus, elle obtient l’approbation préalable de l’autre Partie contractante.


Article 12. Droits de douane et imposition

1.
Lorsqu’un aéronef exploité sur les services convenus par la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante arrive sur le territoire de l’autre Partie contractante, ledit aéronef et son équipement ordinaire, les pièces de rechange (y compris les moteurs), le carburant, l’huile (y compris les fluides hydrauliques, les huiles lubrifiantes) et les provisions de bord (y compris les aliments, les boissons et le tabac) à bord de cet aéronef sont exemptés, sur une base de réciprocité, de tous les droits de douane, taxes, frais de visite et autres frais et charges similaires, à condition que ces équipements et articles restent à bord de l’aéronef jusqu’au moment de leur réexportation.


2.
Les équipements et articles suivants sont aussi exemptés, sur une base de réciprocité, de tous droits de douane, taxes, frais de visite et autres frais et redevances similaires, à l’exception des redevances correspondant aux services fournis :


a)
L’équipement ordinaire, les pièces de rechange (y compris les moteurs), le carburant, l’huile (y compris les fluides hydrauliques, les huiles lubrifiantes) et les provisions de bord (y compris les aliments, les boissons et le tabac) transportés sur le territoire de l’autre Partie contractante et destinés à être utilisés sur les aéronefs exploités sur les services convenus par la compagnie aérienne désignée, même lorsque cet équipement et ces articles doivent être utilisés sur une partie du voyage effectuée au‑dessus du territoire de l’autre Partie contractante ;


b)
Les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduites sur le territoire de l’autre Partie contractante en vue de l’entretien ou de la réparation des aéronefs exploités sur les services convenus par la compagnie aérienne désignée.


3.
Les équipements et articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante avec l’approbation des autorités douanières de l’autre Partie contractante. Ces équipements et articles sont maintenus sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières de l’autre Partie contractante jusqu’à ce qu’ils soient réexportés, ou jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé conformément à la règlementation douanière de l’autre Partie contractante.


4.
L’exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent article est également disponible lorsqu’une compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante a passé un contrat avec une ou plusieurs autres compagnies aériennes, qui bénéficient également de ces exemptions sur le territoire de l’autre Partie contractante, pour le prêt ou le transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des équipements et articles spécifiés aux paragraphes 1 et 2 du présent article.


5.
Le stock de billets imprimés, les lettres de transport aérien et le matériel publicitaire introduits par la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante sont exemptés, sur une base de réciprocité, de tous droits de douane, taxes, frais de visite et autres frais et redevances similaires.


6.
Les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct sont exemptés de tous droits de douane, taxes, frais de visite et autres frais et redevances similaires sur une base de réciprocité, à l’exception des redevances correspondant aux services fournis.


Article 13. Conversion et transfert des recettes


1.
La compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante a, sur une base de réciprocité, le droit de transférer ses recettes perçues sur le territoire de l’autre Partie contractante vers le territoire de la première Partie contractante.


2.
La conversion et le transfert de ces recettes s’effectuent en devises convertibles au taux de change effectif en vigueur à la date du transfert.


3.
Chaque Partie contractante facilite la conversion et le transfert des recettes perçues sur son territoire par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante, et assiste promptement ladite compagnie aérienne dans l’accomplissement des formalités pertinentes.


Article 14. Sûreté de l’aviation


1. Les Parties contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Les Parties contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971.


2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs et autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation civile.


3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux normes et pratiques recommandées relatives à la sécurité de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées comme Annexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale dans la mesure où ces normes et pratiques recommandées sont applicables aux Parties contractantes. Elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles et des exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation.


4. Les deux Parties contractantes conviennent que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 du présent article et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et pour la sortie de son territoire. Les deux Parties contractantes veillent à ce que des mesures adéquates soient appliquées effectivement sur leurs territoires pour assurer la sécurité des aéronefs avant et pendant l’embarquement ou le chargement, et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des bagages, des marchandises et des provisions à bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine aussi avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une menace particulière.


5. En cas d’incident ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident.


Article 15. Reconnaissance des certificats et licences


Chaque Partie contractante reconnaît le certificat de navigabilité, le brevet d’aptitude et les licences en cours de validité délivrés ou validés par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des services convenus sur la route spécifiée si les normes de ces certificats et licences sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies de temps à autre conformément à la Convention relative à l’aviation civile internationale.


Article 16. Consultations

1.
Les Parties contractantes, dans un esprit d’étroite collaboration et d’assistance mutuelle, veillent à la mise en œuvre correcte et au respect satisfaisant des dispositions du présent Accord. À cette fin, les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consultent de temps à autre.


2.
Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations avec l’autre Partie contractante au sujet du présent Accord. Ces consultations commencent dès que possible, et au moins dans les 60 jours suivant la date de réception de la demande par l’autre Partie contractante, sauf accord contraire.


Article 17. Règlement des différends


1.
En cas de différend entre les Parties contractantes relativement à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord, les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes règlent d’abord le différend par voie de négociation.


2.
Si les autorités aéronautiques des Parties contractantes ne parviennent pas à régler ledit différend, les Parties contractantes règlent ce différend par la voie diplomatique.


Article 18. Amendement et modification


1. Si l’une des Parties contractantes estime qu’il est souhaitable d’amender une disposition du présent Accord ou de son annexe, elle peut à tout moment demander des consultations avec l’autre Partie contractante, et ces consultations, qui peuvent être menées dans le cadre de discussions ou par correspondance, commencent dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la demande par l’autre Partie contractante, à moins que les deux Parties ne conviennent d’une prolongation de ce délai.


2. Les consultations visées au paragraphe 1 du présent Article peuvent aussi être tenues entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes.


3. Tout amendement du présent Accord ou de son annexe entre en vigueur lorsqu’il est confirmé par un échange de notes par la voie diplomatique.


Article 19. Dénonciation


Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord. Le présent Accord prend alors fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, sauf si cette notification est retirée par accord entre les Parties contractantes avant l’expiration de cette période.


Article 20. Enregistrement

Le présent Accord ou tout amendement au présent Accord est enregistré auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale.


Article 21. Titres


Le titre de chaque article du présent Accord est donné à titre de référence et de commodité et ne définit, ne limite ou ne décrit en rien la portée ou l’intention des dispositions du présent Accord.


Article 22. Entrée en vigueur


Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la notification par les Parties contractantes, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures requises à cet effet.


EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.


FAIT à Riga, le 4 mars 1999, en double exemplaire, en langues lettone, chinoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Anatolijs Gorbunovs]


Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :


[Bao Peide]


Annexe


TABLEAU DE ROUTES


1. La route pour les services convenus exploités par la compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la République de Lettonie est la suivante dans les deux sens :


Points en Lettonie -


- Un point intermédiaire

À convenir ultérieurement -


- Beijing ou autre point en Chine

À convenir ultérieurement -


- Un point au-delà

À convenir ultérieurement.


2. La route pour les services convenus exploités par la compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la République populaire de Chine est la suivante dans les deux sens :


Points en Chine -


- Un point intermédiaire

À convenir ultérieurement -


- Riga ou autre point en Lettonie

À convenir ultérieurement -


Un point au-delà

À convenir ultérieurement.

3. La compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante peut omettre, à sa discrétion, tout point de la route spécifiée sur un ou tous les vols, à condition que les services convenus commencent et se terminent sur le territoire de la Partie contractante qui désigne la compagnie aérienne.
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[Translation – Traduction]


ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE RELATIF AU TRAFIC INTERNATIONAL PAR ROUTE


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Mongolie (ci-après dénommés « Parties contractantes »),


Soucieux de contribuer au développement des relations commerciales et économiques entre les deux pays,


Déterminés à promouvoir la collaboration dans le domaine du transport routier dans le cadre de l’économie de marché,


Reconnaissant l’intérêt et l’avantage mutuels d’un accord relatif au transport routier,


Sont convenus de ce qui suit :


I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES


Article premier. Champ d’application


Le présent Accord s’applique aux opérations de transport routier international effectuées par le transporteur qui, dans son pays d’origine, selon sa législation nationale, est habilité à effectuer des opérations de transport routier international, pour le compte d’autrui ou pour son compte propre, et peut effectuer ces opérations à destination du territoire de l’autre pays, en provenance du territoire de l’autre pays ou en transit par le territoire de l’autre pays.


Article 2. Définitions


1.
L’expression « pays d’origine » désigne le territoire des Parties contractantes sur lequel le transporteur est établi et sur lequel un véhicule est immatriculé.


2.
L’expression « pays hôte » désigne le territoire d’une Partie contractante sur lequel le transporteur exerce son activité sans que son véhicule y soit immatriculé et sans que le transporteur y soit établi.


3.
Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale, établie sur les territoires des Parties contractantes, et autorisée, conformément aux lois et règlements nationaux pertinents, à assurer le transport international de passagers ou de marchandises par route.


4.
Le terme « véhicule » désigne :


a)
En ce qui concerne le transport de passagers : tout véhicule automobile routier qui est adapté au transport de passagers, compte plus de neuf places assises, y compris le siège du conducteur, et est immatriculé sur le territoire de l’une des Parties contractantes ;


b)
En ce qui concerne le transport de marchandises : tout véhicule automobile routier, en charge ou à vide, qui est immatriculé sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante et adapté au transport de marchandises. Aux fins du présent Accord, le terme « véhicule » désigne également toute remorque ou semi-remorque attelée à un véhicule, indépendamment du lieu d’immatriculation de la remorque ou de la semi‑remorque.


5.
L’expression « service régulier » désigne le transport de passagers sur des itinéraires et selon des horaires convenus à l’avance, les passagers pouvant monter ou descendre du véhicule à des arrêts prédéterminés.


6.
L’expression « services de navette » désigne les services par lesquels, au moyen de voyages aller et retour répétés, des groupes de passagers réunis à l’avance sont transportés d’un lieu de départ unique à un lieu de destination unique.


Chaque groupe, composé des passagers ayant effectué le trajet aller, est ramené au lieu de départ lors d’un voyage ultérieur. Les expressions « lieu de départ » et « lieu de destination » désignent respectivement le lieu où le voyage commence et le lieu où il se termine, ainsi que, dans chaque cas, la localité environnante dans un rayon de 50 km. Le premier voyage de retour et le dernier voyage aller de la série de navettes sont effectués à vide.


7.
L’expression « service occasionnel » désigne un service qui ne correspond ni à la définition d’un service régulier de passagers ni à celle d’un service de navette. La fréquence ou le nombre de services n’affecte pas leur classification en tant que services occasionnels.


8.
Le terme « cabotage » désigne le transport de passagers ou de marchandises entre des points situés sur le territoire d’une Partie contractante par un transporteur de l’autre Partie contractante.

Article 3. Comité mixte et autorités compétentes


1.
Pour l’application et la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les autorités compétentes des deux Parties contractantes établissent un Comité mixte composé des délégués désignés par ces autorités.


2.
Le Comité mixte se réunit à la demande des autorités compétentes de l’une ou l’autre Partie contractante lors de réunions qui se tiendront alternativement sur les territoires des Parties contractantes.


3.
Dans le cadre du présent Accord, les autorités compétentes sont les suivantes :


- Pour la République de Lettonie : le Ministère des transports ;


- Pour la Mongolie : le Ministère des routes et des transports.


II. TRANSPORT DE PASSAGERS


Article 4. Services réguliers et services de navette


1.
Les services réguliers et les services de navette exploités entre les territoires des Parties contractantes ou en transit par ceux-ci sont soumis à un système de permis délivrés par les autorités compétentes des Parties contractantes.

2.
Les transporteurs doivent adresser les demandes d’autorisation requises pour les services réguliers et les services de navette à l’autorité compétente de leur pays d’origine. Si cette autorité compétente approuve la demande, elle la transmet à l’autorité compétente du pays hôte.


3.
Le Comité mixte créé en vertu de l’article 3 du présent Accord décide de la forme de la demande d’autorisations et des documents y afférents.


4.
Les services réguliers sont établis sur une base de réciprocité.


Chaque autorité compétente délivre les permis pour une période maximale de cinq ans pour la section de l’itinéraire exploitée sur son territoire.


Article 5. Services occasionnels


1.
Les services occasionnels exploités entre les territoires des Parties contractantes ou en transit par leurs territoires sont soumis à un système de permis précédemment délivrés par les autorités compétentes des Parties contractantes.


2.
Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les services occasionnels suivants ne nécessitent pas de permis de transport :


a)
Les services aller-retour, c’est-à-dire les services pour lesquels le même véhicule est utilisé pour transporter le même groupe de passagers tout au long du voyage et pour les ramener au même lieu de départ ;


b)
Les services qui effectuent le voyage aller en charge et le voyage retour à vide ;


c)
Les services qui effectuent le voyage aller à vide et le voyage retour en charge, à condition que les passagers :


-
Constituent un groupe formé dans le cadre d’un contrat de transport conclu avant leur arrivée sur le territoire de la Partie contractante où ils sont embarqués et transportés jusqu’au territoire du pays d’origine ;


-
Aient été précédemment amenés par le même transporteur dans le territoire de la Partie contractante où ils sont réembarqués et transportés vers le territoire du pays d’origine ;


-
Aient été invités sur le territoire du pays d’établissement, les frais de transport étant à la charge de la personne adressant l’invitation.


d)
Les transports en transit effectués dans le cadre des services définis aux alinéas a), b) ou c) ;

e)
Les transports effectués dans un bus ou un autocar envoyé pour remplacer un bus en panne.

Article 6. Dispositions communes relatives au transport de passagers


1.
Les permis requis pour les services mentionnés au paragraphe 1 de l’article 4 et au paragraphe 1 de l’article 5 sont personnels et ne sont pas transférables à un autre transporteur.


2.
Le Comité mixte créé en vertu de l’article 3 peut rallonger la liste des services visés au paragraphe 2 de l’article 5 qui sont exclus du système de permis.


3.
Les services visés au paragraphe 2 de l’article 5 et au paragraphe 2 du présent article doivent avoir dans leurs véhicules une lettre de transport dûment remplie contenant la liste des passagers, qui a été signée par le transporteur et cachetée par les autorités de contrôle compétentes. La lettre de transport est remplie dans le pays d’origine et doit être conservée dans le véhicule pendant toute la durée du voyage pour lequel elle a été délivrée, et présentée à la demande de tout agent de contrôle autorisé.


III. TRANSPORT DE MARCHANDISES


Article 7. Régime des permis


1.
Les transporteurs peuvent, en vertu de permis préalablement obtenus par l’autorité compétente du pays hôte, effectuer le transport de marchandises entre les territoires des Parties contractantes, ainsi qu’à destination/en provenance de pays tiers, si le Comité mixte n’en dispose pas autrement. Le transport de marchandises en transit sur ces territoires sera effectué sans permis.


2.
Le permis ne peut être utilisé que par le transporteur auquel il est délivré et n’est pas transférable.


3.
Le permis doit être conservé dans le véhicule pendant tout le trajet et doit être présenté à la demande de tout agent de contrôle autorisé.


4.
Le Comité mixte établi en vertu de l’article 3 détermine le type, les contingents et la durée de validité pour l’utilisation des permis.


5.
Les autorités compétentes des deux Parties contractantes échangent chaque année un nombre de permis conjointement approuvé pour les services occasionnels et le transport de marchandises.


Article 8. Dérogation aux exigences en matière de permis


1.
Les catégories de transport suivantes sont exemptées des exigences relatives aux permis :


a)
Le transport au moyen de véhicules dont le poids total autorisé en charge, y compris celui des remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes ;


b)
Le transport de véhicules endommagés ou en panne et le transport de véhicules de dépannage ;


c)
Les déplacements à vide d’un véhicule envoyé pour remplacer un véhicule tombé en panne dans un autre pays, ainsi que le retour, après réparation, du véhicule qui était tombé en panne ;


d)
Le transport de fournitures médicales et du matériel nécessaires en cas de situations d’urgence, en particulier pour faire face à des catastrophes naturelles et pour l’aide humanitaire ;


e)
Le transport d’objets et d’œuvres d’art destinés à des foires et expositions à des fins non commerciales ;


f)
Le transport à des fins non commerciales de biens, d’accessoires et d’animaux à destination ou en provenance de représentations théâtrales, musicales, cinématographiques, sportives ou circassiennes, de foires ou de fêtes, ainsi que ceux destinés à des enregistrements radiophoniques ou à la production de films ou d’émissions de télévision ;


g)
Le premier trajet à vide des véhicules nouvellement achetés ;


h)
Le transport funéraire ;


i)
Le transport d’animaux d’élevage dans des véhicules spécialement construits ou transformés de façon permanente pour le transport d’animaux ;


j)
Le transport de pièces de rechange et de provisions pour les aéronefs et les navires de haute mer.


2.
Le Comité mixte établi en vertu de l’article 3 peut rallonger la liste des catégories de transport exemptées des exigences en matière de permis visées au paragraphe 1 du présent article.


3.
En ce qui concerne les transports mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, le conducteur doit conserver tous les papiers et documents indiquant clairement qu’il s’agit d’un des types de transport susmentionnés.


IV. DISPOSITIONS COMMUNES


Article 9. Cabotage


Les transporteurs ne peuvent pas effectuer des opérations de cabotage sur le territoire du pays hôte, sauf accord contraire.


Article 10. Obligations des transporteurs et sanctions


1.
Les transporteurs et leur personnel doivent respecter les lois et règlements nationaux en vigueur sur le territoire du pays hôte lorsqu’ils effectuent des transports routiers sur le territoire du pays hôte.


2.
Dans le cas où un transporteur ou le personnel à bord d’un véhicule immatriculé dans une Partie contractante n’a pas respecté les lois et règlements en vigueur sur le territoire du pays hôte, ou les dispositions du présent Accord ou les conditions mentionnées dans le permis, l’autorité compétente du pays d’origine pourrait, à la demande de l’autorité compétente du pays hôte, prendre les mesures suivantes :


a)
Donner un avertissement au transporteur en infraction ;


b)
Annuler ou retirer temporairement les permis permettant au transporteur d’effectuer des transports sur le territoire de la Partie contractante où l’infraction a été commise.


3.
L’autorité compétente qui a adopté pareille mesure en informe l’autorité compétente du pays hôte qui l’avait proposée.


4.
Les dispositions du présent article n’excluent pas les sanctions légales pouvant être appliquées par les tribunaux ou les autorités administratives du pays où l’infraction a été commise.


Article 11. Fiscalité


1.
Les véhicules de transport de passagers et de marchandises immatriculés dans le pays de l’une des Parties contractantes, lorsqu’ils entrent dans le pays de l’autre Partie contractante, conformément à la législation douanière et fiscale en vigueur dans ce pays à titre temporaire, sont exonérés de tous les droits liés à la propriété des véhicules, des impôts et taxes prélevés sur la circulation ou la possession de véhicules ainsi que des impôts et taxes prélevés sur les opérations de transport effectuées dans ce pays. Toutefois, ces exonérations ne s’appliquent pas au paiement des péages routiers, des droits d’usage des routes ou d’autres frais similaires qui ne sont pas autres ou plus lourds que les péages routiers, les droits d’usage des routes ou les autres frais similaires et les obligations connexes auxquels les transporteurs du pays de cette autre Partie contractante peuvent être assujettis.


2.
Les lubrifiants et le carburant contenus dans les réservoirs standards des véhicules immatriculés dans le pays d’une Partie contractante, ainsi que les pièces de rechange destinées au service de réparation d’un véhicule endommagé effectuant un transport international, sont exonérés de tous les droits d’importation du pays hôte. Les pièces de rechange non utilisées ainsi que les vieilles pièces remplacées sont exportées ou traitées conformément à la réglementation douanière du pays hôte.


Article 12. Assurance


Le transport de passagers et de marchandises ne peut se faire qu’à bord d’un véhicule dont le conducteur est entièrement couvert par une assurance de responsabilité civile du conducteur. Le transporteur dispose également d’une couverture d’assurance antérieure sur tous les véhicules devant être exploités sur le territoire de l’autre Partie contractante.


Article 13. Conditions et exigences particulières


1.
Si le poids et les dimensions du véhicule immatriculé dans une Partie contractante afin d’être utilisé pour des opérations de transport avec ou sans chargement dépassent les limites maximales autorisées en vigueur sur le territoire du pays hôte ou si ledit véhicule transporte des marchandises dangereuses, un permis spécial délivré par les autorités compétentes de ce pays est nécessaire.


2.
Le transporteur doit respecter pleinement l’itinéraire de voyage, si celui-ci est expressément prévu dans le permis mentionné au paragraphe 1 du présent article.


Article 14. Obligations internationales


Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits et obligations des Parties contractantes contenues dans d’autres conventions, accords et règlements internationaux qui leur sont applicables.


Article 15. Dispositions finales


1.
Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par la voie diplomatique de la dernière des notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement des conditions requises à cet effet par leurs législations nationales respectives.


2.
Le présent Accord peut être amendé sur la base d’un accord mutuel entre les Parties contractantes. Cet amendement entre en vigueur conformément aux procédures définies au paragraphe 1 du présent article.


3.
En cas de différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent de le régler par voie de négociation.


4.
Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation, par la voie diplomatique, par l’une ou l’autre des Parties contractantes. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la notification de l’autre Partie contractante.


EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.


FAIT à Oulan-Bator, le 12 juin 2014, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, mongole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Edgars Rinkēvičs]


Pour le Gouvernement de la Mongolie :


[Amarjargal Gansukh]
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[Translation – Traduction]


ACCORD de coopération culturelle entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Croatie


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Croatie (ci-après dénommés « Parties contractantes »),


Désireux de renforcer et de développer les relations amicales qui existent entre les deux pays et leurs peuples,


Convaincus que les échanges et la coopération culturels contribueront à améliorer la connaissance et la compréhension mutuelles entre les citoyens des deux pays,


Résolus à mettre en œuvre les principes de l’Acte final d’Helsinki (1975) et de la Charte de Paris pour une nouvelle Europe (1990),


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier


Les Parties contractantes soutiennent la coopération dans tous les domaines de la culture et des arts, en faisant connaître au public de leurs pays respectifs le patrimoine culturel et les réalisations culturelles contemporaines de l’autre Partie.


À cette fin, les Parties encouragent diverses formes de coopération dans les domaines de la littérature, de la musique, des arts visuels et du spectacle, ainsi que dans l’industrie du livre et de l’édition, du cinéma et des autres médias audiovisuels.


Les Parties contractantes encouragent la coopération dans les domaines de la protection et de la préservation du patrimoine culturel.


Article 2


Les Parties contractantes encouragent les contacts et les échanges directs entre leurs institutions culturelles, associations et particuliers respectifs.


Les Parties contractantes encouragent la coopération entre leurs bibliothèques, archives, musées et galeries d’art, organismes de concerts, ainsi qu’entre d’autres institutions culturelles et associations professionnelles concernées.


Article 3


Les Parties contractantes échangent des renseignements sur la vie culturelle dans leurs pays respectifs ainsi que sur les événements internationaux organisés dans les deux pays et encouragent la participation de l’autre Partie contractante à ces événements.


Article 4


Les Parties contractantes protègent le droit d’auteur et les droits voisins dans le domaine de la culture et de l’art conformément à leurs lois et règlements nationaux ainsi qu’aux obligations internationales contractées par leurs pays respectifs.


Article 5


Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations que les Parties contractantes ont contractés en signant des accords internationaux avec d’autres pays.


Article 6


Les Parties contractantes encouragent et mettent en œuvre la coopération au sein des organisations internationales intergouvernementales, notamment dans le domaine des processus d’intégration européenne.


Article 7


Les Parties contractantes sont convenues que le présent Accord n’exclut pas les possibilités d’autres formes de coopération qui n’y sont pas spécifiées, mais qui sont conformes à ses objectifs.


Article 8


Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par la voie diplomatique de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement de l’ensemble des conditions requises à cet effet par la législation nationale. Le présent Accord est appliqué temporairement à compter du jour de sa signature.


Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et il est par la suite automatiquement reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins qu’il ne soit dénoncé par écrit par l’une ou l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation de l’Accord prend effet à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre Partie contractante a reçu l’avis de dénonciation.


En cas de dénonciation du présent Accord, tout programme d’échange, arrangement ou projet initié dans le cadre du présent Accord et toujours en cours est mis en œuvre jusqu’à son achèvement.


FAIT à Zagreb, le 22 octobre 1999, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, croate et anglaise, chacun des trois textes faisant également foi.


En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Karina Petersone]


Pour le Gouvernement de la République de Croatie :


[Bozo Biskupi]  
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[Translation – Traduction]


ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Croatie


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Croatie, ci-après dénommés « Parties contractantes »,


Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944,


Désireux de conclure un Accord aux fins d’établir des services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà,


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier. Définitions


1.
Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente :


a)
Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend toute Annexe adoptée en vertu de l’article 90 de cette Convention et tout amendement aux Annexes ou à la Convention en vertu des articles 90 et 94, qui ont été adoptés par les deux Parties contractantes ;


b)
L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de Lettonie, le Ministère des transports ou toute personne ou tout organisme autorisé à remplir les fonctions exercées par ledit Ministère, et dans le cas de la République de Croatie, le Ministère des affaires maritimes, des transports et des communications ou toute personne ou tout organisme autorisé à remplir les fonctions exercées par ledit ministère ;


c)
L’expression « compagnie aérienne désignée » ou « compagnies aériennes désignées » désigne les compagnies aériennes qui ont été désignées et autorisées conformément à l’article 3 du présent Accord ;


d)
Le terme « territoire » a le sens indiqué à l’article 2 de la Convention ;


e)
Les expressions « services aériens », « service aérien international », « compagnie aérienne » et « escale à des fins non commerciales » ont les sens indiqués à l’article 96 de la Convention ;


f)
Le terme « capacité » désigne :


-
En ce qui concerne un aéronef, la charge de cet aéronef disponible sur la route ou le tronçon d’une route ;


-
En ce qui concerne un service aérien spécifié, la capacité de l’aéronef utilisé pour ce service multipliée par la fréquence exploitée par cet aéronef sur une période donnée et sur une route ou un tronçon d’une route ;


g)
Le terme « tarif » désigne le prix à acquitter pour le transport de passagers, de bagages ou de marchandises (à l’exception du courrier), y compris tout avantage supplémentaire important à fournir ou à mettre à disposition dans le cadre de ce transport, ainsi que la commission à verser sur les ventes de billets pour le transport de personnes, ou sur les transactions correspondantes pour le transport de marchandises. Le terme englobe également les conditions qui régissent l’applicabilité du prix du transport ou le paiement de la commission.


2.
L’annexe au présent Accord fait partie intégrante de l’Accord et toute référence à l’Accord est une référence à l’annexe, sauf disposition contraire.


3.
Les titres des articles du présent Accord ne sont donnés qu’à titre de référence.


Article 2. Droits de trafic


1.
Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés dans le présent Accord en vue de l’établissement de services aériens internationaux réguliers sur les routes spécifiées dans l’annexe au présent Accord. Les compagnies aériennes désignées par chaque Partie contractante jouissent, pendant l’exploitation d’un service convenu sur une route spécifiée, des droits suivants :


a)
Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante ;


b)
Le droit de faire des escales à des fins non commerciales sur ledit territoire ; et


c)
Le droit de faire des escales sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route en annexe au présent Accord afin de débarquer et d’embarquer du trafic international.


2.
Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n’est réputée conférer à la ou aux compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le privilège d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie contractante, du trafic transporté contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location et destiné à un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie contractante.


Article 3. Autorisations d’exploitation


1.
Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par écrit à l’autre Partie contractante, une ou plusieurs compagnies aériennes pour exploiter les services aériens sur les routes spécifiées.


2.
À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante, sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorde sans délai à la compagnie aérienne désignée les autorisations d’exploitation appropriées.


3.
Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger d’une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante qu’elle leur prouve qu’elle est en mesure de remplir les conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués par ces autorités à l’exploitation des services aériens internationaux.


4.
Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder les autorisations d’exploitation visées au paragraphe 2 du présent article ou d’imposer des conditions qu’elle peut juger nécessaires au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de la compagnie aérienne sont dévolus à la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne ou à ses ressortissants.


5.
Lorsqu’une compagnie aérienne a ainsi été désignée et autorisée, elle peut à tout moment commencer à exploiter les services aériens, à condition que les tarifs et les programmes de vol soient établis conformément aux dispositions des articles 13 et 14 du présent Accord.


Article 4. Révocation et suspension des autorisations d’exploitation


1.
Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou de suspendre l’exercice des droits spécifiés à l’article 2 du présent Accord par une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante ou d’imposer des conditions qu’elle peut juger nécessaires à l’exercice de ces droits :


a)
Au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de la compagnie aérienne sont dévolus à la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne ou aux ressortissants de cette Partie contractante ; ou


b)
Au cas où cette compagnie aérienne ne respecte pas les lois ou règlements de la Partie contractante qui accorde les droits ; ou


c)
Au cas où la compagnie aérienne, de toute autre manière, ne parvient pas à conformer son exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord.


2.
À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de nouvelles infractions aux lois ou règlements, ce droit n’est exercé qu’après consultation entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes.


Ces consultations ont lieu dans les 30 jours suivant la réception de la notification.


Article 5. Application des lois et règlements


1.
Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée et au séjour sur son territoire ainsi qu’au départ de son territoire d’aéronefs assurant des services de navigation aérienne internationale, ou à l’exploitation et à la navigation de ces aéronefs pendant leur séjour sur son territoire, sont appliqués aux aéronefs des deux Parties contractantes sans distinction de nationalité, et sont respectés par ces aéronefs lors de leur entrée ou de leur séjour sur le territoire de cette Partie contractante, ou à leur départ de celui-ci.


2.
Les passagers, équipages et marchandises des compagnies aériennes d’une Partie contractante se conforment, ou l’on se conforme en leur nom aux lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée et au séjour sur son territoire ainsi qu’au départ de son territoire des passagers, des équipages, des marchandises et du courrier transportés à bord des aéronefs, tels que les règlements applicables à l’entrée, au congé, à l’immigration, aux passeports, à la douane et au contrôle sanitaire.


Article 6. Reconnaissance des certificats et licences


1.
Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par une Partie contractante sont, pendant leur période de validité, reconnus valables par l’autre Partie contractante si les conditions qui ont régi leur délivrance ou leur validation sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention.


2.
Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître, pour le survol de son territoire, la validité des brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés à l’intention de ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou par tout autre État.


Article 7. Exonération des droits de douane et autres droits et taxes


1.
Les aéronefs exploités dans le cadre de services aériens internationaux par la compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante, ainsi que leur équipement ordinaire, les réserves de carburants et d’huiles lubrifiantes, et les provisions de bord (y compris les denrées alimentaires, les boissons et le tabac) à bord desdits aéronefs sont exonérés de l’ensemble des droits de douane, frais de visite et autres droits ou taxes à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condition que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs jusqu’au moment où ils sont réexportés ou utilisés à bord des aéronefs sur la partie du trajet effectuée au‑dessus de ce territoire.


2.
Sont également exonérés des mêmes droits et taxes, à l’exception des redevances correspondant à la prestation fournie :


a)
Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans des limites fixées par les autorités de ladite Partie contractante, et destinées à être utilisées à bord des aéronefs de la compagnie aérienne désignée assurant des services internationaux de l’autre Partie contractante ;


b)
Les pièces de rechange et l’équipement ordinaire introduits sur le territoire de l’une des Parties contractantes pour l’entretien ou la réparation des aéronefs exploités dans le cadre des services internationaux par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante ;


c)
Les carburants et les huiles lubrifiantes destinés à l’approvisionnement des aéronefs exploités dans le cadre de services internationaux par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante, même si ces fournitures doivent être utilisées sur une partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où elles sont embarquées.


3.
Il peut être exigé que les matériels et équipements visés au paragraphe 2 ci-dessus soient placés sous la surveillance ou le contrôle de la douane.


4.
L’équipement ordinaire embarqué, ainsi que les matériels et fournitures conservés à bord des aéronefs de la ou des compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’accord des autorités douanières de ce territoire. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit autrement disposé conformément à la réglementation douanière.


Article 8. Redevances d’usage


1.
Chaque Partie contractante peut imposer ou permettre que soient imposés des frais et redevances équitables et raisonnables pour l’utilisation des aéroports et autres installations placés sous son contrôle.


2.
Les frais et redevances pour l’utilisation des aéroports et autres installations aériennes qui sont imposés par les autorités compétentes sur le territoire de l’une des Parties contractantes aux aéronefs d’une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante ne sont pas supérieurs à ceux imposés aux aéronefs d’une compagnie aérienne nationale assurant des services aériens internationaux similaires.


Article 9. Trafic en transit direct


Les passagers, les bagages et le fret en transit direct sur le territoire d’une Partie contractante et ne quittant pas la zone de l’aéroport prévue à cet effet ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié, sauf en ce qui concerne les mesures de sécurité contre la violence, la piraterie aérienne et la contrebande de stupéfiants. Les bagages et le fret en transit direct sont exonérés de droits de douane et autres redevances.


Article 10. Dispositions financières


1.
Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de vendre et d’émettre ses propres documents de transport sur le territoire de l’autre Partie contractante directement et, à sa discrétion, par l’intermédiaire de ses agents. Ces compagnies aériennes ont le droit de vendre ces prestations de transport, et toute personne peut les acheter dans la monnaie locale et/ou en monnaies convertibles.


2.
Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de convertir et de transférer dans son pays, sur demande, au taux de change officiel, l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé dans le cadre du transport de passagers, de fret et de courrier. En l’absence de dispositions appropriées dans un accord de paiement entre les Parties contractantes, le transfert susmentionné est réalisé en monnaies convertibles et conformément à la législation nationale et à la réglementation des changes nationale applicables.


3.
Les revenus et profits provenant de l’exploitation des services convenus ne sont imposables que sur le territoire de la Partie contractante où se trouve le siège principal de l’exploitation de la compagnie aérienne désignée concernée. Lorsqu’un accord spécial tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune existe entre les Parties contractantes, les dispositions de celui-ci prévalent.


Article 11. Représentation


1.
Chaque Partie contractante accorde à la ou aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante le droit de faire entrer et de maintenir sur son territoire, sans permis de travail, aux fins d’exécuter les services convenus, le personnel technique et commercial qui peut être nécessaire au vu de l’étendue de ces services. Le personnel ci-dessus est soumis à la réglementation de cette Partie contractante relative à l’entrée et au séjour sur son territoire.


2.
Chaque Partie contractante, sur une base de réciprocité et conformément aux lois et règlements applicables, autorise chaque compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante à assurer sa propre manutention des passagers, des bagages et du fret (services d’escale fournis par la compagnie aérienne) sur le territoire de la première Partie contractante. Ce droit est soumis aux limitations de capacité de l’aéroport concerné et ne comprend pas les services au sol côté piste (services d’escale des aéronefs).


Article 12. Dispositions relatives à la capacité


1.
La ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont des possibilités équitables et égales d’exploiter les services aériens sur toute route spécifiée dans l’annexe au présent Accord.


2.
Lors de l’exploitation des services aériens sur les routes spécifiées dans l’annexe au présent Accord, la ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante prennent en considération les intérêts de la ou des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas nuire indûment aux services aériens exploités par les compagnies aériennes de cette dernière.


3.
Les services aériens assurés par une compagnie aérienne désignée ou par les compagnies aériennes désignées ont pour objectif premier d’offrir une capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et raisonnablement prévisibles en matière de transport de passagers, de courrier et de fret en provenance ou à destination du territoire de la Partie contractante qui désigne la compagnie aérienne.


4.
Le droit d’embarquer ou de débarquer, sur les services convenus, du trafic international en provenance ou à destination de pays tiers en un ou plusieurs points situés sur les routes spécifiées en annexe au présent Accord est exercé conformément aux principes généraux du développement ordonné du transport aérien international et soumis au principe général selon lequel la capacité doit être en rapport avec :


a)
Les besoins de trafic entre le pays d’origine et les pays de destination finale du trafic ;


b)
Les besoins de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points situés sur le territoire des Parties ; et


c)
Les besoins de trafic dans la région traversée par les compagnies aériennes, compte tenu des services locaux et régionaux.


Article 13. Établissement des tarifs


1.
Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante pour le transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante sont établis à des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation, notamment du coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable et des tarifs des autres compagnies aériennes.


2.
Les tarifs visés à l’article premier du présent Accord et au paragraphe 1 du présent article sont approuvés par la ou les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes après consultation avec les autres compagnies aériennes exploitant tout ou partie de la route, et cet accord est, autant que possible, réalisé au moyen de procédures de l’Association du transport aérien international pour la détermination de ces tarifs.


3.
Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des deux Parties contractantes au moins 30 jours avant la date proposée de leur introduction.


Dans des cas spéciaux, ce délai peut être réduit sous réserve de l’accord desdites autorités.


4.
L’approbation peut être donnée expressément. Si aucune des autorités aéronautiques n’a exprimé sa désapprobation dans les 20 jours suivant la date de soumission, conformément au paragraphe 3 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. Dans le cas d’un délai de soumission réduit de la manière prévue au paragraphe 3, les autorités aéronautiques peuvent convenir que le délai dans lequel une désapprobation doit être donnée soit de moins de 30 jours.


5.
Si un tarif ne peut être approuvé conformément au paragraphe 2 du présent article, ou si une autorité aéronautique notifie à l’autre autorité aéronautique sa désapprobation d’un tarif convenu conformément aux dispositions du paragraphe 2, les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s’efforcent de déterminer le tarif d’un commun accord.


6.
Si les autorités aéronautiques ne peuvent se mettre d’accord sur un tarif qui leur est soumis au titre du paragraphe 3 du présent article, ou sur la détermination d’un tarif au sens du paragraphe 5 du présent article, le différend est réglé conformément aux dispositions de l’article 22 du présent Accord.


7.
Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur jusqu’à l’établissement d’un nouveau tarif. Néanmoins, la validité d’un tarif ne peut être prolongée en vertu du présent paragraphe pour plus de 12 mois après le terme primitivement fixé.


Article 14. Soumission des programmes de vols


1.
Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante notifient aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante leurs programmes de vols au moins 30 jours avant le début de l’exploitation. Le programme indique, en particulier, les horaires de vol, la fréquence des services et le type d’aéronefs devant être utilisé.


2.
Toute modification apportée ultérieurement à un programme de vols est également notifiée.


Article 15. Sûreté de l’aviation


1.
Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 et de son amendement dans le Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi que de tous autres instruments internationaux dans le même domaine qui pourront être ratifiés à l’avenir par les Parties contractantes.


2.
Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation civile.


3.
Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et qui sont désignées comme Annexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale dans la mesure où ces dispositions sont applicables aux Parties contractantes ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation.


4.
Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus d’observer les dispositions dont il est question au paragraphe 3 ci-dessus et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et pour la sortie de son territoire.


5.
Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, du fret et des provisions à bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace particulière.


6.
En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident.


7.
Si une Partie contractante rencontre des difficultés en ce qui concerne les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation énoncées dans le présent article, les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante.


Article 16. Sécurité de l’aviation


1.
Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent aux équipages, aux aéronefs et à leur exploitation. Ces consultations auront lieu dans les 30 jours suivant cette demande.


2.
Si, à la suite de ces consultations, l’une des Parties contractantes découvre que l’autre n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans l’un quelconque de ces domaines qui satisfassent aux normes en vigueur conformément à la Convention, la première Partie contractante informe l’autre de ces conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer aux normes minimales susmentionnées. L’autre Partie contractante prend alors les mesures correctives appropriées. Si l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées dans les 15 jours ou dans tout délai plus long pouvant être convenu, cela constitue un motif pour l’application de l’article 4 du présent Accord.


3.
Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout aéronef exploité par la ou les compagnies aériennes désignées dans le cadre de services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’un contrôle à bord et autour de l’aéronef par les représentants autorisés de l’autre Partie contractante en vue de vérifier la validité des documents de l’aéronef et de son équipage ainsi que l’état apparent de l’aéronef et celui de son équipement (inspection sur piste), à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable.


4.
Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste soulève :


a)
De sérieuses inquiétudes quant à la conformité d’un aéronef ou de l’exploitation d’un aéronef avec les normes minimales qui pourraient être établies à ce moment-là conformément à la Convention ; ou


b)
De sérieuses inquiétudes quant au défaut d’adoption et de suivi effectifs des normes de sécurité qui pourraient être établies à ce moment-là conformément à la Convention ;


la Partie contractante qui effectue l’inspection est libre, aux fins de l’article 33 de la Convention, de conclure que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation des certificats, brevets ou licences concernant cet aéronef ou son équipage, ou que les conditions en vertu desquelles cet aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention.


5.
Si l’accès aux fins d’inspection sur piste à un aéronef exploité par la ou les compagnies aériennes désignées conformément au paragraphe 3 du présent article est refusé par le représentant de la compagnie aérienne concernée, l’autre Partie contractante est libre de déduire qu’il existe de sérieuses préoccupations du type visé au paragraphe 4 ci-dessus et de tirer les conclusions visées dans ce même paragraphe.


6.
Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation d’une compagnie aérienne ou de compagnies aériennes de l’autre Partie contractante si la première Partie contractante conclut, que ce soit à la suite d’une inspection sur piste, d’une série d’inspections sur piste, d’un refus d’accès aux fins de l’inspection sur piste, de consultations ou autrement, qu’une action immédiate est essentielle pour la sécurité de l’exploitation d’une compagnie aérienne.


7.
Toute mesure appliquée par une Partie contractante conformément au paragraphe 2 ou 6 ci-dessus est rapportée dès que les faits motivant cette mesure cessent d’exister.


Article 17. Renseignements et statistiques


Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante communiquent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, sur demande, les états statistiques périodiques ou autres qui peuvent être raisonnablement requis afin d’examiner la capacité offerte sur les services aériens par la ou les compagnies aériennes désignées de la première Partie contractante. Ces états contiennent tous les renseignements nécessaires pour déterminer le volume de trafic transporté par ces compagnies aériennes dans le cadre des services aériens ainsi que les points d’origine et de destination de ce trafic.


Article 18. Consultations


Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consultent de temps à autre en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect satisfaisants des dispositions du présent Accord et de son annexe.


Article 19. Modifications


1.
Si l’une des Parties contractantes estime qu’il est souhaitable de modifier une disposition du présent Accord, elle peut demander des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consultations, qui peuvent se tenir entre les autorités aéronautiques et peuvent être menées dans le cadre de discussions ou par correspondance, commencent dans les 60 jours suivant la date de la demande. Les modifications ainsi convenues entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 24 du présent Accord.


2.
Les modifications de l’annexe peuvent être effectuées par accord direct entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes.


Article 20. Conformité avec les conventions multilatérales


Le présent Accord et son annexe seront amendés de manière à se conformer à toute convention multilatérale qui pourrait devenir contraignante pour les deux Parties contractantes.


Article 21. Dénonciation


Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie contractante peut, à tout moment, notifier à l’autre Partie contractante par écrit et par la voie diplomatique sa décision de dénoncer le présent Accord. Dans ce cas, l’Accord prend fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, sauf si cette notification de dénonciation est retirée d’un commun accord avant l’expiration de cette période. La notification de dénonciation est communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. En l’absence d’un accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale.


Article 24. Entrée en vigueur


Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications écrites, adressées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à cet effet.


EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.


FAIT à Riga, le 18 octobre 1999, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise, les deux exemplaires faisant également foi.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Anatolijs Gorbunovs]


Pour le Gouvernement de la République de Croatie :


[Mladen Ibler]


ANNEXE


I.
Routes sur lesquelles des services aériens internationaux réguliers seront exploités dans les deux sens par la ou les compagnies aériennes désignées de la République de Lettonie :


		Points en Lettonie :

		Tout point



		Points entre :

		(À convenir ultérieurement)



		Points en Croatie :

		Zagreb



		Points au-delà :

		(À convenir ultérieurement)





II.
Routes sur lesquelles des services aériens internationaux réguliers seront exploités dans les deux sens par la ou les compagnies aériennes désignées de la République de Croatie :


		Points en Croatie :

		Tout point



		Points entre :

		(À convenir ultérieurement)



		Points en Lettonie :

		Riga



		Points au-delà :

		(À convenir ultérieurement)





III.
1.
Un ou plusieurs points des routes spécifiées peuvent ne pas être desservis – soit sur tous les vols, soit sur certains d’entre eux – sous réserve des intérêts de la compagnie aérienne désignée des Parties contractantes.


2.
Aucun droit de trafic de cinquième liberté n’est exercé entre des points intermédiaires ou des points au-delà et le territoire de l’autre Partie contractante, sauf si un accord est conclu à cet effet entre les deux autorités aéronautiques des Parties contractantes.


3.
Les vols supplémentaires sont effectués sur la base d’une demande préalable présentée par chaque compagnie aérienne désignée.  
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[Translation – Traduction]


ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Chypre


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Chypre (ci-après dénommés « Parties contractantes » dans les présentes),


Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944,


Désireux de conclure un Accord aux fins d’établir des services aériens réguliers entre leurs territoires respectifs et au-delà,


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier. Définitions


1.
Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente :


a)
Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend toute Annexe adoptée en vertu de l’article 90 de cette Convention et tout amendement aux Annexes ou à la Convention en vertu de ses articles 90 et 94, pour autant que ces Annexes et ces amendements soient entrés en vigueur pour les deux Parties contractantes ;


b)
L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement de la République de Lettonie, le Ministère des transports et, dans le cas du Gouvernement de la République de Chypre, le Ministre des communications et des travaux publics ou, dans l’un ou l’autre cas, toute autre personne ou tout autre organisme autorisé à remplir les fonctions actuellement exercées par lesdites autorités aéronautiques ;


c)
L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne qui a été désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord ;


d)
Le terme « tarif » désigne les prix à payer pour le transport de passagers et de marchandises, ainsi que les conditions régissant l’application de ces prix, y compris les commissions et les conditions d’agence et autres services auxiliaires, mais à l’exclusion de la rémunération ou des conditions pour le transport de courrier ;


e)
Le terme « territoire », s’agissant d’un État, a le sens qui lui est donné à l’article 2 de la Convention ;


f)
Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie aérienne » et « escale à des fins non commerciales » ont le sens qui leur est respectivement attribué à l’article 96 de la Convention.


2.
Il est entendu que les titres donnés aux articles du présent Accord ne restreignent ni n’étendent en rien le sens des dispositions du présent Accord.


Article 2. Application de la Convention de Chicago


Les dispositions du présent Accord sont soumises aux dispositions de la Convention, pour autant que ces dispositions soient applicables aux services aériens internationaux.


Article 3. Octroi de droits


1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés dans le présent Accord en vue de l’établissement et de l’exploitation de services aériens internationaux réguliers sur les routes spécifiées dans le tableau de routes annexé au présent Accord. Ces services et ces routes sont ci-après dénommés, respectivement, « services convenus » et « routes spécifiées ».


2.
Toute compagnie aérienne désignée par chaque Partie contractante jouit, pendant l’exploitation d’un service convenu sur une route spécifiée, des droits suivants :


a)
Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante ;


b)
Le droit de faire des escales à des fins non commerciales sur ledit territoire ; et


c)
Le droit de faire des escales sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route dans le tableau de routes annexé au présent Accord, aux fins de débarquer et d’embarquer des passagers, des marchandises et du courrier en transit international.


3.
Aucune disposition des paragraphes 1 et 2 du présent article n’est réputée conférer à la compagnie aérienne d’une Partie contractante le privilège d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, des marchandises ou du courrier transportés contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location et destinés à un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie contractante.


Article 4. Désignation des compagnies aériennes


1.
Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une compagnie aérienne aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées.


2.
À la réception de cette désignation, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article et du paragraphe 1 de l’article 5, accordent sans délai à la compagnie aérienne désignée l’autorisation d’exploitation appropriée.


3.
Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger d’une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante qu’elle leur prouve qu’elle est en mesure de remplir les conditions prescrites par les lois et règlements normalement appliqués par ces autorités à l’exploitation des services aériens internationaux conformément aux dispositions de la Convention.


4.
Lorsqu’une compagnie aérienne a ainsi été désignée et autorisée, elle peut à tout moment commencer à exploiter les services convenus, à condition de se conformer à toutes les dispositions du présent Accord, notamment les dispositions de l’article 16 relatives aux tarifs appliqués pour ces services.


Article 5. Refus, révocation ou suspension d’une autorisation d’exploitation


1.
Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder ou de révoquer une autorisation d’exploitation ou de suspendre l’exercice des droits spécifiés au paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord par une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante, ou d’imposer des conditions qu’elle peut juger nécessaires à l’exercice de ces droits :


a)
Au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de la compagnie aérienne sont dévolus à la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne ou aux ressortissants de cette Partie contractante ; ou


b)
Au cas où cette compagnie aérienne ne respecte pas les lois et/ou règlements de la Partie contractante qui accorde les droits ; ou


c)
Au cas où la compagnie aérienne, de toute autre manière, ne parvient pas à conformer son exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord.


2.
À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de nouvelles infractions aux lois et/ou règlements, ces droits ne sont exercés qu’après consultation avec l’autre Partie contractante.


3.
Si une mesure est prise par une Partie contractante en vertu du présent article, il n’est pas porté préjudice aux droits de l’autre Partie contractante en vertu de l’article 19.


Article 6. Redevances


Les redevances à percevoir par une Partie contractante pour l’utilisation des aéroports et autres installations aériennes par les aéronefs de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante ne sont pas supérieures à celles payées par ses aéronefs nationaux exerçant des activités semblables de transport international.


Article 7. Exonération des droits de douane et autres taxes


1.
Les aéronefs de la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante exploitant des services internationaux ainsi que les réserves de carburants, les huiles lubrifiantes, les autres fournitures à usage technique consommable, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les provisions, notamment les denrées alimentaires, les boissons et le tabac, sont, à l’entrée sur le territoire de l’autre Partie contractante ou au départ de celui-ci, exonérés, sur une base de réciprocité, des droits de douane, des frais de visite et des autres droits ou redevances similaires, à condition que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs jusqu’au moment où ils sont réexportés, utilisés ou consommés par ces aéronefs au cours du survol de ce territoire.


2.
Sont également exonérés de l’ensemble des droits et taxes à l’importation, sur une base de réciprocité, les billets d’avion, les documents d’expédition, les étiquettes pour les bagages, tous les imprimés portant le nom ou l’emblème de la compagnie aérienne et tous documents publicitaires imprimés, importés sur le territoire de l’une des Parties contractantes par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante ou par ses agents, aux fins d’être utilisés exclusivement pour l’entretien de ses propres aéronefs et le ravitaillement de ses propres passagers.


3.
L’équipement ordinaire embarqué, ainsi que les matériels et fournitures habituellement à bord des aéronefs d’une Partie contractante ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’accord des autorités douanières de cette Partie.


4.
Sont également exonérés des mêmes droits, redevances et taxes, à l’exception des redevances correspondant à la prestation fournie :


a)
Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans des limites fixées par les autorités de ladite Partie contractante, et destinées à être utilisées à bord des aéronefs au départ assurant des services aériens internationaux de l’autre Partie contractante ;


b)
Les pièces de rechange introduites sur le territoire de l’une des Parties contractantes pour l’entretien ou la réparation des aéronefs exploités dans le cadre de services aériens internationaux par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante.


5.
Les matériels visés aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus peuvent être placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières jusqu’à ce qu’ils puissent être réexportés ou qu’il en soit autrement disposé conformément à la réglementation douanière.


Article 8. Principes régissant l’exploitation des services convenus


1.
Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes ont des possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées.


2.
Lors de l’exploitation des services convenus, la compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante prend en considération les intérêts de la compagnie aérienne de l’autre Partie contractante afin de ne pas nuire indûment aux services que celle-ci fournit sur tout ou partie des mêmes routes.


3.
Les services convenus assurés par les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes ont pour objectif premier d’offrir, avec des coefficients de remplissage raisonnables, une capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et raisonnablement prévisibles en matière de transport de passagers, de marchandises et de courrier entre le territoire de la Partie contractante qui désigne la compagnie aérienne et le territoire de l’autre Partie contractante.


Les dispositions relatives au transport de passagers et de marchandises, y compris le courrier, pris à bord et déchargés à des points des routes spécifiées sur les territoires d’États autres que ceux qui ont désigné la compagnie aérienne sont prises conformément aux principes généraux selon lesquels la capacité doit être en rapport avec :


a)
Les besoins de trafic à destination ou en provenance du territoire de la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne ;


b)
Les besoins de trafic dans la région desservie par les services convenus, compte tenu des autres services de transport établis par des compagnies aériennes des États de la région ;


c)
Les besoins de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points situés sur le territoire des Parties.


4.
Afin que les compagnies aériennes désignées puissent bénéficier d’un traitement juste et équitable, la fréquence des services et leur capacité ainsi que les programmes de vol sont subordonnés à l’approbation des autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. Cette condition doit également être remplie en cas de changement concernant les services convenus.


5.
Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes devraient, si nécessaire, s’efforcer de parvenir à un accord satisfaisant en ce qui concerne les programmes de vol, la capacité et les fréquences.


Article 9. Reconnaissance des certificats et licences


1.
Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par une Partie contractante sont, pendant leur période de validité, reconnus valables par l’autre Partie contractante si les conditions qui ont régi leur délivrance ou leur validation sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention.


2.
Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître, pour le survol de son propre territoire, la validité des brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés à l’intention de ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou par tout autre État.


Article 10. Approbation des horaires


La compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante soumet ses propositions d’horaires à l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante au moins 30 jours avant l’exploitation de tout service convenu ou des services convenus. Ces horaires indiquent notamment le type de service et le type d’aéronef à utiliser, les programmes de vol ainsi que tous autres renseignements pertinents. Cette règle s’applique, par ailleurs, à toute modification ultérieure. Dans des cas particuliers, ce délai peut être réduit, sous réserve de l’accord desdites autorités.


Article 11. Fourniture de statistiques


Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, sur demande, les renseignements et les statistiques qui concernent le trafic acheminé dans le cadre des services convenus par leurs compagnies aériennes désignées à destination et en provenance du territoire de l’autre Partie contractante et qui sont normalement préparés et soumis par la compagnie aérienne désignée à ses autorités aéronautiques nationales. Ces données précisent le volume, la distribution, l’origine et la destination du trafic. Toutes les données statistiques supplémentaires relatives au trafic que les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent demander à celles de l’autre Partie contractante font, sur demande, l’objet d’une discussion et d’un accord entre les deux Parties contractantes.


Article 12. Application des lois et règlements


1.
Les lois et règlements d’une Partie contractante s’appliquent à la navigation et à l’exploitation des aéronefs de la compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante à l’entrée et à la sortie du territoire de l’autre Partie contractante, et pendant le séjour sur ce territoire.


2.
Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que le départ de celui-ci des passagers, des équipages, des marchandises ou du courrier, telles que les formalités concernant l’entrée, la sortie, l’émigration, l’immigration, les douanes, les monnaies, la santé et la quarantaine, s’appliquent aux passagers, aux équipages, aux marchandises et au courrier transportés par les aéronefs de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur ledit territoire.


Article 13. Transferts des recettes


1.
Chaque Partie contractante accorde à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante le droit de transférer librement, conformément à la réglementation des changes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les revenus sont générés, l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé par cette compagnie aérienne sur le territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre du transport de passagers, de marchandises et de courrier.


2.
Si une Partie contractante impose des restrictions au transfert de l’excédent de recettes sur les dépenses par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante, cette dernière a le droit d’imposer des restrictions réciproques à la compagnie aérienne désignée de cette Partie contractante.


Article 14. Représentation commerciale des compagnies aériennes


1.
La compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante a le droit, conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante en matière d’entrée, de résidence et d’emploi, de faire entrer et de maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante les membres de son propre personnel de direction, technique et opérationnel requis pour la fourniture des services aériens.


2.
Chaque Partie contractante accorde à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante le droit de procéder à la vente de services de transport aérien sur son territoire directement et, à la discrétion de la compagnie aérienne, par l’intermédiaire de ses agents. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de vendre ces services de transport dans la monnaie du territoire en question.


Article 15. Sûreté de l’aviation


1.
Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile signée à Montréal le 23 septembre 1971.


2.
Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation civile.


3.
Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et qui sont désignées comme Annexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale dans la mesure où ces dispositions sont applicables aux Parties ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants d’aéronefs ayant le siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation.


4.
Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 ci‑dessus et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et pour la sortie de son territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, du fret et des provisions à bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace particulière.


5.
En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident.


Article 16. Tarifs


1.
Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes des Parties contractantes pour les services convenus sont établis à des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation, notamment du coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable, des caractéristiques du service et des tarifs appliqués par les autres compagnies aériennes exploitant des services réguliers sur tout ou partie des mêmes routes.


2.
Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont, autant que possible, convenus par les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes, après consultation d’autres compagnies aériennes exploitant tout ou partie de la route, et cet accord doit, autant que possible, être réalisé au moyen des procédures de l’Association du transport aérien international pour la détermination de ces tarifs.


3.
Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des deux Parties contractantes au moins 30 jours avant la date proposée de leur introduction. Dans des cas spéciaux, ce délai peut être réduit sous réserve de l’accord desdites autorités.


4.
L’approbation peut être donnée expressément. Si aucune des autorités aéronautiques n’a exprimé sa désapprobation dans les 30 jours suivant la date de soumission conformément au paragraphe 3 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. Dans le cas d’un délai de soumission réduit de la manière prévue au paragraphe 3, les autorités aéronautiques peuvent convenir que le délai dans lequel une désapprobation doit être donnée soit de moins de 30 jours.


5.
Si un tarif ne peut être convenu conformément au paragraphe 2 du présent article ou si, durant la période applicable en vertu du paragraphe 4 du présent article, une autorité aéronautique notifie à l’autre autorité aéronautique sa désapprobation d’un tarif convenu conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s’efforcent, après consultation avec les autorités aéronautiques de tout autre État ou avec une autorité dont l’avis peut être considéré comme utile, de déterminer le tarif d’un commun accord.


6.
Si les autorités aéronautiques ne peuvent se mettre d’accord sur un tarif qui leur est soumis au titre du paragraphe 3 du présent article, ou sur la détermination d’un tarif en vertu du paragraphe 5 du présent article, le différend est réglé conformément aux dispositions de l’article 20 du présent Accord.


7.
Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur jusqu’à l’établissement d’un nouveau tarif.


Article 17. Consultations et amendements


1.
Dans un esprit d’étroite collaboration, les deux Parties contractantes ou leurs autorités aéronautiques se consultent de temps à autre en vue d’assurer la mise en œuvre et le respect satisfaisants des dispositions du présent Accord et de ses annexes.


2.
Si une Partie contractante estime qu’il est souhaitable d’amender une disposition du présent Accord, elle peut demander des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consultations sont menées dans les 60 jours suivant la date de la demande. Les amendements ainsi convenus entrent en vigueur lorsqu’ils sont confirmés par échange de notes diplomatiques après l’accomplissement des procédures constitutionnelles ou autres requises.


3.
Les amendements se rapportant uniquement aux dispositions de l’Accord et non à celles des tableaux de routes annexés sont approuvés par chaque Partie contractante conformément à ses procédures constitutionnelles.


4.
Les amendements se rapportant uniquement aux dispositions des tableaux de routes annexés peuvent être convenus entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. Ces amendements entrent en vigueur dès lors qu’ils sont approuvés par les deux autorités aéronautiques.


Article 18. Conformité avec les conventions multilatérales


Le présent Accord et ses annexes seront amendés de manière à se conformer à toute convention multilatérale qui pourrait devenir contraignante pour les Parties contractantes.


Article 19. Dénonciation


1.
Chaque Partie contractante peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale.


2.
Dans ce cas, l’Accord prend fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, sauf si cette notification de dénonciation est retirée d’un commun accord avant l’expiration de cette période. En l’absence d’un accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale.


Article 20. Règlement des différends


1.
En cas de différend survenant entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler par voie de négociation.


2.
Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, elles peuvent convenir de soumettre le différend pour décision à une personne ou à un organisme ; si elles n’en conviennent pas, le différend est, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, soumis à la décision d’un tribunal composé de trois arbitres, un arbitre devant être désigné par chaque Partie contractante et le troisième devant être nommé par les deux arbitres ainsi désignés. Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans les 60 jours suivant la date de réception par une Partie contractante d’une note diplomatique de l’autre demandant l’arbitrage du différend par un tel tribunal, et la désignation du troisième arbitre intervient dans un nouveau délai de 60 jours. Si l’une des Parties contractantes ne parvient pas à désigner un arbitre dans le délai spécifié, ou si le troisième arbitre n’est pas nommé dans le délai fixé, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, désigner un ou plusieurs arbitres selon le cas. Dans ce cas, le troisième arbitre est un ressortissant d’un État tiers et fait fonction de Président du tribunal d’arbitrage.


3.
Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue en vertu du paragraphe 2 du présent article.


4.
Les frais d’arbitrage sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes.


Article 21. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale


Le présent Accord et tous les amendements au présent Accord sont enregistrés auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale.


Article 22. Annexes


Les annexes au présent Accord sont considérées comme faisant partie intégrante de l’Accord, et toutes les références à l’Accord sont des références aux annexes, sauf mention contraire expresse.


Article 23. Entrée en vigueur


Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après que les Parties contractantes se sont notifiées, au moyen de notes diplomatiques, l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises à cet effet.


Le présent Accord est établi en deux exemplaires originaux, en langue anglaise, les deux exemplaires faisant également foi. Chaque Partie garde un exemplaire pour la mise en œuvre.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.


FAIT à Riga, le 26 mars 1999.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Anatolijs Gorbunovs]


Pour le Gouvernement de la République de Chypre :


[Vanos Byrgos]


ANNEXE à l’accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Chypre


TABLEAU DE ROUTES


1.
TABLEAU 1


Routes devant être exploitées par la compagnie aérienne désignée de la République de Lettonie :


		Provenance

		Destination

		Points intermédiaires

		Points au-delà



		Points en Lettonie

		Points à Chypre

		À préciser

		À préciser



		Riga et/ou Liepaja

		Larnaca et/ou Paphos

		

		





2.
TABLEAU 2


Routes devant être exploitées par la compagnie aérienne désignée de la République de Chypre :


		Provenance

		Destination

		Points intermédiaires

		Points au-delà



		Points à Chypre

		Points en Lettonie

		À préciser

		À préciser



		Larnaca et/ou Paphos

		Riga et/ou Liepaja

		

		





3.
Aucun droit de trafic de cinquième liberté n’est exercé entre des points intermédiaires ou des points au-delà et le territoire de l’autre Partie contractante, sauf si un accord est conclu à cet effet entre les deux Parties contractantes.  
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[Translation – Traduction]


ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN relatif à LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION ET DE LA SCIENCE


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du Tadjikistan, ci-après dénommés « Parties »,


Désireux de développer et d’étendre les relations amicales qui existent entre les deux Parties,


Conscients du fait que la coopération dans le domaine de l’éducation et de la science contribue à une meilleure compréhension entre les nations,


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier


Les Parties contractantes encouragent différentes formes de coopération dans le domaine de l’éducation et de la science sur la base des principes de respect mutuel et de partenariat et conformément à leurs obligations internationales et aux lois et règlements en vigueur dans les deux pays.


Article 2


Les Parties favorisent l’établissement de contacts directs entre les établissements d’enseignement général, d’enseignement professionnel, d’enseignement supérieur et les institutions scientifiques de profil similaire, notamment :


a)
L’échange de personnel universitaire et d’étudiants des établissements d’enseignement supérieur ;


b)
La promotion de l’échange de renseignements, de connaissances, d’expériences et de matériel d’étude à tous les niveaux d’enseignement et d’expertise en ce qui concerne les questions stratégiques et organisationnelles de l’éducation ;


c)
La mise en œuvre de recherches scientifiques conjointes sur des questions d’intérêt mutuel.


Article 3


Les Parties envisagent les possibilités de coopération suivantes :


a)
La reconnaissance mutuelle et la comparabilité des certificats, des qualifications, des diplômes et des titres dans le domaine de l’enseignement en application des lois et règlements en vigueur de chaque pays ;


b)
Le maintien du partenariat lors de la mise en œuvre des programmes et projets de l’UNESCO, notamment le programme « Éducation pour tous », les programmes et projets de l’Union européenne, le Cadre européen des certifications, la Politique européenne de voisinage, l’Accord de partenariat et de coopération, le Processus de Bologne, etc. ;


c)
L’octroi mutuel de bourses annuelles aux étudiants et au personnel universitaire de l’autre Partie pour l’enseignement supérieur, l’enseignement postuniversitaire (doctorat), la formation des enseignants, le personnel universitaire et les scientifiques, et la participation à des universités d’été internationales.


Article 4


Les Parties encouragent l’échange d’expériences dans le domaine de l’éducation et de la science, en s’offrant mutuellement des renseignements et des documents juridiques en vigueur concernant la structure et l’organisation du système éducatif, le programme d’études, le matériel didactique et d’autres renseignements nécessaires à la mise en œuvre d’une coopération réussie entre les deux Parties.


Article 5


La procédure d’inscription et de financement est établie dans un programme distinct en tenant compte des lois et règlements en vigueur dans chaque pays et des ressources financières disponibles.


Article 6


Les Parties mettent en place un groupe de travail bilatéral mixte en vue d’évaluer et de mettre en œuvre les dispositions du présent Accord. Le groupe de travail mixte se réunit au moins une fois tous les trois ans successivement en République de Lettonie et au Tadjikistan suivant le principe de l’alternance et définit les modalités de cette coopération.


Article 7


Tout différend entre les Parties se rapportant à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord est réglé par voie de consultation et de négociation.


Article 8


Le présent Accord peut être amendé avec le consentement mutuel des deux Parties par l’établissement de protocoles additionnels qui font partie intégrante de l’Accord. Ces amendements entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 9.


Article 9


Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les deux Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet.


Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans. Il est ensuite reconduit automatiquement pour des périodes successives de cinq ans, sauf s’il est dénoncé par la voie diplomatique par l’une ou l’autre Partie en adressant un préavis écrit six mois avant l’expiration de la période de cinq ans.


FAIT à Douchanbé, le 10 juin 2014, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, tadjike et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Ina Druviete]


Pour le Gouvernement de la République du Tadjikistan :


[Nuriddin Saïd]  


No. 53727


____
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and


Lithuania


Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of Lithuania on Mutual Protection of Classified Information. Vilnius, 3 December 2014


Entry into force:  22 May 2015 by notification, in accordance with article 13 

Authentic texts:  English, Latvian and Lithuanian

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 7 June 2016
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[Translation – Traduction]


Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Lituanie relatif à la protection mutuelle des informations classifiées


Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Lituanie (ci-après dénommés « Parties »),


Souhaitant développer et renforcer davantage leur coopération politique, économique, technologique et militaire,


Désireux de promouvoir la confiance mutuelle,


Réalisant qu’une coopération effective peut exiger des échanges d’informations classifiées entre les Parties,


Désireux d’établir un ensemble de règles régissant la protection mutuelle des informations classifiées échangées ou générées au cours de la coopération entre les Parties,


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier. Objectif et champ d’application


1.
Le présent Accord a pour objet de protéger les informations classifiées qui sont échangées ou générées lors du processus de coopération entre les Parties.


2.
Le présent Accord s’applique à toutes les activités, à tous les contrats ou à tous les accords impliquant des informations classifiées, qui seront exécutés ou conclus entre les Parties.


Article 2. Définitions


Aux fins du présent Accord :


1.
L’expression « informations classifiées » désigne toute information, indépendamment de sa forme, de sa nature ou de son mode de transfert, qu’elle soit préparée ou en cours de préparation, qui, dans l’intérêt de la sécurité nationale et conformément aux lois et règlements nationaux des Parties, nécessite une protection contre les atteintes à la sécurité et a été désignée comme telle par un marquage de classification ;

2.
L’expression « marquage de classification » désigne une marque apposée sur toute information classifiée, qui détermine le niveau de classification et indique le niveau de restriction d’accès aux informations classifiées et leur niveau minimal de protection ;

3.
L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne une décision positive de l’Agence nationale de sécurité ou de l’autorité compétente sous la forme d’un document qui confirme la loyauté et la fiabilité d’une personne ainsi que d’autres aspects sécuritaires conformément aux lois et règlements nationaux et qui accorde l’accès à des informations classifiées jusqu’à un certain niveau de classification ;

4.
L’expression « habilitation de sécurité d’installation » désigne une décision positive de l’Agence nationale de sécurité ou de l’autorité compétente sous la forme d’un document qui confirme qu’un contractant est autorisé à recevoir, à stocker et à manipuler des informations classifiées jusqu’à un certain niveau de classification ;

5.
L’expression « Partie d’origine » désigne une entité administrative de l’État de la Partie qui fournit les informations classifiées ;

6.
L’expression « Partie destinataire » désigne une entité administrative de l’État de la Partie ou un contractant à qui les informations classifiées sont transmises ;

7.
L’expression « Agence nationale de sécurité » désigne l’entité administrative qui, conformément aux lois et règlements nationaux, est chargée de la mise en œuvre et de la supervision du présent Accord. Ces autorités sont énumérées à l’article 5 du présent Accord ;

8.
L’expression « autorité compétente » désigne toute entité administrative chargée de la mise en œuvre du présent Accord dans les domaines concernés ;

9.
L’expression « entité administrative » désigne une institution d’État ou municipale et une entreprise fondée par cette institution, qui s’occupe des informations classifiées et qui, conformément aux lois et règlements nationaux, est autorisée à classifier et à déclassifier des informations ;

10.
Le terme « contractant » désigne une personne physique ou morale possédant la capacité juridique de conclure un contrat classifié en vertu des dispositions du présent Accord ;

11.
L’expression « contrat classifié » désigne un accord ou un projet dont la mise en œuvre nécessite l’accès à des informations classifiées ou la génération d’informations classifiées ;

12.
L’expression « principe du besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’avoir accès à des informations classifiées dans le cadre de fonctions officielles ou pour l’accomplissement d’une mission officielle spécifique ;

13.
L’expression « tierce partie » désigne un État ou une organisation internationale, qui n’est pas une Partie au présent Accord ;

14.
L’expression « atteinte à la sécurité » désigne un acte ou une omission contraire aux lois et règlements nationaux, qui peut conduire à la divulgation, à la perte, à la destruction, au détournement ou à tout autre type de compromission des informations classifiées.


Article 3. Marquages de classification


1.
Les Parties conviennent que les marquages de classification suivants sont équivalents et correspondent aux marquages de classification des informations spécifiés dans les lois et règlements nationaux de la Partie concernée :


		Pour la République de Lettonie

		Équivalent en français

		Pour la République de Lituanie



		SEVIŠĶI SLEPENI

		TRÈS SECRET

		VISIŠKAI SLAPTAI



		SLEPENI

		SECRET

		SLAPTAI



		KONFIDENCIĀLI

		CONFIDENTIEL

		KONFIDENCIALIAI



		DIENESTA VAJADZĪBĀM

		RESTREINT

		RIBOTO NAUDOJIMO





2.
La Partie destinataire appose sur les informations classifiées reçues le marquage de classification national équivalent. La Partie destinataire ne déclassifie pas les informations classifiées reçues ni ne modifie leur niveau de classification sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine. La Partie d’origine informe sans délai et par écrit la Partie destinataire de toute modification du niveau de classification des informations classifiées échangées.


3.
La Partie d’origine peut utiliser, outre le marquage de classification, des marquages supplémentaires. Les Agences nationales de sécurité s’informent des marquages supplémentaires et des instructions d’utilisation y afférentes.


Article 4. Principes de protection des informations classifiées


1.
Conformément à leurs lois et règlements nationaux, les Parties appliquent toutes les mesures voulues pour la protection des informations classifiées qui sont générées ou échangées dans le cadre du présent Accord. Le niveau de protection assuré à ces informations classifiées est le même que celui accordé aux informations classifiées nationales jouissant d’un niveau de classification correspondant.


2.
L’accès aux informations classifiées n’est accordé qu’aux personnes qui sont autorisées conformément aux lois et règlements nationaux à avoir accès à des informations classifiées d’un niveau de classification équivalent et en appliquant le principe du besoin d’en connaître.


3.
Les Agences nationales de sécurité se prêtent mutuellement assistance sur demande et conformément aux lois et règlements nationaux dans l’exécution des procédures de vérification en vue de la délivrance d’habilitations de sécurité du personnel et d’habilitations de sécurité d’installation.


4.
Dans le cadre du présent Accord, les Agences nationales de sécurité s’informent sans délai de toute modification concernant les habilitations de sécurité du personnel ou les habilitations de sécurité d’installation, en particulier de leur révocation ou de la modification du niveau de classification.


5.
La Partie destinataire :


a)
Ne divulgue pas les informations classifiées à une tierce partie sans le consentement écrit préalable de l’Agence nationale de sécurité de la Partie d’origine ;


b)
N’utilise pas les informations classifiées à des fins autres que celles pour lesquelles elles ont été fournies ;


c)
Garantit les droits privés tels que droits de brevets, les droits d’auteur ou les secrets d’affaires qui interviennent dans les informations classifiées.


6.
Si tout autre accord conclu entre les Parties contient des règlements plus stricts concernant l’échange ou la protection d’informations classifiées, ces règlements s’appliquent.


7.
Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité du personnel et leurs habilitations de sécurité d’installation respectives délivrées conformément aux lois et règlements nationaux.


Article 5. Agences nationales de sécurité


1. Les Agences nationales de sécurité des Parties sont les suivantes :


		Pour la République de Lettonie

		Pour la République de Lituanie



		Bureau de protection de la Constitution

		Commission de coordination de la protection des secrets





2.
Les Parties s’informent par la voie diplomatique de toute modification ultérieure de leurs Agences nationales de sécurité.


3.
Sur demande, les Autorités de sécurité nationales s’informent des autorités compétentes qui sont chargées de la mise en œuvre du présent Accord.


4.
Les Agences nationales de sécurité s’informent des lois et règlements nationaux en vigueur qui régissent la protection des informations classifiées et de tout amendement significatif apporté à ses lois et règlements.


5.
Afin de garantir une étroite collaboration dans la mise en œuvre du présent Accord, les Agences nationales de sécurité peuvent organiser des consultations à la demande de l’une d’elles.


6.
Afin de parvenir à des normes de sécurité comparables et à les maintenir, les Agences nationales de sécurité, sur demande, se fournissent des renseignements sur les normes, les procédures et les pratiques de sécurité pour la protection des informations classifiées employées par la Partie intéressée.


Article 6. Transfert d’informations classifiées


1.
Les informations classifiées sont transmises par courriers diplomatique ou militaire.


2.
Les informations classifiées peuvent être transmises par des systèmes de télécommunication, des réseaux ou d’autres moyens électromagnétiques protégés approuvés conformément aux lois et règlements nationaux.


3.
D’autres moyens de transfert d’informations classifiées peuvent être utilisés uniquement après accord entre les Agences nationales de sécurité des Parties.


4.
Si nécessaire, les services de renseignement, de sécurité et de police des Parties peuvent, conformément aux lois et règlements nationaux, s’échanger directement des informations classifiées.


Article 7. Traduction, reproduction, destruction


1.
Les informations classifiées marquées SLEPENI/SLAPTAI/SECRET et de niveau supérieur sont traduites ou reproduites uniquement avec l’autorisation écrite de la Partie d’origine.


2.
Lorsqu’une information classifiée est reproduite ou traduite, tous les marquages de classification d’origine et les instructions d’utilisation supplémentaires qui y figurent sont également reproduites ou marquées sur chaque exemplaire. Cette information classifiée reproduite est placée sous le même contrôle que l’information classifiée originale. Le nombre d’exemplaires est limité à celui nécessaire à des fins officielles.


3.
Les informations classifiées marquées SLEPENI/SLAPTAI/SECRET et de niveau inférieur peuvent être détruites lorsqu’elles ne sont plus nécessaires conformément aux lois et règlements nationaux. Les informations classifiées sont détruites ou modifiées de manière à empêcher leur reconstitution totale ou partielle.


4.
Les informations classifiées marquées SEVIŠĶI SLEPENI/VISIŠKAI SLAPTAI/TRÈS SECRET ne sont pas détruites. En règle générale, elles sont restituées à la Partie d’origine.


5.
En cas d’urgence rendant impossible la protection et la restitution des informations classifiées générées ou transférées conformément au présent Accord, celles-ci sont détruites immédiatement. La Partie destinataire notifie la Partie d’origine dans les meilleurs délais.


Article 8. Contrats classifiés


1.
Une habilitation de sécurité appropriée est délivrée au contractant avant la conclusion du contrat classifié. L’Agence nationale de sécurité fournit sur demande des renseignements indiquant si un contractant proposé a obtenu une habilitation de sécurité appropriée, correspondant au niveau de classification des informations classifiées devant être reçues, stockées et traitées. Si le contractant proposé ne possède pas l’habilitation de sécurité appropriée, l’Agence nationale de sécurité devant attribuer le contrat classifié peut demander à qu’une habilitation de sécurité soit délivrée à ce contractant.


2.
L’Agence nationale de sécurité de la Partie sur le territoire de laquelle il est prévu d’exécuter le contrat classifié assume la responsabilité de la prescription et de l’administration des mesures de sécurité pour le contrat classifié suivant les mêmes normes et exigences que celles qui régissent la protection de ses propres contrats classifiés.


3.
Le sous-traitant ou les sous-traitants engagés dans le cadre d’un contrat classifié respectent les exigences de sécurité appliquées au contractant.


4.
Les instructions de sécurité font partie intégrante de chaque contrat classifié. Ces instructions de sécurité portent sur les aspects suivants :


a)
Les niveaux de classification des informations qui seront générées et échangées dans le cadre du contrat classifié et la liste des informations classifiées qui seront transmises au contractant ;


b)
L’obligation, pour le contractant, de divulguer les informations classifiées uniquement aux personnes autorisées conformément aux lois et règlements nationaux à avoir accès aux informations classifiées du niveau de classification équivalent, qui ont un « besoin d’en connaître » et qui sont employées ou engagées dans l’exécution du contrat classifié ;


c)
Les procédures de communication des modifications apportées à la classification des informations ;


d)
Les canaux et moyens de communication pour la transmission des informations classifiées ;


e)
L’obligation de notifier toute atteinte à la sécurité ;


f)
La procédure d’approbation des visites ou d’inspection des installations du contractant ;


g)
L’obligation d’utiliser les informations classifiées dans le cadre du contrat classifié uniquement aux fins liées à l’objet du contrat classifié ;


h)
Le strict respect des procédures de destruction des informations classifiées.


5.
Un exemplaire des instructions de sécurité de tout contrat classifié est transmis à l’Agence nationale de sécurité de la Partie dans laquelle le contrat classifié doit être exécuté afin de permettre une supervision et un contrôle de sécurité appropriés.


Article 9. Visites


1.
Les visites qui nécessitent l’accès à des informations classifiées ne sont autorisées que sur présentation d’une autorisation écrite délivrée par l’Agence nationale de sécurité ou l’autorité compétente de l’État à visiter.


2.
La demande de visite est envoyée au moins trois semaines avant la visite. En cas d’urgence, la demande de visite est envoyée au moins cinq jours ouvrables avant la visite.


3.
La demande de visite contient les renseignements suivants :


a)
Nom et prénom, date et lieu de naissance, numéro de passeport ou autre document d’identité du visiteur ;


b)
Nationalité du visiteur ;


c)
Qualité du visiteur et nom de l’entité qu’il représente ;


d)
Certification de l’habilitation de sécurité du personnel du visiteur, son niveau et sa validité ;


e)
But, programme de travail proposé et dates prévues d’arrivée et de départ dans le cadre de la visite ;


f)
Noms et points de contact des organisations et des installations dont la visite a été demandée.


4.
Chaque Partie garantit la protection des données à caractère personnel des visiteurs, conformément aux lois et règlements nationaux respectifs.


5.
Les Agences nationales de sécurité ou les autorités compétentes peuvent établir des listes du personnel autorisé à effectuer des visites multiples dans le cadre d’un projet ou d’un programme particulier conformément aux modalités et conditions convenues d’un commun accord.


Article 10. Atteinte à la sécurité


1.
En cas d’atteinte à la sécurité, l’Agence nationale de sécurité de la Partie dans laquelle s’est produite l’atteinte à la sécurité informe immédiatement l’Agence nationale de sécurité de l’autre Partie et assure l’enquête nécessaire conformément aux lois et règlements nationaux. L’autre Partie, sur demande, coopère à cette enquête.


2.
L’autre Partie est informée des résultats de l’enquête et reçoit le rapport définitif portant sur les raisons et l’étendue des dégâts causés.


Article 11. Frais


Chaque Partie supporte les frais qu’elle encourt dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord.


Article 12. Règlement des différends


Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie de consultations entre les Parties.


Article 13. Dispositions finales


1.
Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.


2.
Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des notifications écrites, adressées par la voie diplomatique, par laquelle les Parties s’informent de l’accomplissement des exigences juridiques internes nécessaires à cet effet.


3.
Le présent Accord peut être amendé sur la base d’un consentement mutuel écrit des deux Parties. Ces amendements font partie intégrante du présent Accord et entrent en vigueur conformément au paragraphe 2 du présent article.


4.
Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par la voie diplomatique moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie. La dénonciation entre en vigueur six mois après la date de réception de la notification. Dans ce cas, toutes les informations classifiées sont restituées à la Partie d’origine. S’il n’a pas été possible de restituer les informations classifiées échangées, elles continuent d’être protégées conformément aux dispositions du présent Accord, jusqu’à ce que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation.


5.
À la date d’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de Lituanie relatif à la protection mutuelle des informations classifiées, fait à Tartu le 26 mai 2000, est dénoncé. Les informations classifiées précédemment échangées continuent d’être protégées conformément aux dispositions du présent Accord.


FAIT à Vilnius, le 3 décembre 2014, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, lituanienne et anglaise. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.


Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :


[Mārtiņš Virsis]


Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :


[Jūrate Raguckiene]  


No. 53728


____



Netherlands (for the European part of the Netherlands)


and


China


Film Co-Production Agreement between the Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the People’s Republic of China (with annex). Beijing, 26 October 2015


Entry into force:  3 June 2016, in accordance with article 16 

Authentic texts:  Chinese, Dutch and English

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 23 June 2016



Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas)


et


Chine


Accord de coproduction cinématographique entre le Gouvernement du Royaume des Pays‑Bas et le Gouvernement de la République populaire de Chine (avec annexe). Beijing, 26 octobre 2015


Entrée en vigueur :  3 juin 2016, conformément à l’article 16 

Textes authentiques :  chinois, néerlandais et anglais

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 23 juin 2016
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[Translation – Traduction]


Accord de coproduction cinématographique entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le gouvernement de la république populaire de chine


Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire de Chine (« Parties contractantes »),


Considérant que les industries cinématographiques des deux pays tireront profit d’une coopération mutuelle plus étroite dans le domaine de la production cinématographique,


Cherchant à renforcer et à développer la coopération entre les deux pays dans le domaine cinématographique,


Désireux d’améliorer et de faciliter la coproduction de films susceptibles d’être propices aux industries cinématographiques des deux pays et au développement de leurs échanges culturels et économiques,


Convaincus que ces échanges contribueront au renforcement des relations entre les deux pays,


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier. Définitions


1.1.
Aux fins du présent Accord :


a.
Le terme « coproducteur » désigne les entreprises de production cinématographique ou les producteurs de la Chine ou les entreprises de production cinématographique ou les producteurs des Pays-Bas intervenant dans la réalisation d’un film en coproduction, ou, en ce qui concerne les coproductions avec des tiers aux termes de l’article 6, les coproducteurs qui ne sont pas des ressortissants de la Chine ou des Pays-Bas ;


b.
L’expression « film en coproduction » désigne un film réalisé par un ou plusieurs producteurs chinois (« coproducteur chinois ») en collaboration avec un ou plusieurs producteurs des Pays-Bas (« coproducteur des Pays-Bas ») par le biais d’un investissement et de droits d’auteur conjoints, et comprend tout film auquel s’applique l’article 6. Un film en coproduction fait intervenir une contribution artistique et financière minimum de la part de chaque coproducteur, comme indiqué dans l’annexe ;


c.
L’expression « film » désigne un ensemble d’images, ou d’images et de sons, présenté sur un support quel qu’il soit, y compris, mais sans s’y limiter, les films de fiction, les documentaires et les films d’animation, et qui sont principalement destinés à être projetés dans les salles de cinéma, diffusés à la télévision, sur les téléphones mobiles et sur les plateformes en ligne. Cette expression désigne également un film de même nature qu’un long métrage réalisé pour la télévision (« téléfilms ») ;


d.
Le terme « ressortissants » désigne :


i.
En ce qui concerne la Chine, les citoyens et les personnes morales de la Chine ;


ii.
En ce qui concerne les Pays-Bas, tout individu qui possède la nationalité néerlandaise ;


e.
Le terme « résidents » désigne :


i.
En ce qui concerne la Chine, les personnes physiques qui sont des résidents de longue durée ou des résidents permanents de la Chine ;


ii.
En ce qui concerne les Pays-Bas, les personnes qui ne possèdent pas la nationalité néerlandaise, mais qui sont des résidents permanents des Pays-Bas ;


f.
L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités désignées comme telles par les Parties contractantes, comme indiqué dans l’annexe.


Article 2. Reconnaissance en tant que film national et octroi des avantages


2.1.
Un film en coproduction bénéficie pleinement de tous les avantages qui sont ou peuvent être accordés aux films nationaux en Chine et aux Pays-Bas respectivement, sous réserve des lois et/ou règlements en vigueur de temps à autre dans chaque pays. Ces avantages reviennent exclusivement au coproducteur du pays qui les accorde.


2.2.
Les avantages visés au paragraphe 2.1 du présent article comprennent notamment :


a.
La suppression de toute restriction contingentaire qui s’appliquerait normalement à l’importation, à la distribution ou à la diffusion du film ; et


b.
L’accès à des arrangements d’importation spéciaux, conclus entre une Partie et un pays tiers qui applique des restrictions contingentaires à l’importation, pour l’importation des films locaux de cette Partie.


2.3.
Nonobstant les paragraphes 2.1 et 2.2 du présent article, le droit à tout avantage en matière de traitement fiscal (sous réserve que le film satisfasse aux critères auxquels doivent répondre les films nationaux pour bénéficier de tels avantages) découle exclusivement des lois et/ou règlements en vigueur de temps à autre dans chaque pays, compte dûment tenu des dispositions de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire de Chine tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu signé à Beijing le 31 mai 2013.


Article 3. Autorités compétentes


3.1.
L’autorité compétente de chaque Partie contractante figure à l’annexe du présent Accord. Nonobstant l’article 14, si une Partie contractante souhaite désigner une autre autorité comme étant son autorité compétente, cette Partie contractante en informe à l’avance l’autre Partie contractante par écrit et par la voie diplomatique.


Article 4. Approbation de projets


4.1.
Les films en coproduction doivent recevoir une approbation provisoire des autorités compétentes respectives avant d’être mis en production. Il est de la responsabilité des coproducteurs de fournir les documents demandés par les autorités compétentes afin de permettre aux autorités compétentes d’achever leurs processus d’approbation provisoire.


4.2.
Les films en coproduction doivent être réalisés conformément aux conditions fixées dans l’approbation provisoire donnée par les autorités compétentes.


4.3.
À la fin de la production, il est de la responsabilité des coproducteurs de soumettre aux autorités compétentes le film en coproduction achevé (ainsi que tous les documents demandés par les autorités compétentes) pour leur permettre de terminer leur processus d’approbation définitive avant que le film en coproduction ne bénéficie des avantages de l’approbation définitive, en application du paragraphe 2.1.


4.4.
Pour décider tant de l’approbation provisoire que de l’approbation définitive, les autorités compétentes appliquent l’annexe au présent Accord aux films en coproduction.


4.5.
Les autorités compétentes se consultent dans le but de déterminer si un projet respecte les dispositions du présent Accord. Chaque autorité compétente, pour décider si elle accorde ou refuse l’approbation provisoire ou définitive, applique ses propres politiques et directives.


4.6.
Lors de l’approbation d’un film en coproduction, chaque autorité compétente peut fixer des conditions d’approbation définies dans le but d’atteindre les objectifs et les buts généraux du présent Accord. En cas de désaccord entre les autorités compétentes concernant l’octroi d’une telle approbation ou l’inclusion de telles conditions, le projet concerné n’est pas approuvé en vertu du présent Accord.


4.7.
En ce qui concerne la Chine, un film en coproduction sera reconnu comme ayant achevé le processus d’approbation provisoire une fois que l’autorité compétente chinoise lui aura accordé le statut « lancement de projet ». Un film en coproduction sera reconnu comme ayant achevé le processus d’approbation définitive une fois que l’autorité compétente chinoise lui aura accordé l’« autorisation de projection publique du film ».


4.8.
En ce qui concerne les Pays-Bas, un film en coproduction sera reconnu comme ayant achevé le processus d’approbation provisoire une fois que l’autorité compétente des Pays-Bas aura notifié par écrit au coproducteur des Pays-Bas que l’approbation provisoire a été accordée. Un film en coproduction sera reconnu comme ayant achevé le processus d’approbation définitive une fois que l’autorité compétente des Pays-Bas aura notifié par écrit au coproducteur des Pays-Bas que l’approbation définitive a été accordée.


Article 5. Exigences applicables aux entreprises/particuliers participant à la coproduction


5.1.
Les entreprises de production impliquées dans un film en coproduction doivent être constituées conformément aux lois et règlements de la Partie contractante concernée. En outre, les producteurs individuels, les entreprises de production et les studios doivent obtenir les autorisations demandées par les autorités compétentes.


5.2.
Les films en coproduction doivent être réalisés par des producteurs de cinéma dont les capacités techniques et financières ainsi que l’expérience professionnelle répondent aux exigences des processus d’approbation des autorités compétentes respectives.


Article 6. Coproductions avec des tiers


6.1.
Avec l’approbation conjointe des autorités compétentes, tout coproducteur d’une tierce partie peut participer à la coproduction d’un film en coproduction dans le cadre du présent Accord.


Article 7. Demande de statut de coproduction


7.1.
Le coproducteur chinois est chargé de faire la demande de statut de coproduction en Chine et de prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que le film en coproduction répond aux exigences fixées par l’autorité compétente chinoise et l’organisme d’exécution chinois pour l’octroi du statut de coproduction.


7.2.
Le coproducteur des Pays-Bas est chargé de faire la demande de statut de coproduction aux Pays-Bas et de prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que le film en coproduction répond aux exigences fixées par l’autorité compétente des Pays-Bas pour l’octroi du statut de coproduction.


7.3.
Les coproducteurs tiers respectent toutes les conditions relatives au statut de coproduction qui seraient imposées pour produire un film aux termes du traité de coproduction cinématographique en vigueur entre le territoire de ce coproducteur et la Chine ou les Pays-Bas.


Article 8. Importation de matériel


8.1.
Chacune des Parties contractantes assure, en vertu de sa législation respective, l’admission temporaire, en franchise de droits et de taxes à l’importation, du matériel cinématographique destiné à la réalisation de films en coproduction.


Article 9. Facilitation de l’immigration


9.1.
Chacune des Parties contractantes autorise le personnel de l’autre pays visé aux alinéas d) et e) du paragraphe 1.1 et les citoyens du pays de tout coproducteur tiers à entrer et à séjourner en Chine ou aux Pays-Bas, selon le cas, aux fins de la réalisation ou de l’exploitation d’un film en coproduction, à condition qu’ils respectent les législations en vigueur dans les territoires respectifs en matière d’entrée et de séjour, ainsi que de retour.


Article 10. Respect des lois et des pratiques culturelles


10.1.
Les équipes de production des deux Parties contractantes respectent la constitution, les lois et règlements, les cultures ethniques, les croyances religieuses et les coutumes et conventions locales du pays où le tournage en extérieur est effectué.


Article 11. Autorisation de projection publique


11.1.
L’approbation d’un film en coproduction par les autorités compétentes n’oblige pas les autorités concernées de l’une ou l’autre Partie contractante à autoriser la projection publique du film qui en résulte dans leur pays.


Article 12. Festivals de cinéma internationaux


12.1.
Le coproducteur majoritaire a le premier droit d’envoyer un film en coproduction aux festivals de cinéma. Si les deux coproducteurs en conviennent, l’un ou l’autre peut envoyer un film en coproduction à des festivals de cinéma internationaux à condition que les autorités compétentes respectives soient informées de cette intention 30 jours avant le début de l’événement.


Article 13. Échange de films


13.1.
Les autorités compétentes encouragent les échanges et la coopération entre les organisations et les particuliers des industries cinématographiques des deux pays, y compris l’importation et la projection des films de l’autre pays, ainsi que le tournage en extérieur et la production sur le territoire de l’autre pays.


Article 14. Statut de l’annexe


14.1.
L’annexe au présent Accord fait partie intégrante du présent Accord et sert à sa mise en œuvre.


14.2.
Sous réserve du paragraphe 3.1 et nonobstant le paragraphe 15.2, toute modification apportée à l’annexe est convenue conjointement par les autorités compétentes. Aucune modification apportée à l’annexe n’est incompatible avec les dispositions du présent Accord.


14.3.
Les modifications apportées à l’annexe sont confirmées au moyen de notes diplomatiques et prennent effet à la date fixée dans la note diplomatique.

Article 15. Amendement et révision


15.1.
Les autorités compétentes des deux Parties contractantes supervisent et revoient le fonctionnement du présent Accord, s’efforcent de régler toutes les difficultés concernant sa mise en œuvre, et font toutes les propositions jugées nécessaires pour toute modification du présent Accord.


15.2.
Les Parties contractantes peuvent amender le présent Accord par consentement mutuel. Ces amendements entrent en vigueur selon les dispositions prévues au paragraphe 16.1.


Article 16. Entrée en vigueur


16.1.
Le présent Accord entre en vigueur dès que les Parties contractantes se sont notifiées, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures internes respectives requises à cet effet. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de la dernière de ces deux notifications.


16.2.
En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à la partie européenne des Pays-Bas.


Article 17. Obligations internationales


17.1.
Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les autres obligations internationales des Parties contractantes, y compris les obligations du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas découlant du droit de l’Union européenne.


Article 18. Durée et dénonciation


18.1.
Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de quatre ans.


18.2.
Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie contractante.


18.3.
Si aucun préavis écrit n’est donné par l’une ou l’autre Partie contractante six mois avant la date d’expiration, le présent Accord est tacitement reconduit pour une nouvelle période de quatre ans, et est par la suite reconduit en conséquence pour des périodes similaires.


18.4.
Un film réalisé en vertu d’une approbation des autorités compétentes au titre du présent Accord, mais achevé après la dénonciation du présent Accord, est considéré comme un film en coproduction et ses coproducteurs bénéficient en conséquence de tous les avantages prévus au présent Accord.


EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.


FAIT à Beijing, le 26 octobre 2015, en double exemplaire, en langues néerlandaise, chinoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.


Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :


A.G. Koenders


Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :


Cai Fuchao


Annexe


Arrangement de mise en œuvre de l’Accord de coproduction cinématographique entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République populaire de Chine


A. Autorités compétentes


Les autorités compétentes dans le cadre de l’Accord de coproduction cinématographique (« Accord ») entre le Gouvernement de la République populaire de Chine et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas sont les suivantes :


1.
L’autorité compétente chinoise est le Bureau du film relevant de l’Administration nationale de la presse, de la publication, de la radio, du film et de la télévision.

L’autorité compétente chinoise désigne la China Film Co-production Corporation en tant qu’organisme d’exécution chinois par le biais duquel les films en coproduction sont évalués aux fins d’octroi du statut de coproduction.


2.
L’autorité compétente des Pays-Bas est le Ministère de l’éducation, de la culture et des sciences, qui a désigné le Netherlands Film Fund en tant qu’organisme d’exécution néerlandais.


B. Règles applicables aux films en coproduction


Les règles suivantes de la présente annexe s’appliquent aux films en coproduction au titre de l’Accord :


1.
Les demandes d’octroi d’avantages pour toute coproduction en vertu du présent Accord doivent être adressées simultanément aux deux autorités au moins 30 jours avant le début du tournage. Les autorités informeront le demandeur de leur décision au plus tard cinq jours ouvrables avant le début du tournage. Les documents soumis à l’appui d’une demande comprennent les éléments suivants, rédigés en chinois et/ou en néerlandais et en anglais, selon les exigences des autorités compétentes respectives :


a.
Le scénario définitif ;


b.
Un document prouvant que les droits d’auteur pour la production ont été légalement acquis ;


c.
Un exemplaire du contrat de coproduction signé par les deux coproducteurs ;

Ce contrat comporte dans tous les cas :


i.
Le titre de la coproduction ;


ii.
Le nom du producteur, du scénariste ou de l’adaptateur si le scénario est inspiré d’une œuvre littéraire ;


iii.
Le nom du réalisateur (une clause de substitution est admise pour son remplacement éventuel) ;


iv.
Le budget, y compris le plan de financement ;


v.
Les estimations concernant la distribution internationale ;


vi.
Les parts respectives des coproducteurs dans les dépassements ou économies de coûts éventuels. Ces parts sont en principe proportionnelles à leurs apports respectifs, même si la participation du coproducteur minoritaire aux dépassements de coûts peut être limitée à un pourcentage inférieur ou à un montant déterminé, à la condition que la proportion minimale prévue au paragraphe 8 de la section B de la présente annexe soit respectée ;


vii.
Une clause précisant que l’octroi des avantages découlant de l’Accord n’oblige pas les autorités compétentes de l’un ou l’autre pays à autoriser la projection publique de la coproduction ;


viii.
La période prévue pour le début du tournage ;


ix.
Une clause précisant que le coproducteur majoritaire doit souscrire une police d’assurance couvrant au moins « tous les risques liés à la production » et « tous les risques liés aux supports originaux » ;


d.
Le contrat de distribution, lorsque celui-ci a déjà été signé ;


e.
Une liste du personnel artistique et technique indiquant leurs nationalités et leurs fonctions, et dans le cas des acteurs, les rôles qu’ils joueront ;


f.
Le calendrier de production ;


g.
Le budget détaillé précisant les dépenses à faire dans chaque pays par chaque coproducteur ;


h.
Le synopsis.


Les autorités compétentes des deux pays peuvent demander tous les documents et tous les renseignements additionnels jugés nécessaires.


Des amendements, y compris le remplacement d’un coproducteur, peuvent être apportés au contrat original, mais ils doivent être soumis à l’approbation des autorités compétentes des deux pays avant l’achèvement de la coproduction. Le remplacement d’un coproducteur ne peut être admis que dans des circonstances exceptionnelles et pour des motifs valables pour les deux autorités compétentes.


Les autorités compétentes s’informent de leurs décisions visées au point 1.


2.
Le ou les contrats régissant la réalisation de films en coproduction prévoiront qu’un coproducteur peut attribuer ou céder les avantages visés à l’article 2 de l’Accord uniquement à un coproducteur qui est un ressortissant ou un résident du pays du coproducteur en question ou qui y est établi.


3.
Les autorités compétentes s’assureront que les conditions de travail durant la réalisation des films en coproduction dans le cadre de l’Accord dans chacun des pays des coproducteurs participants sont, dans l’ensemble, comparables et que, dans le cas où le tournage en extérieur du film a lieu dans un pays autre que celui d’un coproducteur, les conditions ne seront pas, dans l’ensemble, moins favorables.


4.
Les coproducteurs ne sont pas liés en termes d’administration commune, de propriété ou de contrôle, sauf dans la mesure où cette situation est inhérente à la réalisation du film en coproduction en lui-même.


5.
Les films en coproduction seront réalisés et développés jusqu’à la création de la première copie d’exploitation en Chine ou aux Pays-Bas, et lorsqu’il y a un coproducteur tiers, dans le territoire de ce coproducteur. Le doublage des films en coproduction peut être effectué en Chine ou aux Pays-Bas, et lorsqu’il y a un coproducteur tiers, dans le territoire de ce coproducteur.


La majeure partie de ces activités sera normalement effectuée dans le pays du coproducteur dont la participation financière est majoritaire, mais les autorités compétentes peuvent d’un commun accord approuver d’autres arrangements. Les autorités compétentes peuvent aussi approuver d’un commun accord le tournage en extérieur dans un pays autre que les pays des coproducteurs participants.


6.
Les particuliers qui participent à la réalisation de films en coproduction, à savoir les membres de l’équipe et les acteurs principaux, seront des ressortissants ou des résidents de la Chine ou des Pays-Bas ou d’un État membre de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen, ou, lorsqu’il y a un coproducteur tiers, des citoyens du territoire de ce coproducteur.


Dans certaines circonstances, lorsque le scénario ou le financement l’exigent, du personnel (acteurs ou membres de l’équipe) provenant d’autres pays peut être engagé. Ce personnel sera engagé conformément aux lois et règlements applicables des Parties contractantes.


Lorsque les autorités compétentes ont approuvé un tournage en extérieur dans un pays autre que celui des coproducteurs participants, les citoyens de ce pays peuvent être engagés en qualité de figurants, dans des petits rôles, ou comme employés supplémentaires dont les services sont nécessaires pour la réalisation du tournage en extérieur.


7.
La contribution en interprètes, techniciens et artisans (soit la contribution « artistique ») et la contribution financière de chaque coproducteur seront convenues par les coproducteurs, pour autant que la contribution de chaque coproducteur en interprètes, techniciens et artisans au film en coproduction soit dans une proportion raisonnable par rapport à sa participation financière. Lors de l’évaluation de la contribution financière de chaque coproducteur, les autorités compétentes peuvent approuver d’un commun accord la contribution « en nature » (y compris, mais sans s’y limiter, la mise à disposition de studios) comme faisant partie de la contribution financière. Les autorités compétentes encouragent l’échange de personnel et d’étudiants de l’industrie.


8.
Chaque coproducteur aura une participation financière et artistique qui n’est pas inférieure à 20 % du total de l’apport financier et créatif au film en coproduction, et pas supérieure à 80 % du total. Dans certaines circonstances, les autorités compétentes peuvent convenir de limites différentes, mais soumises à de nouvelles limites minimales et maximales de 10 % et 90 %, respectivement.


9.
Toute musique spécialement composée pour un film en coproduction sera, sous réserve de toute exception à cette règle qui a été approuvée par les autorités compétentes, composée par des ressortissants ou des résidents de la Chine, des Pays-Bas ou d’un État membre de l’Union européenne ou, lorsqu’il y a un coproducteur tiers, par des citoyens du territoire de ce coproducteur. Ce personnel sera engagé conformément aux lois et règlements des Parties contractantes.


Dans certaines circonstances, lorsque le scénario ou les moyens financiers l’exigent, des compositeurs de musique provenant d’autres pays peuvent être recrutés. Ce personnel sera engagé conformément aux lois et règlements applicables des Parties contractantes.


10.
Au moins 90 % des images présentées dans un film en coproduction seront, sous réserve de toute exception à cette règle qui a été approuvée d’un commun accord par les autorités compétentes, tournées spécialement pour ce film.


11.
Les contrats entre les coproducteurs :


a.
Stipulent qu’un nombre suffisant de copies finales du matériel de protection et de reproduction utilisé dans la production est généré pour tous les coproducteurs. Chaque coproducteur sera le propriétaire d’un exemplaire du matériel de protection et de reproduction et aura le droit de l’utiliser pour tirer les copies nécessaires. De plus, chaque coproducteur aura accès au matériel de production original conformément aux conditions convenues entre les coproducteurs, qui prévoiront au moins une clause stipulant que chaque coproducteur est codétenteur des éléments tangibles du film et garantira que l’ensemble du matériel est protégé par des droits d’auteur et que toute exploitation ne peut se faire qu’avec l’accord des deux coproducteurs ;


Le matériel doit être enregistré aux noms conjoints des coproducteurs dans un laboratoire choisi d’un commun accord et auquel chaque coproducteur doit avoir accès.


b.
Établissent la responsabilité financière de chaque coproducteur pour les dépenses découlant de :


i.
La préparation d’un projet auquel les autorités compétentes refusent d’accorder l’approbation conditionnelle comme film en coproduction ;


ii.
La réalisation d’un film qui a bénéficié de cette approbation conditionnelle et ne satisfait pas les conditions liées à ladite approbation ; ou


iii.
La réalisation d’un film en coproduction approuvé, mais dont l’autorisation de projection publique est refusée dans l’un ou l’autre pays des coproducteurs ;


c.
Établissent des arrangements relatifs à la répartition entre les coproducteurs des recettes d’exploitation du film, y compris les recettes provenant des marchés d’exportation ; la répartition des recettes devrait, en principe, être proportionnelle à la participation totale de chacun des coproducteurs, et est soumise à l’approbation des autorités compétentes des deux pays. Cette répartition consiste soit en une répartition des recettes, soit en une répartition des marchés, soit en une combinaison des deux formules ;


d.
Précisent les dates auxquelles leurs contributions respectives à la réalisation de ce film seront versées en totalité.


12.
Chaque film en coproduction comportera dans son générique une mention distincte indiquant que le film est soit une « coproduction sino-néerlandaise » ou une « coproduction néerlando-chinoise » ou, le cas échéant, une mention indiquant la participation de la Chine, des Pays-Bas et du territoire du coproducteur tiers, et portera les logos des autorités compétentes.


13.
Au cours de chaque période de quatre ans à partir de la date d’entrée en vigueur de l’Accord, l’un des buts primordiaux de l’Accord, suivi par les autorités compétentes, sera de s’assurer qu’un équilibre d’ensemble est établi en ce qui concerne :


a.
La contribution de chaque pays aux coûts de production de tous les films en coproduction ;


b.
L’utilisation des studios et des laboratoires ;


c.
L’emploi de tous les interprètes, artisans et techniciens ; et


d.
La participation dans chacune des grandes catégories de métiers d’interprétation, d’artisan et de technicien et, en particulier, celle de scénariste, de réalisateur et de chef de la distribution.


14.
Les autorités compétentes s’informeront des nouveaux accords conclus avec d’autres pays, afin de renforcer l’efficacité de l’Accord.  
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[Translation – Traduction]


ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE ROYAUME DES PAYS-BAS CONCERNANT LE BUREAU DU MÉCANISME D’ENQUÊTE CONJOINT DE L’ORGANISATION POUR L’INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES ET DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES


L’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas,


Considérant que le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé, par sa résolution 2235 (2015) adoptée le 7 août 2015, de créer le Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) et de l’Organisation des Nations Unies « chargé d’identifier dans toute la mesure possible les personnes, entités, groupes ou gouvernements qui ont perpétré, organisé ou commandité l’utilisation comme armes, en République arabe syrienne, de produits chimiques, y compris le chlore ou tout autre produit chimique, ou qui y ont participé d’une manière ou d’une autre, dans les cas où la Mission d’établissement des faits de l’OIAC détermine ou a déterminé que des produits chimiques, y compris le chlore ou tout autre produit chimique toxique, ont été utilisés ou ont probablement été utilisés comme arme en République arabe syrienne »,


Considérant que le Mécanisme d’enquête conjoint souhaite établir un bureau à La Haye, au Royaume des Pays-Bas, afin de faciliter l’exécution de son mandat et, en particulier, la liaison avec l’OIAC et sa Mission d’établissement des faits,


Considérant que le Royaume des Pays-Bas souhaite faciliter le travail du Mécanisme d’enquête conjoint à cet égard,


Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas souhaitent conclure un accord portant création du bureau du Mécanisme d’enquête conjoint au Royaume des Pays-Bas (ci-après dénommé « Bureau »),


Sont convenus de ce qui suit :


Partie I. Dispositions générales


Article premier. Définitions


Aux fins du présent Accord :


a)
L’expression « Mécanisme d’enquête conjoint » désigne le Mécanisme d’enquête conjoint établi par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 2235 (2015) du 7 août 2015 ;


b)
L’acronyme « OIAC » désigne l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques ;


c)
Le terme « locaux » désigne les bâtiments, parties de bâtiment et zones, y compris les installations et les aménagements mis à la disposition du Mécanisme d’enquête conjoint et entretenus, occupés ou utilisés par lui dans l’État hôte en consultation avec l’État hôte, dans le cadre de ses fonctions et de ses missions ;


d)
L’expression « chef du Mécanisme d’enquête conjoint » désigne la personne nommée par le Secrétaire général pour diriger le Mécanisme d’enquête conjoint ;


e)
Le terme « Bureau » désigne le Bureau d’enquête du Mécanisme d’enquête conjoint à La Haye ;


f)
L’expression « chef de Bureau » désigne la personne nommée par le Secrétaire général pour diriger le Bureau ;


g)
L’expression « fonctionnaires du Mécanisme d’enquête conjoint » désigne le chef du Mécanisme d’enquête conjoint et le personnel désigné par le Secrétaire général pour servir dans le cadre du Mécanisme d’enquête conjoint ;


h)
L’expression « fonctionnaires du Bureau » désigne le chef de Bureau et le personnel du Mécanisme d’enquête conjoint désigné par le Secrétaire général pour le Bureau ;


i)
L’expression « experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint » désigne les personnes autres que les fonctionnaires du Mécanisme d’enquête conjoint qui effectuent des missions pour le Mécanisme d’enquête conjoint ;


j)
L’expression « État hôte » désigne le Royaume des Pays-Bas ;


k)
Le terme « Parties » désigne l’Organisation des Nations Unies et l’État hôte ;


l)
L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités au niveau national, provincial, municipal et autres autorités compétentes au regard des lois, règlements et coutumes de l’État hôte ;


m)
L’expression « Ministère des affaires étrangères » désigne le Ministère des affaires étrangères de l’État hôte ;


n)
L’expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à laquelle le Royaume des Pays-Bas a adhéré le 19 avril 1948 ;


o)
L’expression « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques faite à Vienne le 18 avril 1961, à laquelle le Royaume des Pays-Bas a adhéré le 7 septembre 1984 ; et


p)
L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.


Article 2. Création du Bureau


1.
Le Mécanisme d’enquête conjoint crée un Bureau à La Haye, au Royaume des Pays-Bas, pour exercer des fonctions conformément au mandat du Mécanisme d’enquête conjoint défini dans la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies du 7 août 2015 et à toute décision ou résolution ultérieure de l’Organisation des Nations Unies concernant le Mécanisme d’enquête conjoint et traitant spécifiquement du Mécanisme d’enquête conjoint.


2.
Le siège du Bureau est situé dans les locaux du siège de l’OIAC à La Haye. Le présent Accord est sans préjudice de l’Accord de 1997 entre l’OIAC et le Royaume des Pays-Bas relatif au siège de l’OIAC, fait à La Haye le 22 mai 1997.


Article 3. Objet et portée de l’Accord


Le présent Accord régit le statut du Bureau, de ses locaux, des fonctionnaires du Mécanisme d’enquête conjoint et des experts en mission dans l’État hôte. En particulier, il crée les conditions propices à la stabilité et à l’indépendance du Bureau et facilite son fonctionnement harmonieux et efficient.


Partie II. Statut du Bureau


Article 4. Personnalité juridique


1.
Le Mécanisme d’enquête conjoint possède la pleine personnalité juridique dans l’État hôte. Cela comprend, en particulier, la capacité :


a)
De contracter ;


b)
D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers ; et


c)
D’ester en justice.


2.
Aux fins du présent article, le Mécanisme d’enquête conjoint est représenté par le chef du Mécanisme d’enquête conjoint.


Article 5. Privilèges, immunités et facilités


1.
Le Mécanisme d’enquête conjoint jouit, sur le territoire de l’État hôte, des privilèges, immunités et facilités nécessaires à l’accomplissement de sa mission.


2.
La Convention générale s’applique au Mécanisme d’enquête conjoint et aux archives du Mécanisme d’enquête conjoint. Le Mécanisme d’enquête conjoint jouit en outre des privilèges, immunités et facilités énoncés dans le présent Accord.


Article 6. Inviolabilité des locaux


1.
Les locaux sont inviolables. Les autorités compétentes veillent à ce que le Mécanisme d’enquête conjoint ne soit pas dépossédé et/ou privé de tout ou partie de ses locaux sans son consentement exprès.


2.
Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux pour y exercer des fonctions officielles qu’avec le consentement exprès ou sur la demande du chef de Bureau, ou d’un fonctionnaire désigné par lui. L’exécution des décisions de justice et la signification ou l’exécution des actes de procédure, y compris la saisie de biens privés, ne peuvent avoir lieu dans les locaux qu’avec le consentement du chef de Bureau, ou d’un fonctionnaire désigné par lui, et dans les conditions approuvées par le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui.


3.
En cas d’incendie ou d’autre péril exigeant des mesures de protection rapides, ou si les autorités compétentes ont de bonnes raisons de penser qu’un tel péril est apparu ou qu’il est sur le point d’apparaître dans les locaux, le consentement du chef du Mécanisme d’enquête conjoint, ou d’un fonctionnaire désigné par lui, à toute action nécessitant de pénétrer dans les locaux est présumé acquis si ni le chef du Mécanisme d’enquête conjoint ni le fonctionnaire désigné par lui ne peuvent être joints en temps voulu.


4.
Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent Article, les autorités compétentes prennent les mesures nécessaires pour protéger les locaux contre les risques d’incendie ou autre péril.


5.
Le Mécanisme d’enquête conjoint veille à ce que ses locaux ne servent pas de refuge à des personnes qui tentent d’échapper à une arrestation ou de se soustraire à l’administration de la justice au regard d’une loi de l’État hôte.


Article 7. Protection des locaux et du voisinage des locaux


1.
Les autorités compétentes de l’État hôte prennent toutes les mesures efficaces et adéquates pour s’assurer que la sécurité et la tranquillité des locaux ne seront pas troublées par l’intrusion d’individus ou de groupes ni par des désordres occasionnés dans leur voisinage immédiat. Dans la mesure nécessaire à cet effet, l’État hôte assure une protection policière adéquate dans les locaux et dans leur voisinage immédiat.


2.
À la demande du chef de Bureau, ou d’un fonctionnaire désigné par lui, les autorités compétentes, en consultation avec le chef de Bureau, ou le fonctionnaire désigné par lui, assurent une protection adéquate, dans la mesure où les autorités compétentes le jugent nécessaire, y compris une protection policière, pour le maintien de l’ordre public dans les locaux et pour l’expulsion des intrus.


3.
Le Mécanisme d’enquête conjoint fournit aux autorités compétentes tous les renseignements utiles à la sécurité et à la protection des locaux.


Article 8. Droit applicable et autorités compétentes dans les locaux


1.
Les locaux du Bureau sont placés sous le contrôle et l’autorité du Mécanisme d’enquête conjoint, conformément aux dispositions du présent Accord.


2.
Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention générale, les lois et règlements de l’État hôte sont applicables dans les locaux.


3.
Le Mécanisme d’enquête conjoint applique les règles et règlements édictés par l’Organisation des Nations Unies qui sont nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Aucune disposition d’une loi ou d’un règlement de l’État hôte n’est applicable dans les locaux si elle est incompatible avec les règles et règlements édictés par l’Organisation des Nations Unies en vertu du présent paragraphe.


4.
Tout différend entre le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte sur la question de savoir si une règle ou un règlement édicté par l’Organisation des Nations Unies relève du présent article ou si une loi ou un règlement de l’État hôte est incompatible avec une règle ou un règlement édicté par l’Organisation des Nations Unies en vertu du présent article doit être promptement réglé selon la procédure énoncée à l’article 32 du présent Accord. Dans l’attente de la résolution du différend, la règle ou le règlement qui est à l’origine du différend reste applicable et ladite loi ou ledit règlement de l’État hôte est inapplicable dans les locaux, dans la mesure que le Bureau la juge incompatible avec la règle ou le règlement en question.


Article 9. Services publics destinés aux locaux


1.
Les autorités compétentes assurent, à des conditions justes et équitables et à la demande du chef de Bureau, ou d’un fonctionnaire désigné par lui, les services publics dont le Bureau a besoin, tels que, sans que cette énumération soit exhaustive, les services postaux, téléphoniques et télégraphiques, les moyens de communication, l’électricité, l’eau, le gaz, l’assainissement, l’enlèvement des ordures, la protection contre l’incendie, les transports locaux et les services de voirie, y compris le déneigement.


2.
Dans les cas où les services visés au paragraphe 1 du présent article sont fournis au Bureau par les autorités compétentes, ou si le prix de ces services est soumis à leur contrôle, les tarifs de ces services ne sont pas supérieurs aux tarifs minimaux comparables consentis aux principaux organes et institutions de l’État hôte.


3.
En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un de ces services, le Bureau bénéficie de la priorité accordée aux principaux organes et institutions de l’État hôte, qui prend les mesures nécessaires pour que le travail du Bureau ne soit pas entravé.


4.
À la demande des autorités compétentes, le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui, prend les dispositions voulues pour que les représentants dûment habilités des services publics compétents puissent inspecter, réparer, entretenir, reconstruire ou déplacer les installations pertinentes, les canalisations, conduites et égouts dans les locaux en évitant d’entraver plus que de raison l’exercice des fonctions du Mécanisme d’enquête conjoint.


Article 10. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs


Le Mécanisme d’enquête conjoint a le droit d’arborer les drapeaux, emblèmes et signes distinctifs de l’Organisation des Nations Unies dans ses locaux et sur les véhicules affectés à son usage officiel.


Article 11. Fonds, avoirs et autres biens


1.
Le Mécanisme d’enquête conjoint et ses fonds, avoirs et autres biens, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où le Secrétaire général a expressément levé son immunité dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la renonciation à l’immunité ne peut s’étendre à des mesures d’exécution.


2.
Les fonds, avoirs et autres biens du Mécanisme d’enquête conjoint, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, saisie, réquisition, confiscation, expropriation et toute autre forme d’ingérence résultant d’une mesure administrative, judiciaire, législative ou d’exécution.


3.
Dans la mesure nécessaire à l’exercice des fonctions du Mécanisme d’enquête conjoint, les fonds, avoirs et autres biens du Mécanisme d’enquête conjoint, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de toute restriction, de toute réglementation ainsi que de tout contrôle ou de tout moratoire de quelque nature que ce soit.


Article 12. Inviolabilité des archives, des documents et du matériel


Les archives du Mécanisme d’enquête conjoint, tous papiers et documents, quelle qu’en soit la forme, et tous matériels expédiés au ou par le Mécanisme d’enquête conjoint, détenus par le Mécanisme d’enquête conjoint ou lui appartenant, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont inviolables.


Article 13. Facilités de communications


1.
Le Mécanisme d’enquête conjoint peut utiliser tous les moyens de communication appropriés, y compris les moyens de communication électroniques, et a le droit d’employer des codes ou des chiffres pour ses communications et sa correspondance officielles. Les communications et la correspondance officielles du Mécanisme d’enquête conjoint sont inviolables.


2.
Le Mécanisme d’enquête conjoint a le droit d’expédier et de recevoir de la correspondance et autres matériels ou communications par courrier ou par valises scellées, qui bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que les courriers et valises diplomatiques.


3.
Les communications et la correspondance officielles du Mécanisme d’enquête conjoint ne peuvent être soumises à aucune censure. Cette immunité de censure s’applique aux documents imprimés, aux communications de données photographiques et électroniques ainsi qu’aux autres formes de communication qui peuvent être utilisées par le Mécanisme d’enquête conjoint. Le Mécanisme d’enquête conjoint a le droit d’exploiter des installations de radiodiffusion, satellitaires et autres installations de télécommunication sur les fréquences enregistrées de l’Organisation des Nations Unies ou sur les fréquences qui lui sont attribuées par l’État hôte, conformément à ses procédures nationales. L’État hôte s’efforce d’attribuer au Mécanisme d’enquête conjoint, dans la mesure du possible, les fréquences qu’il a demandées.


Article 14. Absence de restrictions en matière d’actifs financiers


Sans être astreint en matière financière à aucun contrôle, aucune réglementation, aucune obligation de notification à l’égard des transactions, ou aucun moratoire quel qu’il soit, le Mécanisme d’enquête conjoint :


a)
Peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des titres négociables de toute nature, et tenir et gérer des comptes en n’importe quelle monnaie et convertir toutes devises détenues par lui en toute autre monnaie ;


b)
Est libre de transférer ses fonds, son or ou ses devises d’un pays à l’autre, ou à l’intérieur de l’État hôte ; et


c)
Peut réunir des fonds de la manière qui lui paraît souhaitable, sous réserve, lorsqu’il s’agit de la collecte de fonds dans l’État hôte, de l’assentiment des autorités compétentes.


Article 15. Exonération des droits et taxes du Mécanisme d’enquête conjoint et de ses biens


1.
Dans le cadre de ses fonctions officielles, le Mécanisme d’enquête conjoint, ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés :


a)
De tous les impôts directs, qu’ils soient perçus par les autorités nationales, provinciales ou locales, et qui comprennent notamment l’impôt sur les sociétés ;


b)
Des droits et taxes à l’importation et à l’exportation (belastingen bij invoer en uitvoer) ;


c)
De la taxe sur les véhicules automobiles (motorrijtuigenbelasting) ;


d)
Des taxes sur les voitures privées utilisées pour le transport de personnes et sur les motocyclettes (belasting van personenauto’s en motorrijwielen) ;


e)
Des taxes sur la valeur ajoutée (omzetbelasting) perçues sur les biens et services répétés ou entraînant une dépense importante ;


f)
Des droits d’accises (accijnzen) compris dans le prix des boissons alcoolisées, des produits du tabac et des hydrocarbures tels que le mazout et le carburant pour véhicules automobiles ;


g)
Des droits de cession sur les biens immobiliers (overdrachtsbelasting) ;


h)
Des taxes sur les assurances (assurantiebelasting) ;


i)
Des taxes sur l’énergie (regulerende energiebelasting) ;


j)
Des taxes sur l’eau potable (belasting op leidingwater) ; et


k)
De tous autres droits et taxes de nature essentiellement analogue à ceux visés dans le présent paragraphe qui seraient imposés par l’État hôte après la date d’entrée en vigueur du présent Accord.


2.
Les exonérations prévues aux alinéas e) à k) du paragraphe 1 du présent article peuvent prendre la forme d’un remboursement. Ces exonérations sont appliquées conformément aux exigences formelles de l’État hôte. Ces exigences ne portent toutefois pas atteinte aux principes généraux énoncés au paragraphe 1 du présent article.


3.
Les biens acquis ou importés aux termes du paragraphe 1 du présent article ne peuvent être vendus, loués, cédés ou aliénés d’une autre manière dans l’État hôte, sauf dans des conditions convenues avec l’État hôte.


4.
Le Mécanisme d’enquête conjoint ne demandera pas à être exonéré d’impôts qui ne sont, en réalité, que des redevances afférentes à l’utilisation de services publics, fournis à un taux qui varie en fonction de la quantité de services rendus, et qu’il est possible de définir et de décrire avec précision.


Article 16. Exemption de restrictions à l’importation et à l’exportation


Le Mécanisme d’enquête conjoint est exempté de toutes restrictions à l’importation et à l’exportation à l’égard d’articles importés ou exportés par le Mécanisme d’enquête conjoint à ses fins officielles, ainsi qu’à l’égard de ses publications.


Partie III. Privilèges, immunités et facilités accordés aux personnes au titre du présent Accord


Article 17. Privilèges, immunités et facilités accordés au chef de Bureau


1.
Le chef de Bureau, ainsi que les membres de sa famille faisant partie de son ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte, jouit des mêmes privilèges, immunités, exonérations et facilités accordés aux agents diplomatiques conformément au droit international, notamment la Convention générale et les dispositions de la Convention de Vienne. Il bénéficie entre autres :


a)
De l’inviolabilité de sa personne, y compris l’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à sa liberté, ainsi que de l’immunité de saisie de ses bagages personnels ;


b)
De l’immunité de juridiction pénale, civile et administrative ;


c)
De l’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous matériels ;


d)
De l’exemption des obligations relatives au service national ;


e)
De l’exemption des restrictions en matière d’immigration et des formalités d’immatriculation applicables aux étrangers ;


f)
De l’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’il perçoit du fait de ses fonctions au Mécanisme d’enquête conjoint ;


g)
Des mêmes privilèges en matière de devises et de facilités de change que ceux accordés aux agents diplomatiques ;


h)
Des mêmes immunités et facilités en ce qui concerne ses bagages personnels que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques ;


i)
Du droit d’importer son mobilier et ses effets en franchise de droits et d’impôts, à l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de sa première prise de fonctions dans l’État hôte, et de les réexporter dans les mêmes conditions dans son pays de destination au moment de quitter son poste au service du Mécanisme d’enquête conjoint ;


j)
Aux fins de ses communications avec le Mécanisme d’enquête conjoint, du droit de recevoir et d’expédier des papiers quelle qu’en soit la forme ; et


k)
De mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne.


2.
Le chef de Bureau continue à bénéficier de l’immunité de juridiction absolue pour les paroles et écrits ou tous les actes accomplis dans l’exercice des fonctions officielles, même après la cessation de ses fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint.


3.
En ce qui concerne les droits de succession et de donation, qui dépendent de la résidence, les périodes pendant lesquelles le chef de Bureau est présent dans l’État hôte pour l’exercice de ses fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence.


4.
L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes versées aux anciens chefs du Bureau et aux membres de leur famille faisant partie de leur ménage.


5.
Les personnes visées au présent article qui possèdent la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte ne jouissent que des privilèges, immunités et facilités prévus à la section 18 de l’article V et à l’article VII de la Convention générale, avec les modifications et dispositions supplémentaires suivantes :


a)
L’inviolabilité de leur personne, notamment l’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur liberté ;


b)
L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles, même après la cessation de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ;


c)
L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de tous matériels ;


d)
L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ;


e)
Aux fins de leurs communications avec le Bureau, le droit de recevoir et d’expédier des papiers sous quelque forme que ce soit ; et


f)
Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et d’impôts, à l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de leur première prise de fonctions dans l’État hôte.


6.
Les personnes visées au paragraphe 5 du présent article ne font l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure susceptible de restreindre l’exercice, en toute liberté et indépendance, de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint.


Article 18. Privilèges, immunités et facilités accordés aux autres fonctionnaires du Bureau


1.
Les fonctionnaires du Bureau jouissent des privilèges, immunités et facilités nécessaires à l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance. Ils jouissent des privilèges et immunités accordés aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en vertu des articles V et VII de la Convention générale, y compris tels que modifiés et complétés ci-après :


a)
L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur liberté, ainsi que de saisie de leurs bagages personnels ;


b)
L’immunité absolue de juridiction pour les paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle‑ci continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ;


c)
L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de tous matériels ;


d)
L’exemption des obligations relatives au service national ;


e)
L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation applicables aux étrangers ;


f)
L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ;


g)
Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de change que ceux accordés aux fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques établies dans l’État hôte ;


h)
L’exemption de l’inspection de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de sérieuses raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou l’exportation est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise à quarantaine en vertu de la réglementation dudit État hôte, auquel cas il est procédé à ladite inspection en présence du fonctionnaire concerné ;


i)
Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale, pour eux‑mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne ; et


j)
Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et d’impôts, à l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de leur première prise de fonctions dans l’État hôte, et de les réexporter dans les mêmes conditions dans leur pays de destination au moment de quitter leur poste au service du Bureau.


2.
Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent article, les fonctionnaires du Bureau de classe P-5 et de rang supérieur, ainsi que les membres de leur famille faisant partie du ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que l’État hôte accorde aux agents diplomatiques de rang comparable des missions diplomatiques établies dans l’État hôte conformément à la Convention de Vienne.


3.
Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent article, les fonctionnaires du Bureau de classe P-4 et de rang inférieur, ainsi que les membres de leur famille faisant partie du ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux accordés par l’État hôte au personnel administratif, technique et de service des missions diplomatiques établies dans l’État hôte, conformément à la Convention de Vienne, étant entendu que l’immunité de juridiction pénale et l’inviolabilité de la personne ne s’étendent pas aux actes accomplis en dehors de l’exercice de leurs fonctions officielles.


4.
En ce qui concerne les droits de succession et de donation, qui dépendent de la résidence, les périodes pendant lesquelles le fonctionnaire est présent dans l’État hôte pour l’exercice de ses fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence.


5.
L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes versées aux anciens fonctionnaires du Bureau et aux membres de leur famille faisant partie du ménage.


6.
Les personnes visées au présent article qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte ne bénéficient que des privilèges, immunités et facilités prévus à la section 18 de l’article V et à l’article VII de la Convention générale, y compris tels que modifiés et complétés ci-après :


a)
L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur liberté ;


b)
L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle‑ci continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ;


c)
L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de tous matériels ;


d)
L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ; et


e)
Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et de taxes à l’occasion de leur première prise de fonctions dans l’État hôte, à l’exception des montants redevables au titre de services rendus.


7.
Les personnes visées au paragraphe 6 en vertu du présent article ne sont soumises par l’État hôte à aucune mesure susceptible de porter atteinte à l’exercice libre et indépendant de leurs fonctions auprès du Mécanisme d’enquête conjoint.


Article 19. Experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint


1.
Les experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint jouissent des privilèges et immunités, exonérations et facilités nécessaires pour l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint et jouissent, en particulier, des privilèges et immunités, exonérations et facilités qui sont prévus aux articles VI et VII de la Convention générale.


2.
Le chef du Mécanisme d’enquête conjoint délivre aux experts en mission un document attestant qu’ils exercent des fonctions pour le compte du Mécanisme d’enquête conjoint et en indiquant la durée. Ce certificat est retiré avant son expiration si l’expert en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint n’exerce plus de fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint ou si sa présence au siège du Bureau n’est plus requise.


Article 20. Emploi de membres de la famille des fonctionnaires du Bureau


1.
Les membres de la famille des fonctionnaires du Bureau faisant partie du ménage sont autorisés à exercer une activité rémunérée dans l’État hôte pendant la durée du contrat dudit fonctionnaire.


2.
Les membres de la famille des fonctionnaires du Bureau faisant partie du ménage qui exercent une activité professionnelle rémunérée ne bénéficient d’aucune immunité de juridiction pénale, civile ou administrative découlant de l’exercice de cette activité ou présentant un lien avec elle. Toutefois, aucune mesure d’exécution qui porterait atteinte à l’inviolabilité de leur personne ou de leur résidence, si elles bénéficient d’une telle inviolabilité, ne peut être prise.


3.
Au cas où une personne de moins de 18 ans faisant partie du ménage d’un fonctionnaire du Mécanisme d’enquête conjoint serait dans l’incapacité de s’acquitter d’une obligation financière découlant de ses activités rémunérées, le Bureau s’efforce de veiller à ce que le fonctionnaire du Bureau dont la personne concernée est membre de la famille s’acquitte des obligations légales privées qui lui incombent à cet égard et, le cas échéant, le Secrétaire général accorde son attention immédiate à une demande de dérogation à cet effet.


4.
L’activité rémunérée visée au paragraphe 1 du présent article doit s’exercer conformément à la législation de l’État hôte, notamment en matière de fiscalité et de sécurité sociale.


Article 21. Stagiaires


1.
Le Ministère des affaires étrangères immatricule les stagiaires pour une période maximale de six mois étant entendu que le Mécanisme d’enquête conjoint devra lui faire parvenir une déclaration signée par eux et accompagnée des pièces voulues, attestant que :


a)
Le stagiaire est entré dans l’État hôte conformément aux procédures d’immigration applicables ;


b)
Le stagiaire dispose de moyens financiers suffisants pour assurer sa subsistance et son rapatriement, ainsi que d’une assurance maladie adéquate (c’est-à-dire qui couvre les frais d’hospitalisation au moins pour la durée du stage ou du programme de professionnels invités à laquelle s’ajoute une période d’un mois) et d’une assurance en responsabilité civile, et qu’il ne sera pas financièrement à la charge de l’État hôte ;


c)
Le stagiaire n’exercera pas d’activité professionnelle sur le territoire de l’État hôte durant son stage sauf en sa qualité de stagiaire au service du Mécanisme d’enquête conjoint ;


d)
Le stagiaire ne fera venir des membres de sa famille pour résider avec lui sur le territoire de l’État hôte qu’en se conformant aux procédures d’immigration en vigueur ; et


e)
Le stagiaire quittera l’État hôte dans les 15 jours suivant l’achèvement de son stage.


2.
Dans des circonstances exceptionnelles, la période maximale de six mois mentionnée au paragraphe 1 du présent article peut être prolongée de six mois supplémentaires au plus. Toutefois, la durée totale du stage ne doit pas dépasser un an.


3.
Les stagiaires ne jouissent d’aucun privilège ni d’aucune immunité et facilité à l’exception :

a)
De l’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits et pour tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles au service du Mécanisme d’enquête conjoint ; celle-ci continue de leur être accordée après la cessation de ces fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint pour les activités menées à son compte ;


b)
L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de tous matériels relatifs à l’exercice de leurs fonctions au service du Mécanisme d’enquête conjoint.


Partie IV. Levée des privilèges, immunités et facilités


Article 22. Levée des privilèges, immunités et facilités


1.
Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 17, 18 et 19 du présent Accord sont octroyés dans l’intérêt du Mécanisme d’enquête conjoint et non pas pour qu’il en soit retiré un avantage personnel.


2.
Le Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité octroyée à une personne en vertu du présent Accord chaque fois qu’il considère que l’immunité entraverait la marche de la justice et que sa levée ne nuit pas aux intérêts du Mécanisme d’enquête conjoint.


Partie V. Coopération entre le Bureau et l’État hôte


Section 1. Généralités


Article 23. Coopération générale entre le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte


1.
Dans les tous cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités compétentes, la responsabilité du respect de ces obligations incombe en dernier ressort au Gouvernement de l’État hôte.


2.
L’État hôte informe promptement le Mécanisme d’enquête conjoint du bureau désigné pour servir de point de contact officiel et chargé en premier lieu de toutes les questions relatives au présent Accord ainsi que de toute modification ultérieure à cet égard.


3.
Le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui, est le point de contact officiel vis‑à‑vis de l’État hôte et assume la responsabilité principale de toutes les questions relatives au présent Accord. L’État hôte est informé promptement de cette désignation et de toute modification ultérieure à cet égard.


Article 24. Coopération avec les autorités compétentes


1.
Le Mécanisme d’enquête conjoint collabore en tout temps avec les autorités compétentes pour faciliter la bonne administration de la justice et l’application des lois de l’État hôte, garantir le respect des règlements de police et prévenir tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facilités accordés dans le présent Accord.


2.
Le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte coopèrent en matière de sécurité en tenant compte des intérêts de l’État hôte sur le plan de l’ordre public et de la sécurité nationale.


3.
Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités qui leur sont accordés, toutes les personnes qui en jouissent sont tenues de respecter les lois et règlements de l’État hôte. Elles sont également tenues de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures dudit État.


4.
Le Mécanisme d’enquête conjoint coopère avec les autorités compétentes chargées de la santé, de la sécurité au travail, des communications par voie électronique et de la prévention des incendies.


5.
Le Mécanisme d’enquête conjoint se conforme à toutes les directives en matière de sécurité, comme convenu avec l’État hôte, ainsi qu’à toutes les directives émises par les autorités compétentes chargées de la réglementation relative à la prévention des incendies.


Article 25. Notification et cartes d’identité


1.
Le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui, notifie promptement à l’État hôte :


a)
La nomination des fonctionnaires du Bureau, la date de leur arrivée ou de leur prise de fonctions au service du Bureau, ainsi que la date de leur départ définitif ou de la cessation de leurs fonctions au service du Bureau ;


b)
La date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille faisant partie du ménage des personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article et, le cas échéant, le fait qu’une personne a cessé de faire partie de ce ménage ; et


c)
La date d’arrivée et de départ définitif d’employés de maison ou de domestiques des personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article et, lorsqu’il y a lieu, le fait que ceux-ci cessent d’être employés par elles.


2.
L’État hôte délivre aux fonctionnaires du Bureau et aux membres de leur famille faisant partie de leur ménage ainsi qu’à leurs employés de maison ou domestiques une carte d’identité portant la photographie du titulaire, que cette carte permet aux autorités compétentes d’identifier.


3.
Lors du départ définitif des personnes visées au paragraphe 2 du présent article, ou à la cessation de l’exercice de leurs fonctions au service du Bureau, la carte d’identité visée au paragraphe 2 du présent article est restituée sans tarder par le Bureau au Ministère des affaires étrangères.


Article 26. Régime de sécurité sociale


1.
Les régimes de sécurité sociale de l’Organisation des Nations Unies offrent une couverture comparable à celle prévue par la législation de l’État hôte. Les fonctionnaires du Bureau auxquels ledit régime est applicable sont donc exonérés de l’application des dispositions de l’État hôte en matière de sécurité sociale. En conséquence, ces fonctionnaires ne sont pas couverts contre les risques énoncés dans les dispositions de l’État hôte en la matière.


2.
Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux membres de la famille faisant partie du ménage des personnes visées au paragraphe 1 du présent article, à moins qu’ils ne soient employés au Royaume des Pays-Bas par un employeur autre que l’Organisation des Nations Unies ou qu’ils ne reçoivent des prestations de sécurité sociale des Pays‑Bas.


Section 2. Visas, permis et autres documents


Article 27. Visas nécessaires aux fonctionnaires du Bureau et aux experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint


1.
Les fonctionnaires du Bureau et les experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint, notifiés comme tels à l’État hôte par le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui, ont le droit d’entrer sur le territoire de l’État hôte, d’en sortir et d’y circuler librement, ainsi que d’avoir librement accès aux locaux du Bureau.


2.
Les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais et dans les plus brefs délais.


3.
Les demandes de visas émanant des membres de la famille faisant partie du ménage des fonctionnaires du Bureau sont traitées par l’État hôte aussi promptement que possible et les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais.


Article 28. Laissez-passer et certificat des Nations Unies


1.
L’État hôte reconnaît et accepte comme titres de voyage valables les laissez-passer des Nations Unies. Le cas échéant, l’État hôte accepte en outre de délivrer tous les visas requis dans le laissez-passer des Nations Unies.


2.
L’État hôte reconnaît et accepte, conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention générale, le certificat des Nations Unies délivré aux personnes voyageant pour les besoins du Mécanisme d’enquête conjoint.


3.
Les titulaires d’un laissez-passer ou d’un certificat indiquant qu’ils voyagent pour le compte du Mécanisme d’enquête conjoint se voient accorder des facilités de voyage rapide.


Article 29. Permis de conduire


1.
Pendant la période où ils sont employés par le Bureau, les fonctionnaires du Bureau, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage et leurs employés de maison, sont autorisés à obtenir de l’État hôte un permis de conduire sur présentation d’un permis de conduire étranger valable ou à continuer d’utiliser leur propre permis, qui devra être valide, à la condition que le conducteur soit en possession d’une carte d’identité délivrée par l’État hôte conformément à l’article 25 du présent Accord.


2.
Pendant la durée de sa mission, toute personne à qui l’État hôte délivre une carte d’identité est autorisée à continuer à conduire en utilisant son propre permis de conduire étranger en cours de validité.


Section 3. Sécurité, assistance opérationnelle


Article 30. Sécurité, sûreté et protection des personnes visées dans le présent Accord


1.
Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités accordés en vertu du présent Accord, les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et appropriées qui peuvent s’imposer pour garantir la sécurité, la sûreté et la protection des personnes visées dans le présent Accord et indispensables aux fins du bon fonctionnement du Mécanisme d’enquête conjoint, à l’abri d’ingérences de toutes natures.


2.
Le Mécanisme d’enquête conjoint coopère avec les autorités compétentes en vue de faciliter le respect, par toutes les personnes visées dans le présent Accord, des directives nécessaires pour leur sécurité et leur sûreté, telles qu’elles leur sont données par les autorités compétentes.


3.
Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités qui leur sont accordés, toutes les personnes visées dans le présent Accord sont tenues de se conformer aux directives nécessaires pour leur sécurité et leur sûreté qui leur sont données par les autorités compétentes.


Partie VI. Dispositions finales


Article 31. Arrangements et accords supplémentaires


Le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte peuvent, aux fins de l’application du présent Accord ou du traitement des questions non prévues dans celui-ci, conclure des arrangements et accords supplémentaires comme il y a lieu.


Article 32. Règlement des différends avec des tiers


Le Mécanisme d’enquête conjoint prend des dispositions en vue du règlement, par des moyens appropriés :


a)
Des différends résultant de contrats et autres différends de droit privé auxquels le Mécanisme d’enquête conjoint est partie ; et


b)
Des différends mettant en cause toute personne visée dans le présent Accord qui, en raison de sa situation officielle ou de ses fonctions auprès du Mécanisme d’enquête conjoint, jouit d’une immunité, sauf si cette immunité a été levée par le Secrétaire général.


Article 33. Règlement des différends portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord ou d’arrangements ou accords supplémentaires


1.
Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord ou d’arrangements ou accords supplémentaires entre les Parties est réglé par voie de consultation ou de négociation ou par tout autre moyen convenu.


2.
Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du présent article dans les trois mois qui suivent une demande écrite présentée par l’une des Parties au différend, celui-ci est porté, à la demande de l’une ou l’autre Partie, devant un tribunal de trois arbitres. Chaque Partie désigne un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troisième, qui est le Président du tribunal. Si, dans les 30 jours qui suivent la demande d’arbitrage, une Partie n’a pas désigné son arbitre, ou si dans les 15 jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de désigner l’arbitre en question. Le tribunal définit ses propres procédures, étant entendu que deux arbitres, quels qu’ils soient, constituent le quorum pour toutes les questions, et que toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux arbitres, quels qu’ils soient. Les frais du tribunal, tels qu’ils sont fixés par celui-ci, sont pris en charge par les Parties. La sentence arbitrale contient un exposé des motifs sur lesquels elle se fonde, et elle est définitive et contraignante pour les Parties.


Article 34. Application


Le présent Accord s’applique uniquement à la partie du Royaume des Pays-Bas située en Europe.


Article 35. Amendements et dénonciation


1.
Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel écrit des Parties.


2.
Le présent Accord est réexaminé à la demande de l’une ou l’autre Partie.


3.
Le présent Accord cesse d’être en vigueur par consentement mutuel des Parties si le Bureau est déplacé du territoire de l’État hôte ou à l’issue du mandat du Mécanisme d’enquête conjoint, à l’exception des dispositions applicables à la cessation ordonnée des activités du Mécanisme d’enquête conjoint dans l’État hôte et à l’aliénation de ses biens dans cet État, ainsi que des dispositions accordant l’immunité absolue de juridiction pour les paroles et écrits ou tous les actes accomplis dans l’exercice des fonctions officielles en vertu du présent Accord.


Article 36. Interprétation des accords


Les dispositions du présent Accord complètent les dispositions de la Convention générale et de la Convention de Vienne, cette dernière Convention n’étant pertinente que pour les privilèges, immunités et facilités diplomatiques accordés aux catégories appropriées de personnes visées au présent Accord. Dans la mesure où une quelconque disposition du présent Accord et toutes dispositions de la Convention générale et de la Convention de Vienne traitent du même sujet, chacune de ces dispositions est applicable et aucune ne restreint l’effet de l’autre.


Article 37. Entrée en vigueur


Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature.


EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.


FAIT à La Haye, aux Pays-Bas, le 31 mai 2016, en double exemplaire, en langue anglaise.


Pour l’Organisation des Nations Unies :


[Virginia Gamba]


Pour le Royaume des Pays-Bas :


[J.L.C. van der Werff]  
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